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PRÉFACE

Dès le moment que Ton commença à étudier plus

intimement l'histoire du Canada, on sentit de suite

la nécessité de recourir aux sources, et de s'appuyer

sur des documents irréprochables. Naturellement,

l'historien de\'ait tout d'abord porter ses regards sur

l'un des plus anciens, comme des plus fidèles té-

moins de nos origines canadiennes, sur celui que

tout le pays peut à bon droit revendiquer comme
son père et son fondateur, sur Champlain. La part

immense qu'il prit aux premières fondations tant

civiles que religieuses de ce pays, sa droiture, son

intégrité, l'étendue et la variété de ses connais-

sances, la position avantageuse qu'il occupait vis-à-

vis des personnages les plus influents de la cour de

France, suffiraient sans doute pour donner à sa pa-

role la plus haute autorité. Mais ce qui ajoute en-

core une valeur singulière aux écrits de Champlain,

c'est qu'il est pour ainsi dire le seul de nos plus

anciens auteurs que l'on puisse regarder comme
source historique proprement dite. Que nous ap-

prend Lescarbot, par exemple, en dehors de ce qui

A
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concerne l'AcacHe ? Presque tous les détails qu'il

nous donne sur le fleuve Saiiit- Laurent, sur Qjié-

bcc et sur le reste du Canada, il les emprunte à

Champlain, quand il ne cite pas Cartier. Sagard

lui-même, à part les renseignements qu'il a pu re-

cueillir de la bouche des religieux de son ordre,

ne parle souvent que d'après le récit de Cham-
plain, qu'il s'approprie sans lui en tenir compte.

Sagard, d'ailleurs, ne fit que passer en Canada; par

conséquent, dans bien des cas, il ne peut gucrcs

que parler sur le témoignage d'autrui; ce dont

nous sommes loin, du reste, de lui faire un re-

proche. Tandis que Champlain est témoin oculaire

de presque tout ce qu'il rapporte; et que son récit

a l'immense avantage d'être comme un journal fi-

dèle et régulier, où se trouvent consignées tour à

tour les découvertes et les fondations, la narration

pure et simple des événements, et l'appréciation

des fautes ou des succès qui les accompagnèrent.

La seule importance des ouvrages de Champlain

suffisait donc pour en motiver une nouvelle édition.

Mais à cette première raison venait s'en joindre

une seconde : l'excessive rareté et par suite le prix

exorbitant des éditions anciennes. On ne connaît

qu'un seul exemplaire du Voyage de 1603, celui

de la Bibliothèque Impériale de Paris. L'édition

de 1613 est si rare, qu'à peine pourrait-on en trou-
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ver dix exemplaires dans tout le pays; encore n'y

a-t-il que celui de la bibliothèque de TUnivcrsitc

Laval qui soit parfaitement complet, et qui ren-

ferme la grande carte de 1612, et les deux tirages

de la petite carte. Nous avons nous-mCme, dans

l'intérêt de la présente édition, payé cet exemplaire

500 fr. à Paris (somme que M. Desbarats a eu la

générosité de nous rembourser plus tard). L'édi-

tion de 16 19 est peut-être encore plus rare. Celle

de 1632, que l'on trouve aussi très-difficilement,

ne se vend pas moins de 200 fr. , même sans la

carte, et cette carte est si rare, qu'il n'y a, à notre

connaissance, que l'exemplaire de la Hibliothèquc

Fédérale qui la renferme.

Il devenait donc absolument nécessaire de rendre

plus accessible une source aussi féconde. Mais com-

ment trouver, en Canada, les moyens de reproduire

dignement un travail si considérable, illustré de tant

de dessins et de cartes ? Pareille entreprise était, ce

semble, réservée à quelque société littéraire ou scien-

tifique. De fait, le président de la Société Littéraire

et Historique de Montréal, M. l'abbé H. Verreau,

Principal de l'école normale Jacques-Cartier, ami

dévoué de notre histoire, admirateur sincère de

Champlain, avait formé, à peu près en même temps

que nous, le projet d'une publication qui fît hon-

neur au père de la patrie. Mais il nous semblait
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que Québec devait se faire un devoir de publier

les œuvres de son fondatcu' ; et la Société Histo-

rique de Montréal non-seulement n'y mit point

d'obstacle, mais voulut même contribuer en quel-

que sorte à encourager cette entreprise, en nous

permettant d'utiliser les matériaux qu'elle avait

déjà commencé à réunir.

C'était en 1858, Nous n'avions encore fait nous-

même que quelques recherches préliminaires. Mais

il était facile de prévoir dès lors deux difficultés,

dont chacune pouvait à elle seule nous arrêter. Il

fallait d'abord compter comme toujours avec les

moyens pécuniaires ; et, en second lieu, nous n'é-

tions pas libre de disposer de tout le temps néces-

saire à l'accomplissement d'une tâche aussi rude.

Une pensée généreuse, due à l'un de ces hommes

qui savent s'élever au-dessus des préjugés du vul-

gaire, pour ne chercher dans l'histoire que la pure

et franche vérité, vint tout à coup aplanir les ob-

stacles, et donner une nouvelle vie à toutes nos

espérances. En 1864, M. John Langton, lauréat

d'Oxford, président alors de la Société Littéraire et

Historique de Québec, voulut lui aussi élever un

monument à la mémoire de Champlain. La fai-

blesse des ressources que pouvait mettre à sa dis-

position la Société Historique, et plus encore peut-

être un sentiment de délicatesse que nous nous
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serions fait un reproche de n'avoir point apprécié,

furent les seules causes, croyons-nous, qui empê-

chèrent M. Langton de réaliser le plan qu'il avait

fort à cœur. Néanmoins, cette heureuse pensée ne

fut pas perdue; elle fit naître au sein de la faculté

des Arts de l'Université Laval la louable ambition

de réaliser quelque chose de plus grand et de plus

parfait. Il fut décidé que l'Université, secondée par

le Séminaire de Québec, accorderait son patronage

à la publication des œuvres de Champlain telle

que nous la méditions depuis plus de six ans.

M. Geo.-E. Desbarats, qui avait déjà bien ac-

cueilli M. Langton, voulut dès lors ne rien épar-

gner pour répondre à l'encouragement de l'Uni-

versité. Obligé plus tard de quitter Qiiébec, il

poussa la libéralité jusqu'à laisser à notre disposi-

tion tout un matériel bien assorti de caractères an-

tiques, avec le personnel nécessaire pour compléter

l'œuvre sous nos yeux. Enfin, la première édition

était faite, les clichés transportés à Ottawa, l'im-

pression presque terminée ; lorsque un épouvan-

table incendie vint réduire en cendres l'atelier de

M, Desbarats. Les seules épreuves tirées à Qiiébec

furent tout ce qui nous resta.

Des pertes aussi sensibles étaient bien de nature à

faire échouer complètement une entreprise qui pa-

raissait devoir être si peu rémunérative. Mais voilà
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que tout à coup un redoublement de sympathie

bien méritée vint ranimer le courage de M.

Desbarats. Le 13 février 1869, il nous écrivait :

" Cher monsieur, vos raisons et la conduite du

" Séminaire à mon égard, sont trop bonnes, pour

" que je ne cède pas; Champlain se réimprimera

" à Québec... Eh bien, Champlain m'aura coûté

" quelques trois mille louis" (60,000 fr).

Pour nous, nous avions un tel sentiment des dif-

ficultés de notre travail, que nous n'étions pas fâ-

ché d'avoir à le refaire, ou du moins à le revoir en

entier; heureux de pouvoir encore profiter des

judicieuses remarques de plusieurs amis; heureux

surtout d'avoir une occasion de réparer des inexac-

titudes ou des omissions qui avaient échappé à nos

premiers efforts.

Nous avons maintenant à expliquer au lecteur

la marche que nous avons cru devoir suivre dans

cette réimpression des œuvres de Champlain.

1° Après un examen attentif des diverses édi-

tions des voyages de l'auteur, il nous a paru néces-

saire de les publier toutes en entier, parce qu'elles

se complètent et s'expliquent les unes les autres.

C'est pour n'avoir pas eu sous les yeux les éditions

com-'lètes de Champlain, que bien des auteurs ne

l'ont pas compris.

2° Nous nous sommes fait une loi, nous pour-

'i
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rions dire un scrupule, de reproduire le texte ab-
solument tel qu'il est dans les anciennes éditions,

sans nous permettre même de supprimer les notes

marginales, qui pourtant ne paraissent pas avoir

toujours été faites par l'auteur; et notre fidélité

sur ce point nous a porté à respecter jusqu'aux
irrégularités d'orthographe et de typographie, parce
que ces irrégularités mêmes jettent souvent du jour
sur certaines questions qui peuvent avoir leur in-

térêt et leur importance.

3° Chaque fois que nous avons constaté une
faute, soit erreur typographique, soit méprise de
l'auteur, nous avons jeté au bas de la page les notes
nécessaires ou opportunes, en laissant le texte con-
forme à celui de l'édition originale. C'est ici la par-
tie de notre travail qui nous a le plus coûté de
temps et de recherches. Telle faute quelquefois
sera facile à corriger; mais, que l'on tourne la page,
il faudra, pour reprendre l'auteur, savoir non-seu-
lement ce qu'il a voulu dire, mais encore où en
était la science à son époque, si l'on ne veut pas
s'exposer à être injuste. Il est vrai que nous n'a-
vons point borné là notre tâche; nous nous sommes
efforcé d'éclaircir certains passages obscurs, ou qui
le sont devenus par le changement des circonstances
et des temps. Rien de plus facile que de laisser

passer inaperçues les difficultés de ce genre ; mais
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approfondissez la question : il faut étudier les lieux,

comparer les plans anciens et modernes, les conci-

lier, les raccorder, recourir aux titres et aux docu-

ments primitifs ; et, après un travail d'un grand

mois, vous n'avez à mettre au bas de la page

qu'une toute petite demi-ligne. Voilà, bien sou-

vent, quels ont été la nature et le résultat de nos

recherches.

Qu'il nous soit maintenant permis d'offrir nos

remerciements les plus sincères à un grand nombre

d'amis qui ont bien voulu nous aider de leurs con-

seils, ou de leur puissant concours, en particulier à

M. l'abbé Verreau, à M. J.-C. Taché, à M. l'abbé

H.-R. Casgrain et à M. Ant. Gérin-Lajoie.

Nous devons encore un large tribut de recon-

naissance à la mémoire de deux personnes que

nous avons bien des raisons particulières de regret-

ter : M. l'abbé Ferland, sur les lumières et l'expé-

rience duquel nous avions appris à compter, et

M. l'abbé E.-G. Plante, qui a tant contribué à

cette présente édition par la générosité avec la-

quelle il a toujours mis complètement à notre dis-

position sa riche collection d'ouvrages sur le Ca-

nada et l'Amérique.
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On peut dire que la vie de Champlain est tout
entière dans ses œuvres. Il semblera donc peut-être
superflu de mettre sa notice biographique en tête
de ses ouvrages, surtout quand déjà tant d'écrivains
de mente lui ont consacré des pages remarquables.

Cependant, comme ces auteurs n'avaient à en
parler que d'une manière plus ou moins incidente
suivant le cadre qu'ils s'étaient prescrit, nous avons
cru devoir essayer de compléter leurs observations,
et même de les corriger au besoin, tout en résu-
mant ICI ce qui se trouve trop épars dans nos
notes, et en y ajoutant des remarques que le tempsou

j^
espace ne pouvaient alors nous permettre

Y^hamplain naquit en l'année 1567, si l'on en
croit Ja Biographie Saintongeoise. Il est regrettable
que cet ouvrage n'indique pas la source où cette
date a été puisée

; car, jusque aujourd'hui, les
chercheurs les plus infatigables n'ont encore pu
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réussir à trouver son acte de naissance. Une chose

digne de remarque, c'est que notre auteur, dans le

cours de toutes ses œuvres, à travers le récit de tant

d'événements divers, n'ait pas une seule fois trouvé

l'occasion, ou jugé à propos de parler de son âge,

même lorsqu'il était opportun de faire valoir ou de

rappeler ses services passés. Cependant, si l'on n'a

pas de preuve directe de l'exactitude de cette date

donnée par la Biographie Sai/itongcoisc, on peut

établir d'une manière au moins approximative,

qu'elle n'est pas loin de la vérité.

Champlain nous apprend lui-même (i) qu'il était

maréchal des logis dans l'armée de Bretagne, sous

le maréchal d'Aumont, qui mourut au mois d'août

1595. De là on peut conclure, que, peu de temps

auparavant, vers 1592 peut-être, il devait avoir

vingt-cinq ans ou environ
;

puisqu'il occupait déjà

un poste de confiance qui d'ordinaire ne se donne
qu'à une personne de quelque expérience. Suivant

ce calcul, sa naissance aurait donc eu lieu vers 1567.

La différence d'âge entre Pont-Gravé et Cham-
plain, vient encore ajouter un certain degré de

probabilité à la date assignée par le même ouvrage.

Cette différence, quoiqu'elle ne soit nulle part

donnée positivement, peut se déduire avec assez

d'exactitude de plusieurs passages et entre autres

de celui-ci : Pour le sieur du Pont, dit Champlain

en 16 19, son âge me le ferait respecter comme mon

père. Cette manière de s'exprimer donne évidem-

ment à entendre que Pont-Gravé avait au moins

dix ou douze ans de plus que lui. Or, d'après Sa-

(1) Voyage aux Indes-Occidentales, p. i.

I

'il
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gard, l^ont-Gravc avait alors environ soixante-cinq

ans. Si l'on suppose que Champlain avait douze

ans de moins, on trouve qu'il était, en 1619, âgé

de cinquante-deux ans environ; ce qui reporte sa

naissance à 1567.

Champlain naquit à Brouage en Saintonge. Sui-

vant la même Biographie Sai/itofigcoisc, il était issu

d'une famille de pêcheurs. Si cette assertion est

fondée, il faut en conclure que ses parents réus-

sirent, par leur mérite personnel ou par \cuy in-

dustrie, à s'élever au-dessus de leur humble profes-

sion ; car, dans le contrat de mariage de Champlain,

passé en 1610, son père, Antoine de Champlain, est

qualifié capitaine de la marifie[i). Le même docu-

ment nous apprend que sa mère s'appelait Margue-
rite Le Roy. Il reçut au baptême le nom de Sa-

muel (2); du moins, c'est le seul qu'il prenne dans

le titre de ses ouvrages, et les documents contem-
porains s'accordent à ne lui en point donner d'autre.

Dès ses premières années, Champlain se sentit

une vocation particulière pour la carrière aventu-

reuse de la navigation. " C'est cet art," dit-il dans

une épître adressée à la reine régente, et imprimée

(i) C'est là, suivant nous, toute la noblesse du père de Champlain. L'auteur de
V Histoire de la Colonie française en Canada prétend que, si Henri IV anoblit le fils, il

anoblit aussi le père; et, pour le prouver, il invoque le passage suivant du même contrat

de mariage ; noble homme Samuel de Champlain... Jils defeu Antoine de Champlain z'ivant

capitaine de la Marine, qu'il cite comme suit : homme noble de Champlain, fils de noble

Antoine, On remarquera que le texte du contrat ne dit pas homme noble, mais noble
homme. A peu près toutes les familles du Canada, en recourant à leurs anciens titres,

pourront constater qu'elles descendent de même d'un noble homme qui ne reçut jamais
de lettres de noblesse.

( 2) De ce que le nom de Samuel, donné à Champlain, était, paraît-il, inusité alors
chez les catholiques, et en honneur chez les protestants, l'auteur de l'Histoire de la Co-
loniefrançaise en Canada insinue que Champlain aurait bien pu naître calviniste. Il y
avait, ce semble, une insinuation plus naturelle à faire : c'est que, dans cette hypothèse,
le père et la mère de Champlain avaient dû apostasier; car son père s'appelait Antoine,
et sa mère Marguerite, deux noms tout à fait catholiques.
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au commencement de son édition de 1613, *' qui

m'a dès mon bas âge attiré à l'aimer, et i|iii m'a

provoqué à m'exposer presque toute ma vie aux

ondes impétueuses de l'océan." Ce qui ne l'em-

pêcha pas de profiter des occasions de s'instruire,

comme le prou\ent sullisamment ses écrits. On y
trouve en elFet, presque à toutes les pages, des ob-

servations judicieuses, qui attestent à la fois et de

la variété de ses connaissances, et de la rectitude

de son jugement.

La faveur constante dont il jouissait à la cour

dès 1603; la pension et les grades dont le roi se

plut à l'honorer, l'amitié et la protection d'hommes

aussi distingués que le commandeur de Chaste, le

comte de Soissons, le Prince de Condé, le duc de

Montmorencv, le duc de WMitadour, le cardinal de

Richelieu et beaucoup d'autres, montrent assez que

son mérite et ses services ne tardèrent pas à être

hautement appréciés. Avant même que le maré-

chal d'Aumont fut mort, c'est-à-dire, vers 1594, il

était déjà maréchal des logis, et il continua à oc-

cuper ce poste sous les maréchaux de Saint-Luc et

de Brissac, jusqu'à la pacification de la Bretagne

en 1598(1).

Se trouvant sans emploi, et dans un désœuvre-

ment qui n'allait guère à son âme active et aven-

turière, Champlain forma le projet de se rendre en

Espagne, dans l'espérance d'y trouver l'occasion de

fiiire un voyage aux Indes-Occidentales.

Un de ses oncles, le capitaine Provençal, *' ttnn

pour un des bons mariniers de France, et qui pour

(1) Voyage aux Indes-Occidentales, p. i.



No IKK HlOCîRAPn Hijl K X11J

cette raison avait été entretenu par le roi d'Kspaj];ne

comme pilote général tle ses armées tle mer," se

trouvait alors à lilavet, et venait de recevoir du
maréchal de lîrissac l'ordre de conduire en l'',snaiine

les navires qui devaient repasser la garnison que
les l^spagnols avaient alors dans cette place. Il ré-

solut de l'y accompagner.

I^a flotte étant arrivée en I^spagne, le Sa'tnt-

yu/i'cfi, " reconnu comme tort navire et bon voilier,"

fut retenu au service du roi. Le capitaine IVoven-

çal en garda le commandement, et son neveu de-

meura avec lui.

Les quelques mois que Champlain passa en Ks-

pagnc ne furent point un temps perdu. Il avait

déjà, dans le trajet, levé une carte soignée des lieux

où la flotte avait fait escale, le cap T'inisterre et le

cap Saint-Vincent avec les environs; pendant son

séjour à Cadix, il utilisa ses loisirs en tractant un
plan exact de cette ville ; ce qu'il fit également pour

San-Lucar-de-l^arameda, où il demeura trois mois.

Pendant cet intervalle, le roi d'Kspagne, ayant

reçu avis que Porto- Rico était menacé par une
flotte anglaise, ordonna une expédition de vingt

vaisseaux, du nombre desquels devait être le Scihit-

yulien, Champlain, accompagnant son oncle, se

voyait ainsi sur le point de pouvoir réaliser son

projet; lorsque, au moment où la flotte allait faire

voile, on reçut la nouvelle que Porto-Rico avait

été pris par les Anglais. Il fallut donc attendre une

autre occasion, pour faire le voyage des Indes.

Dans le même temps, arriva à San-Lucar-de-

Barameda le général Dom Francisque Colombe,
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pour prendre le commandement des vaisseaux que

le roi envoyait annuellement aux Indes. Voyant

le Saint-Julien tout appareillé, et connaissant ses

excellentes qualités, il résolut de le prendre au fret

ordinaire. Le capitaine Provenc^al, dont on requé-

rait les services ailleurs, commit, de l'agrément du
général, la charge de son vaisseau à Champlain. Le
général espagnol en parut fort aise; il lui promit

sa faveur, et n'y manqua point dans les occasions.

lùifîn au commencement de janvier 1599,
Champlain partit pour l'Amérique espagnole.

Le voyage dura deux ans et deux mois. Cham-
plain dans cet intervalle, eut le loisir de visiter en

détail les lieux les plus intéressants tant aux An-
tilles, qu'à la Nouvelle-Espagne.

C'est ici que l'on commence à remarquer en

notre auteur une qualité infiniment précieuse, celle

d'observateur scrupuleux et intelligent, qui ne

manque aucune occasion de servir la louable am-
bition de la science, aussi bien que les intérêts de

la patrie. Non-seulement il tient journal comme
s'il était déjà chef de l'expédition ; mais encore il

note sur son passage la position des lieux, les pro-

ductions du pays, les mœurs et les coutumes des

habitants. Le Mexique surtout paraît avoir captivé

toutes ses affections. " Il ne se peut voir, dit-il, ni

désirer un plus beau pays que ce royaume de la

Nove-Espaigne : grandes campagnes unies à perte

de vue, chargées d'infinis troupeaux de bestial, qui

ont les pâtures toujours fraîches; décorées de fort

beaux fleuves et rivières, qui traversent presque

tout le royaume; diversifiées de belles forêts rem-

I
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plies des plus beaux arbres que l'on saurait sou-

haiter. Mais, ajoute-t-il, tous les contentements

que j'avais eus à la vue de choses si agréables n'é-

taient que peu au regard de celui que je reçus,

lorsque je vis cette belle ville de Mexique" (Me-
xico). Puis il fait une description détaillée de toutes

les richesses naturelles de ce royaume. Le plan de

Mexico (pris en 1599) n'est pas le moins intéres-

sant des soixante et quelques dessins qui accom-

pagnent le Voyage aux Indes,

Champlain était de retour en Espagne vers le

commencement de mars 1601. Le vaisseau dont

il s'était chargé, dut être retenu encore quelque

temps, avant de pouvoir faire voile pour un autre

port. De manière qu'il ne rentra probablement en

France que vers la fin de cette année, sinon au

commencement de 1602.

Le rapport consciencieux et fidèle de son voyage

aux Indes-Occidentales, fut sans doute ce qui en-

gagea le roi Henri IV à accorder une pension à

Champlain (i), et ce fut peut-être aussi pour la

même raison que le commandeur de Chaste jeta

les yeux sur lui pour l'accomplissement des grands

desseins qu'il avait formés, et " dont je pourrais,

dit Champlain (2), rendre de bons témoignages,

pour m'avoir fait l'honneur de m'en communiquer
quelque chose."

(i) Il semble, en effet, qu'au moment de son départ pour l'Espagne, il s'était décidé

de lui-même sans alléguer aucun motif d'obligation particulière pour le roi, comme il le

fait quand il s'agit d'entreprendre le voyage de 1603, mais simplement «pour ne de-

meurer oisif, se trouvant sans aucune charge ni emploi. » Il est vrai qu'il s'était proposé
d'en « faire rapport au vrai à Sa Majesté » ; mais ce pouvait être là précisément le moyen
qui lui parût alors le plus propre à obtenir quelque faveur de la cour.

(2) Édit. 1632, p. 45.
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Apres la mort du sieur Chauvin, M. de Chaste,

ayant obtenu une nouvelle commission, chargea

l'ont-Cîravé de la conduite d'un premier voyage

d'exploration, " pour en faire son rapport, et don-

ner ordre ensuite à un second embarquement,"
auquel il se joindrait lui-même en personne, décidé

à consacrer le reste de ses jours à l'établissement

d'une bonne colonie chrétienne dans cette partie

du nouveau monde.
" Sur ces entrefaites, dit Champlain, je me trou-

vai en cour, venu fraîchement des Indes-Occiden-

tales (i). Allant voir de fois à autre le sieur de

Chaste, jugeant que je lui pouvais servir en son

dessein, il me fit cette faveur, comme j'ai dit, de

m'en communiquer quelque chose, et me demanda
si j'aurais agréable de faire le voyage, pour voir ce

pays, et ce que les entrepreneurs y feraient."

Pareille démarche, de la part d'un homme de

l'âge et de l'expérience du commandeur de Chaste,

était un témoignage bien flatteur de l'estime .qu'il

faisait de son mérite.

A cette demande, Champlain, à qui le roi avait

depuis peu assuré une pension, répondit au com-
mandeur que cette commission lui serait très-agré-

able, pourvu que Sa Majesté y donnât son consen-

tement; ce que M. de Chaste se chargea volontiers

d'obtenir. M. de Gesvrc, secrétaire des commande-
ments du roi, lui expédia en forme une lettre d'au-

torisation, " avec lettre adressante à Pont-Gravé,

pour que celui-ci le reçût en son vaisseau, lui fît

d) M. de Chaste dut commencer à s'occuper de son entreprise dès 1602, et Cham-
plain ne fut probablement de retour en France que vers le commencement de cette

même année.

f

"3^
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voir et rccDii naître tout ce qu'il pourrait, et l'assis-

tât de ce qui lui serait possible en cette entreprise."

" Me voilà expédié, dit-il, je pars de Paris, et

m'embarque dans le vaisseau de du Pont, l'an 1603."

Le vaisseau partit de Houfleur le 15 de mars, et

relâcha au Havre-de-(îrâce, d'où il put remettre à

la voile dès le lendemain. Le voyage tut heureux

jusqu'à Tadoussac, comme s'exprime l'édition de

1632, c'est-à-dire, que la traversée se Ht sans acci-

dent ou sans malheur bien grave; car du reste elle

fut passablement orageuse, et dura plus de deux

mois; le vaisseau n'entra dans le havre de Tadous-

sac que le 24 de mai(i).

Qiielques bandes de Montagnais et d'Algonquins,

cabanes à la pointe aux Alouettes au bas d'un pe-

tit coteau, attendaient l'arrivée des Franc^-ais. Pont-

Gravé, dans un voyage précédent, avait emmené
en France deux sauvages, et il les ramenait cette

année, alin qu'ils fissent à leurs compatriotes le

récit de tout ce qu'ils avaient vu au-delà du grafid

lac. Le lendemain, il alla, avec Champlain, les re-

conduire à la cabane du grand sagamo, Anadabijou.

C'est ici que commence cette alliance que la

plupart de nos historiens n'ont pas assez remar-

quée; alliance qui nous donne la clef d'une des

grandes difficultés de notre histoire, et la raison

véritable de l'intervention des armes françaises dans

les démêlés des nations indigènes.

" L'un des sauvages que nous avions amenés, dit

Champlain, commença à faire sa harangue, de la

bonne réception que leur avait fait le Roi, et le

(i) Édit. 1603, p. I et suivantes.

D
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bon traitement qu'ils avaient reçu en France, et

qu'ils s'assurasuent que sa dite Majesté leur voulait

du bien, et désirait peupler leur terre, et faire paix

avec leurs ennemis, qui sont les Iroquois, ou leur en-

voyer des forces pour les vaincre. Il fut entendu avec

un silence si grand qu'il ne se peut dire de plus."

Jusqu'ici, on pourrait croire que l'orateur n'agit

que comme simple particulier, et que ce silence

profond n'est que l'effet d'une curiosité toute na-

turelle. Mais, que l'on pèse bien toutes les circon-

stances du récit de Champlain, et l'on y verra autre

chose que des discours de bienvenue.
" La harangue achevée, le grand sagamo, l'ayant

attentivement ouï, commença à prendre du petun,

et en donner à Pont-Gravé et à Champlain, et à

quelques autres sagamos qui étaient auprès de lui.

Ayant bien petuné, il fit sa harangue à tous," dans

laquelle il insista sur les grands avantages que leur

apporteraient l'amitié et la protection du grand

chef des Français. Tout se termina par un grand

festin, ou tabagie, et des danses solennelles.

Ces harangues prononcées devant une assemblée

de mille personnes (i); cette cérémonie surtout de

la présentation du calumet, suivant la coutume des

sauvages, sont des preuves évidentes, que l'on en-

tendait, de part et d'autre, s'engager à une alliance

offensive et défensive que l'on regardait comme
les préliminaires indispensables d'une tentative d'é-

tablissement comme le voulait faire le commandeur
de Chaste.

• Pont-Gravé et C^hamplain, avec quel(ques mate-

(i) Édit. 1603, p. 10.

'
s

•
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lots, se jetèrent dans un petit bateau fort léger, et

remontèrent le fleuve jusqu'au grand saut (Saint-

Louis), afin d'examiner conjointement les lieux les

plus fa\'orables à une habitation, décidés à pousser

leurs investigations, s'il était possible, jusqu'aux

sources mêmes de la gra?ide rivicre de Canada ; ce

qu'aucun européen n'avait encore pu exécuter.

Malgré la résolution de nos voyageurs, leur es-

quif, si léger qu'il fût, ne put franchir les bouillons

impétueux du grand saut, et, il leur fallut mettre

pied à terre pour en voir la fin. " Tout ce que
nous pûmes faire, ajoute Champlain, en résumant

lui-même ce voyage, fut de remarquer les difficul-

tés, tout le pays, et le long de la dite rivière, avec

le rapport des sauvages de ce qui était dans les

terres, des peuples, des lieux, et origines des prin-

cipales rivières, notamment du grand fleuve Saint-

Laurent.
"

De retour à Tadoussac, comme la saison n'était

pas encore bien avancée, Champlain voulut em-
ployer le temps qui lui restait, à explorer ce qu'il

pourrait du bas du. fleuve. En attendant que la

traite fût terminée, il descendit à Gaspé, pour y
recueillir quelques renseignements sur les mines de
l'Acadie, et sur les difi'érents postes de traite et de
pêche. Ce petit voyage lui donna occasion de re-

lever une bonne partie de la côte du nord depuis

Moisie jusqu'au Saguenay.

Enfin le i6 d'août, le vaisseau quitta le havre de
Tadoussac, et arrêta à Gaspé, pour avoir le rapport
du sieur Prévert, sur les mines qu'il s'était chargé
d'aller examiner par lui-même.
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Arrivé à Honfleur, Champlain eut le chagrin

d'apprendre la mort du commandeur de Chaste,

dont les généreux desseins lui avaient donné de si

belles espérances. " En cette entreprise, disait-il

en 1632, avec son expérience de trente ans, je n'ai

remarqué aucun défaut, pour avoir été bien com-
mencée.

"

Il ne tarda pas à se rendre auprès du roi, pour
lui présenter le rapport de son voyage, avec une
carte, qui malheureusement ne se retrouve plus

aujourd'hui. Henri IV l'accueillit fort bien, et lui

promit non-seulement de ne point abandonner le

Canada, mais encore de prendre l'affaire sous sa

protection.

Malheureusement, les jalousies et les rivalités

menaçaient déjà, dès cette époque, de ruiner toute

entreprise qui ne pourrait compter, pour se soute-

nir, que snr les profits de la traite. M. de Monts,

successeur de M. de Chaste, fut le premier à en

faire la tnste expérience.

Le voyage qu'il avait fait avec M. Chauvin dès

1599; les souffrances et les privations auxquelles

avaient été condamnés les quelques malheureux

qui avaient consenti à hiverner à Tadoussac, l'a-

vaient décidé à chercher un climat moins rigoureux.

Champlain, qui avait encore présentes à son souve-

nir toutes les beautés du Mexique et des Antilles,

ne dut pas être loin d'approuver ses idées. " M. de

Monts, dit-il, me demanda si j'aurais agréable de

faire ce voyage avec lui. Le désir que j'avais eu au

dernier, s'était accru en moi; ce qui me fit lui ac-

corder, avec la licence que m'en donnerait Sa Ma-

n

m
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jesté, qui me le permit, pour toujours lui en faire

fidèle rapport."

Au printemps de 1604, Champlain fut donc

chargé, de conduire la petite colonie vers des ré-

gions plus méridionales, et M. de Monts, pour

mieux assurer son choix, voulut suivre l'expédition

en personne. Le temps fut si favorable, qu'au bout

d'un mois on était au cap de La Hève. Mais,

M. de Monts n'ayant pas eu, comme M. de Chaste,

la précaution de faire explorer les lieux à l'avance,

la grande moitié de l'été se passa à chercher un
lieu qui fût du goût de tout le monde.

Enfin, après avoir parcouru avec l'auteur toutes

les côtes d'Acadie, pénétré jusqu'au fond de la

baie Française (Fundy), il s'arrêta à une petite île

"qu'il jugea d'assiette forte et à proximité d'un

terroir qui paraissait très-bon (i)." Mais le manque
d'eau douce et les ravages du scorbut le firent bien-

tôt changer de résolution, et transporter ses colons

au port Royal, dont il avait déjà, avec l'auteur, re-

marqué les avantages et les beautés naturelles.

Pendant les trois années qu'il passa à l'Acadie,

Champlain donna de nombreuses preuves de l'in-

fatigable activité de son esprit. Dès l'automne de

1604, il avait visité, avec M. de Monts lui-même,
la côte des Etchemins, c'est-à-dire, une bonne par-

tie du littoral de la Nouvelle-Angleterre. Le prin-

temps suivant, il continua cette exploration jus-

qu'au-delà du cap Cod. Mais, dans toute cette

étendue de pays, M. de Monts ne trouva rien de

(0 Cette île est située à quelques milles au-dessus de l'embouchure de la rivière

Scoudic. On donna le nom de Sainte-Croix tant à l'ile qu'à la rivière.



f;
XXIJ Notice Biographiqjje

i i

préférable au port Royal, où dès lors il résolut de

transporter son habitation (1605). L'année sui-

vante, Champlain recommença le même voyage

avec M. de Poutrincourt, qui trouvait peut-être

M. de Monts trop difficile, et qui voulait du reste

pousser les découvertes encore plus loin. Cette fois,

nos voyageurs doublèrent le cap de Malbarre, et s'en

revinrent sans être guère plus avancés.

L'hiver passé à Port-Royal fut beaucoup moins

pénible, grâce aux précautions que l'on prit, et au

bon ordre qui régna constamment dans l'habitation.

" Nous passâmes, dit Champlain, cet hiver fort joy-

eusement, et fîmes bonne chère, par le moyen de

l'ordre de Bon-Temps que j'y établis, que chacun

trouva utile pour la santé, et plus profitable que
toutes les médecines dont on eût pu user." Cet
ordre consistait à faire passer à tour de rôle par

la charge de maître-d'hôtel tous ceux de la table

de M. de Poutrincourt; ce qui ne manqua pas de

créer une espèce d'émulation, à qui ferait à la

compagnie le meilleur traitement.

Malheureusement pour M. de Monts, les affaires

n'allaient pas si bien de l'autre côté de l'Océan. Son
privilège lui avait suscité un orage auquel il était

moralement impossible de résister. Les Bretons et les

Basques se répandirent en plaintes amères, préten-

dant qu'on allait ruiner le commerce et la naviga-

tion, amoindrir le revenu des douanes du royaume,

et réduire à la mendicité un grand nombre de

familles qui n'avaient point d'autre moyen de

subsistance. " Le sieur de Monts ne sut si bien

faire, que la volonté du roi ne fût dél irnee par

I:
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quelques personnages qui étaient en crédit, qui lui

avaient promis d'entretenir trois cents hommes au

dit pays. Donc, en peu de temps, sa commission

fut révoquée, pour le prix de certaine somme qu'un

certain personnage eut sans que Sa Majesté en sût

rien." Comme compensation de plus de cent mille

livres qu'il avait dépensées depuis trois ans, et des

peines infinies qu'il s'était données pour fonder un
établissement solide et durable en Amérique, " il

lui fut accordé six mille livres, à prendre sur les

vaisseaux qui iraient trafiquer des pelleteries. C'était,

remarque Champlain, lui donner la mer à boire,

la dépense devant surmonter la recette. Hé, bon
Dieu! qu'est-ce que l'on peut plus entreprendre,

si tout se révoque de la façon, sans juger mûrement
des affaires, premier que d'en venir là?

"

De retour en France en 1607, Champlain alla

trouver M. de Monts, lui fit un rapport fidèle de

ses voyages et de tout ce qui s'était passé à Port-

Royal depuis son départ. Il avait pris un plan de

l'habitation de Sainte-Croix, de celle de Port-

Royal, et fait en même temps la carte de tous les

lieux les plus remarquablesqu'il avait visités, tant avec

lui qu'avec M. de Poutrincourt : l'île Sainte-Croix,

le port Royal, le port aux Mines (Havre-à-l'Avocat),

l'entrée de la rivière Saint-Jean et du Kénébec, la

baie de Saco, de Gloucester, de Plymouth, de Nau-
set et de Chatam, sans compter plusieurs havres de
la côte d'Acadie, comme La Hève, le port au Mou-
ton et le port Rossignol.

Malgré toutes ses pertes et ses désappointements,

M. de Monts ne se découragea point. Il fit part à
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Champlain des nouveaux desseins qu'il avait for-

més. Celui-ci, qui avait maintenant une juste idée

de la position des lieux et des avantages qu'on pou-

vait y trouver, lui conseilla cette fois " de s'aller

loger dans le grand fleuve Saint-Laurent, où le

commerce et trafic pouvaient faire beaucoup mieux
qu'en l'Acadie, mal aisée à conserver à cause du
nombre infini de ses porcs, qui ne se pouvaient

garder que par de grandes forces; joint qu'il y a

peu de sauvages, et que l'on ne pourrait, de ce

côté, pénétrer jusque parmi les nations sédentaires

qui sont dans l'intérieur du pays, comme on pour-

rait faire par le Saint-Laurent.
"

M. de Monts, reconnaissant la sagesse de cet

avis, suivit le parti que lui proposait Champlain.

Le privilège exclusif de la traite lui fut accordé

de nouveau, quoique pour un an seulement, et,

au printemps de i6o , il équipa deux vaisseaux.

Pont-Gravé, "député pour les négociations avec

les sauvages du pays, prit les devants pour aller à

Tadoussac; Champlain, que M. de Monts honora

de sa lieutenancc, partit après lui avec toutes les

choses nécessaires à une habitation."

Champlain arriva à Québec le 3 juillet; "où
étant, dit-il, je cherchai lieu propre pour notre habi-

tation; mais je n'en pus trouver de plus commode,
ni de mieux situé, que la pointe de Québec (i),

ainsi appelé des sauvages, laquelle était remplie de

noyers.
"

(i) L'auteur de VHist. de la Coloniefrançaise en Canada, tome I, p. 125 et suivantes,

prétend que «Champlain se tût probablement établi à Montréal en 1608, s'il en eût

connu alors les avantages. » — Sans doute, Champlain ne pouvait connaître à fond dès

cette époque, tous les avantages et la richesse naturelle de Montréal, ou du Grand-Saut,
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Aussitôt une partie des ouvriers est employée à

abattre les arbres pour y faire l'habitation, à scier

le bois, à creuser les caves et les fossés; les autres

furent envoyés à Tadoussac, pour en rapporter le

reste des approvisionnements.

Pendant qu'on jetait ainsi les fondations de la

ville de Qiiébec,un malheureux complotfaillit étouf-

fer la colonie dès son berceau. Un serrurier normand,

nommé }ean Duval, mécontent de la nourriture

et dégoûté du travail, forma le projet d'assassiner

Champlain, et d'aller ensuite se donner "aux Bas-

ques ou Espagnols qui étaient pour lors à Tadous-

sac." Il réussit à s'assurer le concours de quatre

autres, "qui promirent chacun de faire en sorte

d'attirer le reste à leur dévotion." Ils en étaient à

chercher l'occasion favorable, lorsqu'un des con-

jurés, Antoine Natel, découvrit toute la trame. On
saisit les quatre coupables, Champlain institua une
espèce de jury, composé de Pont-Gravé, du capi-

taine du vaisseau, du chirurgien, du maître, du
contre-maître et de quelques autres. Le chef de la

conspiration fut exécuté, pour servir d'exemple, et

les autres renvoyés en France, pour y subir leur

procès. " Depuis qu'ils furent hors, tout le reste se

comporta sagement en son devoir."

Pont-Gravé reconduisit les vaisseaux en France,

comme on disait alors. Cependant nous croyons qu'il en savait assez pour se décider

sagement sur le choix qu'il avait à faire. «L'air, dit-il entre autres choses dès 1603, y
est plus doux et tempéré, et de meilleure terre qu'en lieu que j'eusse vu. n II est donc
évident que, s'il eût cherché avant tout un terroir uni et facile à cultiver, il suffisait de
remonter soixante lieues plus haut; mais, comme il fallait tenir comp": de bien d'autres

difficultés, il jugea que Québec était déjà assez loin de Tadoussac, et présentait d'ailleurs

une position unique pour s'y fortifier et s'y maintenir contre un coup de main. Ces
raisons seules étaient d'un grand poids, et Champlain en avait peut-être encore bien
d'autres que nous ne pouvons qu'entrevoir, ou même que nous ne connaissons pas.
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et Champlain demeura avec vingt-sept ou vingt-

huit personnes pour continuer les travaux com-
mencés.

" Le site que choisit Champlain, dit M. l'abbé

Ferland, convenait admirablement à son dessein

de créer et d'organiser une France Nouvelle dans

l'Amérique. Placé à cent trente lieues de l'embou-

chure du Saint-Laurent, Qiiébec possède un havre

magnifique, qui peut contenir les flottes les plus

nombreuses, et où les plus gros vaisseaux peuvent

arriver facilement de la mer. A ses pieds coule le

grand fleuve, qui fournit une large voie pour pé-

nétrer jusqu'au centre de l'Amérique Septentrio-

nale. Sur ce point, le Saint-Laurent se rétrécit

considérablement, n'ayant au plus qu'un mille de

largeur; de sorte que les canons de la ville et de

la citadelle peuvent foudroyer les vaisseaux qui

tenteraient de franchir le passage. Québec est donc

la clef de la vallée du grand fleuve, dont le cours

est de près de huit cents lieues; il est la sentinelle

avancée de l'immense empire français que rêva

Louis XIV, et qui devait se prolonger depuis le

détroit de Belle-Isle jusques au golfe du Mexique."

Québec avait encore une autre épreuve à subir.

Le scorbut et la dissenterie lui enlevèrent, pendant

l'hiver, les trois quarts de ses premiers fondateurs.

Quand les vaisseaux revinrent au printemps, vingt

personnes avaient succombé à cette cruelle maladie.

Le 7 juin 1609, Champlain, laissant pour com-
mander à sa place le sieur Desmarais, alla rejoindre

Pont-Gravé à Tadoussac.

Ce n'était pas tout d'avoir fondé, à plus de cent

i
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lieues dans le fleuve, une frêle habitation qu'un

souffle pouvait anéantir; il fallait étudier le pays,

lier de nouvelles connaissances avec les tribus envi-

ronnantes, sans l'amitié ou le concours desquelles

tout essai d'établissement était absurde et impos-

sible. C'est pourquoi, dès l'arrivée des vaisseaux,

Champlain ne voulut rien entreprendre sans avoir

l'avis de Pont-Gravé, dont il connaissait mieux que

personne la longue expérience. Il fut résolu qu'il

suivrait, avec une chaloupe de vingt hommes, les

Montagnais et les nations alliées jusqu'au pays des

Iroquois, tant pour les assister contre ces ennemis

irréconciliables, que pour continuer les découvertes

commencées.

Les Montagnais ne manquèrent pas de représen-

ter à Champlain, qu'on leur avait promis solennel-

lement (dès 1603) du secours contre les Iroquois.

En 1608, il en avait été empêché par les travaux

qu'il fallait surveiller; mais, cette année, les Algon-

quins et les Hurons se joignirent aux Montagnais

pour lui rappeler que Pont-Gravé et lui leur avaient

témoigné, il n'y avait pas encore dix lunes, le désir

de les assister dans une guerre regardée comme in-

dispensable. C'était en effet le moment ou de se

concilier ces nombreuses et puissantes tribus, ou de

se les aliéner peut-être pour toujours. Champlain
les suivit donc avec ses quelques français (i). La pe-

(i) L'auteur de VlJist. de la Colonie frnnçaise en Canada suppose à Champlain, dans

cette expédition et les suivantes, des motifs qu'on ne prêterait pas même à un marchand
honnête. «On ne sera pas étonné, dit-il, que l'intérêt des marchands l'ait déterminé à

« s'armer contre ces barbares, si l'on considère ce qu'il raconte lui-même à l'occasion

(I du vaisseau rochelois... qui se perdit, et qui n'aurait pu être pris, dit Champlain,
(I qu'avec la perte de nombre d'hommes. Si, pour quelques pelleteries, on était résolu

« de verser le sang français, il n'est pas étonnant que, dans l'espérance de s'assurer le
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titc armée remonta la rivière des Iroqiiois (ou de

Sorel), et s'avan(,\i avec précaution jusqu'à une assez

grande distance dans le lac qui depuis a toujours

porté le nom de Champlain.

Le soir du 29 juillet, sur les dix heures, on ren-

contra l'ennemi. Les Iroquois mirent à terre, et se

barricadèrent de leur mieux ; les alliés rangèrent

leurs canots attachés les uns contre les autres, et

gardèrent Teau, à portée d'une flèche, jusqu'au len-

demain matin. "La nuit se passa en danses et chan-

sons, avec une infinité d'injures de part et d'autre.
"

Le jour venu, on prit terre, en cachant toujours

soigneusement les français, pour ménager une sur-

prise. Les Iroquois, au nombre de deux cents

hommes forts et robustes, s'avancèrent avec assu-

rance, au petit pas, trois des principaux chefs à leur

tête. Les alliés, de leur côté, marchaient pareille-

ment en bon ordre; ils comptaient avant tout sur

l'effet foudroyant des armes à feu, dont les Iroquois

n'avaient encore aucune idée. Champlain "leur

promit de faire ce qui serait en sa puissance, et de

î :l

« commerce de cette sorte de marchandise, Cliamplain n'ait pas craint de répandre le

« sang des sauvages. » Puis, au lieu de résumer impartialement ces deux expéditions, il

n'en cite isolément que juste deux passages, qui, séparés du contexte, sont de nature à

laisser croire au lecteur, que Champlain était allé à la guerre autant pour le plaisir cruel

de répandre le sang, que pour remplir un devoir envers les nations alliées.— Nous avons

relevé en son lieu (Edit. 1632, première partie, p. 239) l'injuste appréciation que cet

auteur fait du passage dont il s'appuie. Qu'il nous suffise ici de faire une comparaison

qui, suivant nous, ne manque pas de justesse. Le conmiandant de la CiirtaJifnnc qsx. chargé

de croiser dans le golfe tout l'été pour y protéger nos pêcheries ; s'il attaque un vaisseau

pris en flagrant délit, ou méprisant son droit et son autorité, dira-t-on qu'il est prêt à

verser le sang américain pour l'appât de quelques morues ? Il est une chose, au reste,

qu'on ne devrait pas oublier, quand il s'agit des premières tentatives d'établissement en

Amérique : c'est que le commerce de la pêche et de la traite des pelleteries était alors

le seul moyen de soutenir de pareilles entreprises. La France, à cette époque, ne s'occu-

pait guère plus du Canada, que le Canada lui-même ne se préoccupe aujourd'hui de fonder

une colonie à la baie d'Hudson ; et, si l'on accorda des commissions à M. Chauvin, à

M. de Chaste, à M. de Monts, c'est uniquement parce qu'ils le demandèrent.
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leur montrer, dans le combat, tout son courage

et sa bonne volonté
;
qu'indubitablement ils les

déferaient tous.
"

Qiiand les deux armées furent à la portée du

trait, l'armée alliée ouvrit ses rangs. Champlain

s'avança jusqu'à trente pas des ennemis, qui de-

meurèrent interdits à la vue d'un guerrier si

étrange pour eux. Mais leur surprise fut au comble,

quand, du premier coup d'arquebuse, ils virent

tomber deux de leurs chefs, avec un autre de leurs

compagnons grièvement blessé. Champlain n'avait

pas encore rechargé, qu'un des français caché dans

le bord du bois, tira un second coup, et les jeta

dans une telle épouvante, qu'ils prirent la fuite en

désordre. Les alliés firent dix à douze prisonniers,

et n'eurent que quinze ou seize des leurs de blessés.

M. de Monts avait écrit à Champlain toutes les

difficultés que lui suscitaient les marchands bretons,

basques, rochelois et normands ; l'habitation, du
reste, lui demeurait, par convention fiite avec ses

associés. Champlain crut donc à propos de repasser

en France, et laissa à Qiiébec, de l'avis de Pont-

Gravé, " un honnête homme appelé le capitaine

Pierre Chavin, de Dieppe, pour commander en sa

place."

La commission de M. de Monts venait d'être

une seconde fois révoquée. Cependant, il ne se

rebuta pas encore; le rapport que lui fit Cham-
plain de ses nouvelles découvertes, et des heureuses

dispositions des sauvages, l'engagea à ne point re-

noncer à un si noble dessein. " Il se délibéra d'aller

à Rouen trouver ses associés, les sieurs Collier et

F
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Lcgcndrc, pour aviser à ce qu'ils avaient à faire

l'année suivante. Ils résolurent de continuer l'ha-

bitation, et parachever de découvrir dans le grand

fleuve Saint-Laurent, suivant les promesses des

Ochatéguins [ou Hurons], à la charge qu'on les

assisterait en leurs guerres, comme on leur avait

promis."

M. de Monts s'en retourna à Paris avec Cham-
plain, et essaya d'obtenir privilège au moins pour

les " nouvelles découvertes que l'on venait de faire,

où personne auparavant n'avait encore traité; ce

qu'il ne put gagner, quoique les demandes et pro-

positions fussent justes et raisonnables. Il ne laissa

pas pourtant de poursuivre son dessein, pour le

désir qu'il avait que toutes choses réussissent au

bien et honneur de la France."

Avant de repartir pour le Canada, Champlain
voulut savoir de M. de Monts s'il n'était point d'a-

vis qu'il hivernât à Québec; celui-ci remit le tout

à sa discrétion.

Il s'embarqua à Honfleur dès le 7 de mars 1610,

"avec quelque nombre d'artisans." Les Monta-
gnais l'attendaient à Tadoussac, impatients de sa-

voir s'il h.s accompagnerait dans une nouvelle

campagne contre les Iroquois. Il les assura qu'on

était toujours dans la disposition de leur prêter

main-forte, pourvu que de leur côté ils tinssent la

parole qu'ils lui avaient donnée, " de le mener dé-

couvrir les Trois-Rivières, jusqu'à une grande mer
dont ils lui avaient parlé, pour revenir par le Sa-

guenay à Tadoussac." Ils répondirent qu'ils avaient

encore cette volonté; mais que ce voyage ne pou-

1
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vait se faire que l'année suivante. Ce retard contra-

riait Champlain. " Toutefois, dit-il, j'avais deux-

cordes à mon arc, les Algonquins et les Ochaté-

guins m'ayant aussi promis de me faire voir leur

pays, le grand lac, quelques mines de cuivre et

autres choses, si je consentais à les aider dans leurs

guerres.
"

Il monta donc aux Trois-Rivièrcs, où étaici v

déjà rendus les Montagnais. Un parti d'Algonquins

devait venir les rejoindre à la rivière des Iroquois.

Cette fois, on trouva les ennemis fortifiés, et en-

tourés d'une barricade " faite de puissants arbres

arrangés les uns sur les autres en rond." La résis-

tance fut longue et vigoureuse. Champlain, dès le

commencement du combat, fut blessé d'un coup
de flèche, qui lui fendit le bout de l'oreille, et pé-

nétra dans le cou; ce qui ne l'empêcha pas cepen-

dant " de faire le devoir. " Enfin nos guerriers,

encouragés par un renfort que leur amena le brave

Des Prairies, parvinrent à rompre la barricade;

tout fut tué, ou noyé dans la rivière, à la réserve

de quinze, qui furent faits prisonniers (i).

Les Algonquins consentirent à emmener avec

eux un jeune français, à condition que Champlain
accepterait en échange un jeune sauvage, nommé
Savignon, pour lui faire voir la France.

Après avoir fait achever la palissade de l'habita-

tion, Champlain, qui avait appris la nouvelle des

troubles arrivés à Brouage, et de la mort du roi

(i) Qui croirait qu'un auteur s'est bien donné la peine de faire toute une dissertation

pour prouver, ou du moins pour faire semblant de prouver, « comment on peut justifier

Champlain du meurtre des Iroquois», dans ces deux premières expéditions?— Voir
///V/. </(.' /il Coloniefrançaise en Canada, tome I, p. 138 et suiv.
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(Henri IV), se décida à repasser la mer encore

cette année. Du Parc, qui avait déjà hiverné avec

le capitaine Piene Chavin, demeura commandant
de la place. Toute sa garnison se composait de

seize hommes.
Dans les derniers jours de l'année 1610, Cham-

plain, engagé depuis plus de dix ans dans de longs

voyages ou des expéditions aventureuses, conclut

une alliance qui semble avoir été ménagée par le

concours de M. de Monts. "Le 27 décembre, il

signa à Paris son contrat de mariage avec demoi-

selle Hélène Boullé, fille de Nicolas Boullé, secré-

taire de la chambre du roi, et de dame Marguerite

Alix. A cet acte assistèrent, comme témoins, le

sieur de Monts, qui portait encore le titre de lieu-

tenant-général du roi,. et plusieurs membres de sa

compagnie qui avaient contribué à la fondation de

Québec. Le mariage se fit probablement vers le

commencement de l'année 161 1. Hélène Boullé

n'avait encore que douze ans, et elle avait été éle-

vée dans le calvinisme ; tandis que Champlain
était parvenu à un âge mûr, et se faisait gloire

d'être catholique sincère; cette union fut cepen-

dant heureuse. Il instruisit lui-même la jeune per-

sonne, et eut le bonheur de la convertir à la foi

catholique, à laquelle elle demeura toujours fer-

mement attachée pendant le reste de sa vie. A
cause de son extrême jeunesse, elle demeura à Pa-

ris auprès de ses parents, et ce ne fut que dix ans

plus tard qu'elle suivit son mari au Canada "(i).

^

l ^4

(i) Fcriand, cours d'Hist. du Canada.— Voir Pièces justificatives, n. xxxi, et Chro-
niques de l'Ordre des Ursulines, Vie de madame de Champlain.
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Dès le premier mars 1611, Champlain et Pont-

Gravé repartirent pour le Canada. La traversée fut

longue et périlleuse. En approchant du Grand-

Banc, le vaisseau se trouva enveloppé de brumes

épaisses, au milieu d'énormes banquises de glaces.

Nos voyageurs furent ainsi entre la mort et la vie

pendant plus de deux mois, et n'arrivèrent à Ta-
doussac que le 13 de mai.

A Qiiébec, Du Parc et ses compagnons avaient

passé un fort bon hiver, sans maladie, ni accident.

Champlain se rendit immédiatement au Grand-

Saut, où il arriva le 28, ramenant avec lui Savi-

gnon. Les Algonquins devaient y être rendus dès

le 20, mais n'arrivèrent que le 13 de juin.

Les traiteurs, qui, l'année précédente, étaient

montés au-devant des sauvages, jusqu'au cap de la

Victoire (i), se rendirent cette année (161 1) jus-

qu'au Grand-Saut. Une des raisons qui les fit aller si

loin, tut sans doute d'épargner à ceux qui descen-

daient à la traite les dangers d'un long voyage et

les attaques des Iroquois; mais la rivalité des mar-
chands était surtout ce qui les faisait courir à la

rencontre de ces barbares, pour enlever plus tôt

leurs riches pelleteries.

En attendant l'arrivée des sauvages, Champlain
s'occupa à faire une exploration plus complète des

environs du Grand-Saut, "afin de trouver un lieu

convenable pour la situation d'une habitation, et

d'y préparer une place pour y bâtir(2). Je considérai,

(1) Ainsi a-t-on designé longtemps l'une des pointes voisines de Sorel du côté de
l'ouest, et, par extension, les environs de Sorel. C'était apparemment en mémoire de
la victoire de 1610, remportée à une petite distance de l'entrée de la rivière.

(z) Édit. 1613, p. 242.
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dit-il, fort particulièrement le pays; mais en tout ce

que je vis, je ne trouvai point de lieu plus propre,

qu'un petit endroit qui est jusques où les barques

et chaloupes peuvent monter aisément, néanmoins

avec un grand vent, ou à la cirque, a cause du
grand courant d'eau; car, plus haut que le dit lieu

(qu'avons nommé la Place-Royale), y a quantité

de petits rochers, et basses qui sont fort dange-

reuses... Ayant donc reconnu fort particulièrement

et trouvé ce lieu un des plus beaux qui fût en cette

rivière, je fis aussitôt couper et défricher le bois de

la dite Place-Royale, pour la rendre unie et prête

a y batir.

Sans paraître regretter sa fondation première,

Champlain prévoyait le moment où il deviendrait

nécessaire d'établir de nouvelles habitations; et, en

désignant d'avance l'emplacement de la florissante

ville de Montréal, il ne montra pas moins de sa-

gesse et de hauteur de vue que dans son premier

choix. Malheureusement, l'état de dénuement dans

lequel on le laissa pendant plus de vingt ans, ne

lui permit pas de réaliser toute la grandeur de ses

projets.

L'affection et la confiance que lui témoigncrent,

cette année, tous les sauvages qui vinrent à la traite

est une preuve frappante que la conduite qu'il avait

tenue, était en effet le vrai moyen de s'attacher ces

nations, et par suite de les amener insensiblement

à la connaissance de l'évangile, et à la lumière de

la civilisation.

Aussitôt arrivé en France, Champlain se hâta

d'aller trouver M de Monts, pour lui faire con-

P
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naître les belles espér?.nces qu'on pouvait se pro-

mettre des Algonquins et des Hurons, pourvu qu'on

leur prêtât du secours dans leurs guerres, comme
il leur avait été promis. Mais les associés, fatigués

des dépenses, ne voulurent plus continuer l'associa-

tion, parce que, sans privilège, le commerce deve-

nait ruineux. " M. de Monts convint alors avec

eux de ce qui restait en l'habitation de Québec,

moyennant une somme de deniers qu'il leur donna
pour la part qu'ils y avaient, et envoya quelques

hommes pour la conservation de la place, en at-

tendant qu'il pût obtenir une commission. Mais

des affaires de conséquence lui firent abandonner
sa poursuite," et il remit la chose entre les mains

de Champlain.

Sur ces entrefaites, arrivèrent les vaisseaux de la

Nouvelle-France (1612). Ils rapportèrent que les

sauvages, cette année, étaient deL'cendus au saut

Saint-Louis au nombre de plus de deux cents, avec

l'espérance d'y rencontrer l'auteur; qu'ils avaient

paru fort contrariés de ne pas l'y voir, après les es-

pérances qu'il leur avait données. On les avait as-

surés qu'il tiendrait sa promesse, et reviendrait

l'année suivante; ce qu'il fit en effet. Mais cer-

tains traiteurs, poussés par la jalousie et l'esprit

de lucre, ne manquèrent pas de profiter de cette

circonstance, pour faire courir de faux bruits, et

allèrent jusqu'à assurer à ces peuples que Cham-
plain était mort, et qu'ils ne devaient plus compter
sur son retour.

Champlain, cependant, travaillait activement à

remédier à tous ces désordres. Il jugea que le plus
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sûr moyen de faire réussir une entreprise qui inté-

ressait l'honneur de la religion et de la France,

était de mettre la nouvelle colonie sous la protec-

tion de quelque personnage d'influence, et s'a-

dressa au comte de Soissons, " prince pieux et af-

fectionné en toutes saintes entreprises, lui remon-

trant l'importance de l'afFairc, les moyens de la

régler, et la ruine totale dont elle était menacée

au grand déshonneur du nom français, si Dieu ne

suscitait quelqu'un qui la voulût relever. Le comte

promit, sous le bon plaisir du roi, d'en prendre la

protection.
"

Champlain présenta, en conséquence, une re-

quête au roi et à son conseil ; et obtint que le

comte de Soissons serait nommé gouverneur et

lieutenant-général de la Nouvelle-France. Celui-

ci reçut ses lettres de commission en date du 8 oc-

tobre 1612(1), et, le 15 du même mois, l'auteur

était nommé son lieutenant. Malheureusement, le

comte de Soissons mourut quelques jours après, et

le prince de Condé, qui lui succéda, était trop im-

pliqué dans les troubles politiques, pour être bien

utile à l'avancement de la colonie.

De nouvelles diflîcultés, suscitées " par quelques

brouillons, qui n'avaient cependant aucun intérêt

en l'affaire, " retardèrent tellement la publication

du privilège et des règlements de la nouvelle asso-

ciation, qu'il fut impossible à Champlain de rien

faire encore cette année (1613) pour l'habitation

de Québec, " dans laquelle il désirait mettre des

(i) Moreau de Saint-Méry, Lettres du duc d'Anville. (Voir Édit. 1613, p. 285,
note i.")

il «t
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ouvriers pour la réparer et l'augmenter." De sorte,

qu'il fallut, pour le moment, se contenter de passe-

ports, que le prince donna pour quatre vaisseaux

prêts à faire voile, lesquels s'engageaient à fournir

chacun quatre hommes pour la continuation des

découvertes.

Le voyage de 1613 fut pour l'auteur une décep-

tion, quoiqu'il n'ait pas été un des moins utiles.

Chamnlain eut un moment l'espoir de trouver en-

fin le fameux passage du Nord-Ouest tant cherché

par tous les navigateurs.

Un de ceux qui étaient retournés du Canada en

161 2, nommé Nicolas de Vignau, lui assura" que le

lac où l'Outaouais prenait sa source, se déchargeait

dans la mer du Nord, sur le rivage de laquelle il

disait avoir vu de ses propres yeux les débris d'un

vaisseau et les chevelures de quatre-vingts anglais

qui formaient l'équipage. Ce récit paraissait d'au-

tant plus vraisemblable, que les Anglais avaient

tout récemment poussé leurs courses aventureuses

jusque dans les profondeurs de la baie d'Hudson.
Le chancelier de Sillery, le maréchal de Brissac, le

président Jeannin et autres personnes graves, furent

d'avis que Champlain ne devait pas négliger de voir

la chose en personne.

Il partit donc de l'île Sainte-Hélène le 27 de
mai 161 3 avec quatre français et un sauvage, et

remonta l'Outaouais jusqu'à la résidence de Tes-
souat, chef des Algonquins de l'Isle, c'est-à-dire

jusqu'à l'île des Allumettes. Tessouat, qui avait

déjà fait la connaissance de l'auteur les années pré-

cédentes, reçut cette visite inattendue et inespérée
G

«
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avec toutes les marques de la plus vive satisfaction.

Il prépara un grand festin, pour souhaiter la bien-

venue à ces hôtes extraordinaires. Tous les prin-

cipaux chefs devaient s'y trouver, et là Champlain
leur ferait connaître ses intentions et le but de son

voyage.

Le repas fini, il fallut, suivant la coutume, fu-

mer le calumet pendant une demi-heure; après

quoi, Champlain leur exposa, qu'il était venu
d'abord pour les visiter et lier avec eux une ami-

tiée encore plus durable, mais aussi pour leur de-

mander ce qu'ils lui avaient déjà promis, c'est-à-

dire, de lui faciliter le voyage de la mer du Nord,
que de Vignau prétendait avoir vue l'année précé-

dente.

De Vignau, qui n'avait jamais été plus loin que
la cabane de Tessouat, ne pouvait plus échapper à

une conviction des plus humiliantes et des plus ter-

ribles. Tessouat et les autres capitaines, indignés

d'une si impudente imposture, s'écrièrent " qu'il le

fallait faire mourir, ou qu'il dît celui avec lequel il

y avait été, et qu'il déclarât les lacs, rivières et che-

mins par lesquels il avait passé." De Vignau n'a-

vait garde d'accepter un pareil défi; il avait tou-

jours compté que les difficultés incroyables d'un

pareil voyage effraieraient Champlain, où qu'enfin

quelque obstacle insurmontable finirait par lasser

son courage, et qu'ainsi, après avoir fait sans dé-

pense le voyage du Canada, il n'en toucherait pas

moins la récompense promise à sa prétendue dé-

couverte.

"Après avoir songé à lui," il se jeta à genoux

./.yï
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aux pieds de Champlain, et demanda son pardon.

" Ainsi transporté de colère, dit l'auteur, je le fis

retirer, ne le pouvant plus endurer devant moi."

Les Algonquins voulaient absolument en faire

bonne justice, et, si Champlain ne leur eût défendu

de lui faire aucun mal, ils l'eussent infailliblement

mis en pièces.

Cette expédition, quoique manquée dans son

objet principal, tut néanmoins un excellent résul-

tat. Tous ces peuples, l'année précédente, avaient

été si mécontents des traiteurs, qu'ils avaient pris

la résolution de ne plus descendre; et il fallut tout

l'ascendant que Champlain avait sur eux pour les

ramener à de meilleures dispositions.

De retour en France, Champlain s'occupa de

mener à bonne fin les négociations qui n'avaient

pu se terminer avant le départ des vaisseaux, et

réussit enfin à former une puissante compagnie, qui

devait se composer des marchands de Saint-Malo,

de Rouen et de la Rochelle ; mais les Rochelois

furent si longtemps à accepter les conditions, qu'on

les laissa de côté ; les Normands et les Bretons

"prirent l'affaire moitié par moitié."

A peine cette société des marchands était-elle

formée, que quelques malouins incommodes, fâchés

de ne s'être pas présentés à tempfi, et ne pouvant
contester les droits de la compagnie, eurent l'a-

dresse de faire insérer " au cahier général des états"

un article demandant que la traite fût libre pour
toute la province. Champlain, voyant encore sur

le point d'échouer un projet qui semblait promettre
un meilleur avenir à sa chère colonie, alla trouver
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le prince de Condé, et lui représenta l'intérêt qu'il

avait à ne point laisser annuler un privilège aussi

nécessaire. Il plaida si bien la cause, que la société

fut maintenue dans ses droits.

Non content d'assurer le progrès matériel de la

Nouvelle-France, Champlain s'occupait en même
temps à lui procurer un bien encore plus précieux

que tous les avantages temporels. Le spectacle

de tant de peuples sans foi, ni loi, sans dieu et

sans religion, comme il avait pu le constater dans

tous ses voyages, avaient excité dans son âme
une immense compassion pour ces pauvres et mal-

heureux infidèles. "Je jugeai à part moi, dit-il,

que ce serait faire une grande faute, si je ne m'em-
ployais à leur préparer quelque moyen pour les

faire venir à la connaissance de Dieu." Ce qui

l'avait empêché jusque-là d'exécuter ce saint pro-

jet, " c'est qu'il fallait faire une dépense qui eût

excédé ses moyens"; et il comprenait mieux que
personne la difficulté de pourvoir aux frais et à

l'entretien d'une mission, surtout avec une compa-
gnie dont plusieurs des membres étaient calvinistes.

Ayant eu occasion de s'en ouvrir à plusieurs, et

entre autres au sieur Houel, celui-ci lui suggéra

de s'adressa aux Récollets, lui promettant son ap-

pui et toute l'influence qu'il pouvait avoir auprès

du provincial, le P. du Verger. Afin de faciliter cette

bonne œuvre, Champlain alla lui-même trouver les

cardinaux et les évêques qui s'étaient rendus à

Paris pour la tenue des états généraux, et réussit

à recueillir une somme de près de quinze cents

livres pour l'achat des choses les plus nécessaires.

-M
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Toute l'année 1614 fut ainsi employée à conso-
lider les règlements de la compagnie des marchands,
et à préparer les voies aux missionnaires. Enfin, au
printemps de 161 5, Champlain repartit de France
avec quatre religieux récollets : le P. Denis Jamay,
commissaire, le P. Jean Dolheau, le P. Joseph le

Caron et un frère, nommé Pacifique du Plessis.

Ils arrivèrent à Tadoussac le 25 de mai.

Aussitôt que les barques furent prêtes, Cham-
plain se rendit à Québec, où, de concert avec le

P. Dolbeau, il détermina l'emplacement de la

première église du pays, et du logement des Pères
qui devaient la desservir.

L'habitation occupait tout le milieu de la pointe
de Québec, c'est-à-dire, le terrain renfermé entre
la Place et les rues Notre-Dame, Sous-le-Fort et
Saint-Pierre. Impossible de loger une chapelle
dans l'enceinte; elle contenait déjà le magasin,
trois corps de logis et quelques petites dépen-
dances, et la plus petite bâtisse eût complètement
absorbé tout l'espace qui servait de cour intérieure.
Du côté du fleuve, il ne restait guères que la
largeur de la rue Saint- Pierre; en arrière il fallait

laisser un passage. Enfin du côté du Saut-au-
Matelot, il n'y avait qu'une petite lisière de terre
qui venait mourir au pied de la côte actuelle de la
basse ville; une chapelle, placée de ce côté eût
obstrué les défenses de la place, sans compter
qu'elle eût été sérieusement exposée à nos trop
fréquentes tempêtes de nord-est. Il n'y avait donc
qu'un seul endroit convenable; l'anse du Cul-de-
Sac, dans le voisinage du jardin de Champlain,
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offrait un assez joli fonds, retiré et solitaire, comme
il convient à la maison de Dieu.

Moins d'un mois après, le 25 de juin 161 5, le

P. Dolbeau y disait la première messe, et les offices

continuèrent à s'y célébrer régulièrement tous les

dimanches.

Cette année enfin, après tant de retards et de
désappointements, Champlain put réaliser et com-
pléter ce qu'il n'avait pour ainsi dire qu'ébauché

en 16 13, l'exploration des pays de l'ouest, et un
commencement de colonie chez les Hurons.

Toutes ces entreprises, cependant, ne pouvaient

être menées à bonne fin, que par le moyen et le

concours des nations indigènes. Cette année, plus

que jamais, les sauvages descendus à la traite, re-

présentèrent vivement à Champlain, que, si on ne

leur prêtait un secours efficace, il devenait de plus

en plus impossible de quitter leur pays, pour venir

de si loin s'exposer aux embûches que leur ten-

daient continuellement les Iroquois.

" Sur quoi, dit l'auteur, le sieur du Pont et moi
avisâmes qu'il était très-nécessaire de les assister,

tant pour les obliger davantage à nous aimer, que
pour moyenner la facilité de mes entreprises et

découvertures, qui ne se pouvaient faire en appa-

rence que par leur moyen, et aussi que cela leur

serait comme un acheminement et préparation

pour venir au christianisme (i).

(l) L'auteur de VHist. de la Colonie française en Canada a. bien soin de tronquer ce

texte, et d'en retrancher ce qui non-seulement justifie Champlain, mais encore est tout

à sa louange. On conçoit qu'avec de pareils moyens, il est facile de tirer des conclu-

sions comme celle-ci : « Cette campagne avait été entreprise pour un motif d'intérêt

particulier, et elle tourna au grand désavantage de la religion et à celui de la France »

(t. I, p. 141); et cela, suivant le même auteur, parce que «les Français étaient allés
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Le chemin à suivre pour éviter les embûches

des Iroquois, était excessivement long et pénible.

11 fallait remonter l'Outaouais avec ses rapides,

passer par le lac Nipissing, pour prendre ensuite le

cours de la rivière des Français. Le pays des Hu-
rons était, comme on sait, situé au fond de la baie

Géorgienne, à l'ouest du lac Simcoe.

Champlain rejoignit au pays des Hurons les

quelques français qui étaient partis un peu aupa-

ravant avec le P. le Caron. Pendant les longs

préparatifs de l'expédition projetée contre les Iro-

quois, il parcourut toutes les bourgades huronnes,

observant attentivement les beautés du pays et les

mœurs et coutumes des habitants.

L'armée partit de Cahiagué le premier de sep-

tembre, et prit la direction de la rivière Trent et

de la baie de Quinte. Quand on eut traversé le

lac des Entouoronon (le lac Ontario), on cacha

soigneusement les canots. Après avoir fait, à tra-

vers le pays des Iroquois, environ une trentaine de

lieues, les alliés arrivèrent enfin devant le fort des

ennemis.

Un corps de cinq cents guerriers carantouanais

qui devait venir faire diversion par un autre côté,

n'arriva que plusieurs jours après le temps convenu.

L'attaque eut lieu cependant; mais les sauvages se

ruèrent sur le fort sans aucun ordre, et Champlain
ne put jamais réussir à se faire entendre dans la

chaleur du combat; ce premier assaut fut inutile.

attaquer les Iroquois avec des armes à feu, incendier leur village » (jusqu'alors aucun
village iroquois n'avait été incendié), « et répandre le sang des Iroquois, sans que ceux-
ci leur eussent jamais fait aucun mal ni donné quelque juste sujet de plainte. » L'injus-

tice de cette remarque est trop palpable, pour qu'il soit nécessaire de la réfuter.
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Le soir, clans un conseil, Champlain proposa de
construire, pour le lendemain, un cavalier, du haut
duquel les arquebusiers français auraient plus d'a-

vantage à tirer, et une espèce de mantelet pour
protéger les assaillants contre les rîèches et les

pierres lancées de dessus les palissades.

Qiielques-uns voulaient qu'on attendît le renfort

des Carantouanais; mais l'auteur, voyant que l'ar-

mée alliée était assez forte p.)ur emporter la place,

craignant d'ailleurs qu'un retard ne donnât aux
ennemis le temps de se fortifier davantage, fut d'avis

qu'on livrât de suite un second assaut.

L'indiscipline des sauvages fit tout manquer; il

fallut songer à la retraite. Champlain avait reçu

deux blessures à la jambe et au genou
Quand les alliés furent de retour ai ' Ontario,

Champlain demanda qu'on le reconduisît à (Québec.

Mais les Hurons, qui avaient intérêt à le garder avec

eux, firent en sorte qu'il n'y eût point de canot dis-

ponible; et il dut se résigner à passer l'hiver en leur

pays.

L'armée fut de retour à Cahiagué dans les der-

niers jours de décembre. Champlain, après s'être

reposé quelques jours chez son hôte Darontal (ou

Atironta), se rendit à Carhagouha pour y revoir le

P. le Caron. Ils partirent tous deux ensemble le

15 février, et allèrent visiter la nation du Petun

(les Tionnontatés), qui demeuraient plus au sud-

ouest. De là, ils poussèrent jusqu'au pays des

Andatahouat ou Cheveux-Relevés, et, si on ne les

en eût détournés, ils voulaient se rendre jusqu'à la

nation Neutre (les Attiouandaronk).

H
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Enfin, le printemps venu, Champlain se fit

reconduire ù Qiiébec, où l'on était fort inquiet

sur son sort. Avant le départ des vaisseaux, il fit

agrandir l'habitation de plus d'un tiers, et en

augmenta les fortifications. " Nous fîmes, dit-il,

le tout bien bâtir de chaux et sable, y en ayant

trouvé de très-bonne en un lieu proche de la dite

habitation, "(i)

Le prince de Condé venait d'être arrêté, le pre-

mier de Septembre 1616. Champlain se douta bien

que les ennemis de la société profiteraient de sa dé-

tention, pour exciter de nouveaux troubles et faire

annuler la commission. Il ne cessait de remontrer

aux marcl ands, que, si l'on ne prenait les moyens
d'augmenter et de fortifier Québec, la traite finirait

par leur être enlevée de force. Les associés objec-

taient, que les dépenses annuelles étaient énormes,

et que, dans un moment de trouble comme on
était alors en France, la compagnie, d'une année à

l'autre, pouvait avoir le même sort que celle de

M. de Monts, et qu'ils en seraient pour leurs frais.

Champlain leur représenta que les circonstances

étaient bien changées : M. de Monts n'était qu'un
simple " gentilhomme, qui n'avait pas assez d'auto-

rité pour se maintenir en cour contre l'envie, dans

le conseil de Sa Majesté; mais que maintenant ils

avaient pour protecteur et vice-roi du pays un
prince qui les pouvait protéger envers et contre

tous sous le bon plaisir du roi."

(i) Il est probable que le fourneau dont on se servit pour cuire la chaux à cette

époque, est le même que celui dont fait mention un acte de concession du 20 septembre

1649 (Acte de conc. à Dame Gagner). Ce fourneau parait avoir été situé entre l'an-

cien cimetière et le terrain actuel de la Chambre d'Assemblée.

¥
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Deux années se passèrent, sans qu'il se fît beau-

coup de progrès.

En 1617 et en 161 8, Champlain revint au Ca-
nada. Mais le manque de secours laissait toujours

l'habitation dans le même état de langueur.

A force de persévérance, il obtint enfin, pour

l'année Ï619, quelques munitions de guerre, et des

provisions de bouche; la compagnie s'engageait à

envoyer quatre-vingts personnes, " y con: pris le chef,

trois pères récollets, commis, officiers, ouvriers et

laboureurs."

L'année 1619 s'écoula, et, de toutes ces pro-

messes de secours et d'hommes, aucune ne fut

tenue. Cependant, on se plaignait partout de la

compagnie, qui, jouissant d'un privilège fort avan-

tageux, ne remplissait point ses engagements envers

la colonie. D'une autre part, la concorde était loin

de régner parmi les associés. Les huguenots avaient

à cœur de ne pas voir la religion catholique s'enra-

ciner dans le Canada; tandis que les catholiques se

réjouissaient des efforts qu'on faisait pour l'y établir.

De là naissaient des divisions et des procès; chaque

parti se défiait de l'autre, et entretenait son commis
particulier, chargé d'examiner tout ce qui se passait

à Tadoussac et à Québec (1).

Franc, loyal et honnête, Champlain ne leur mé-
nageait aucun reproche, au sujet de leur conduite.

Aussi voulurent-ils se délivrer d'un censeur incom-

mode, en l'obligeant à s'occuper de découvertes,

pendant que Pont-Gravé resterait à Québec, revêtu

du commandement, et chargé de la traite. Ils espé-

( 1) Ferland, Cours d'Hist. du Canada.

à
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raient que ce dernier serait plus souple et plus trai-

table. Champlain leur répondit que, comme lieu-

tenant-général du vice-roi, il avait l'autorité sur

te us les hommes de l'habitation; qu'il l'exerçait

partout, excepté dans leur magasin, où était placé

leur premier commis
;
que le sieur de Pont-Gravé

était son ami, qu'il le respectait comme son père, à

cause de son âge, mais qu'il ne lui céderait jamais

aucun de ses droits (i); "qu'il n'entendait faire le

voyage qu'avec la même autorité qu'il avait eue

auparavant; autrement, qu'il protestait tous dépens,

dommages et intérêts contre eux, à cause de son

retardement."

La-dessus, il leur présenta une lettre dans laquelle

le roi insistait sur l'exécution de ce qu'ils avaient

promis, et leur marquait sa volonté expresse que la

compagnie fournît à Champlain ce qui lui serait

nécessaire, tant pour l'habitation, que pour les dé-

couvertes.

Les marchands s'obstinèrent, et Champlain, qui

s'était préparé à passer au Canada avec sa famille,

se vit contraint de retourner à Paris, après avoir

fait sa protestation. " Nous voilà à chicaner, " dit-

il; et, avec son activité et son énergie ordinaires, il

se rend à Tours, pour y suivre l'affaire devant le

conseil. " Après avoir bien débattu, ajoute-t-il, j'ob-

tiens un arrêt de messieurs du conseil, par lequel

il était dit que je commanderais tant à Québec,
qu'autres lieux de la Nouvelle-France, et défenses

aux associés de me troubler ni empêcher en la

(i) Ferland, Cours d'Hist. du Canada.
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fonction de ma charge; lequel arrêt je leur fais

signifier en pleine bourse de Rouen."
Le prince de Condé ne pouvait guère s'occuper

de la Nouvelle-France; il céda facilement tous

ses titres au duc de Montmorency. Champlain, qui

avait contribué à cette transaction (i), fut nommé
son lieutenant, et se disposa à partir avec sa famille

(1620). La compagnie, voyant ce changement d'un

mauvais œil, suscita encore de nouvelles tracasse-

ries au sujet des pouvoirs qu'il devait exercer. Mais

il n'eut qu'un mot à écrire au nouveau vice-roi;

les associés reçurent un ordre formel et absolu du
roi, de se désister de leurs poursuites.

Champlain partit enfin vers le 8 de mai, et ar-

riva au moulin Baudé, après une traverse de deux
mois. Son beau-frère, Eustache Boullé, fut agréa-

blement surpris et étonné de voir que sa sœur avait

eu le courage de braver les fureurs de l'Océan, pour

venir se fixer dans un pays encore sauvage et dé-

nué de tout.

Le 1 1 juillet, Champlain partit de Tadoussac

pour monter à Québec, où, en arrivant, il " se

rendit à la chapelle, pour y rendre grâces à Dieu

de l'avoir préservé, lui et sa famille, de tous les

dangers d'un si long et si pénible voyage." Le len-

demain, après la messe, un des Pères fit une exhor-

tation de circonstance, et, au sortir de la chapelle,

on lut publiquement les lettres de commission

royale, et celles du vice-roi. " Chacun cria : f^ive

le 7-oi; le canon fut tiré en signe d'allégresse, "et
ainsi, dit Champlain, je pris possession de l'habita-

fi) Édit. 1632, première partie, p. 327.
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tien et du pays au nom de mon dit seigneur le

vice-roi."

Champlain trouva de quoi exercer son zèle. "Je
trouvai, dit-il, cette pauvre habitation si désolée et

ruinée, qu'elle me faisait pitié. Il y pleuvait de

toutes parts; l'air entrait par toutes les jointures

du plancher; le magasin s'en allait tomber, la cour

si sale et orde, que tout cela semblait une pauvre

maison abandonnée aux champs où les soldats

avaient passé." En peu de temps, néanmoins, tout

fut réparé, grâce à la diligence qu'il y mit.

Un de ses premiers soins fut ensuite de faire

commencer, sur le coteau qui dominait l'habita-

tion, un petit fort, qu'il jugea plus que jamais né-

cessaire " pour éviter aux dangers qui peuvent ad-

venir en un pays éloigné presque de tout secours.

J'établis, dit-il, cette demeure en une situation très-

bonne, sur une montagne qui commandait sur le

travers du fleuve Saint-Laurent, qui est un des lieux

des plus étroits de la rivière. Cette maison ainsi

bâtie ne plaisait point à nos associés; mais pour

cela il ne faut pas que je laisse d'efFectuer le com-
mandement de Mgr le Vice-roi ; et ceci est le vrai

moyen de ne point recevoir d'affront."

Le duc de Montmorency, voyant avec peine la

mauvaise volonté de la compagnie des marchands,

avait résolu de mettre un terme à un état de choses

si préjudiciable aux intérêts de la colonie. Au prin-

temps de 1621, on apprit, par le premier vaisseau,

qu'il avait formé une compagnie nouvelle. M, Dolu,
intendant des affaires du pays, fut chargé d'expédier

à Champlain copie des nouvelles commissions, pour

mi
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le prévenir que le vice -roi avait remis entre les

mains des sieurs de Caen la gestion de tout ce qui

regardait la traite, et que c'était son désir qu'il ne

Sw fît aucune innovation avant son arrivée.

Malheureusement, le vaisseau de M. de Caen
ne paraissait point. Les commis de l'ancienne so-

ciété n'étaient pas d'humeur à lâcher prise si faci-

lement, à moins que Champlain n'exhibât des

ordres du roi; ce qu'il ne pouvait faire pour le

moment. L'arrivée de Pont-Gravé et de plusieurs

des anciens commis vint encore rendre la position

plus critique. Il fallait agir avec une grande cir-

conspection.

Le petit fort que Champlain venait de commen-
cer et qu'il se hâta de terminer de son mieux, fut

en ce moment le salut de la patrie. Il y mit Du-
mais et son beau-frère avec seize hommes, et y jeta

les armes et provisions nécessaires. " En cette façon,

dit-il, nous pouvions parler à cheval." Lui-même
se chargea de la garde de l'habitation.

Les commis de l'ancienne société furent contraints

d'accepter un compromis, et d'attendre que M. de

Caen fût arrivé. Enfin, après des allées et venues et

des pourparlers qui durèrent jusqu'au mois d'août,

Champlain, secondé parle P. George le Baillif, vint

à bout de faire la paix entre les deux partis.

Les habitants de Québec, alarmés d'un état

de choses si déplorable, se réunirent dans une as-

semblée publique, Champlain à leur tête, pour si-

gner et adresser au roi une humble pétition, afin

que Sa Majesté voulût bien mettre un terme aux

funestes divisions qui menaçaient de ruiner tout le
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pays. Champlain ne pouvant s'absenter sans incon-

vénient et pour sa famille et pour l'intérêt de tous,

on choisit pour cette mission le P. Georges le

Baillif. Ce sage religieux vint à bout d'obtenir les

principaux articles de son "cahier," et un arrêt du
conseil d'état réunit les deux compagnies en une
seule (1622).

Pendant les quatre ans que Champlain passa à

Québec avec sa famille, son occupation principale

fut de faire travailler à l'habitation, au fort et au

château Saint-Louis; il saisit en même temps toutes

les occasions de faire avec les Montagnais une
alliance de plus en plus étroite.

Un des moyens qui lui parût le plus propre à

atteindre ce but, fut de conférer à quelqu'un de

leurs capitaines certaines faveurs ou certains grades

qui devaient naturellement les attacher aux Fran-

çais.

Le capitaine Miristou fut le premier à qui l'on

accorda cet honneur. Il prit à cette occasic ï le

nom de Mahigan-Atic (loup-cerf), pour donner à

entendre, que, doux comme le cerf, il saurait,

quand il serait nécessaire, avoir le courage et même
la fureur du loup.

Champlain, en 1624, se décida à reconduire sa

femme en France. Accoutumée aux douceurs de

la vie de Paris, elle avait dû souffrir beaucoup de
la privation des choses considérées comme indis-

pensables à son état. Son mari et son frère étant fort

souvent absents, elle se trouvait ainsi exposée à bien

des ennuis.

L'année 1624 fut une époque d'améliorations
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pour Québec : Champlain ouvrit un chemin com-
mode, conduisant du magasin au fort Saint-Louis

sur la hauteur, afin de remplacer le sentier étroit

et difficile dont on s'était servi jusqu'alors. Les ou-

vriers continuaient en même temps les travaux du
fort. Reconnaissant le mauvais état de l'habitation,

et désespérant de la pouvoir réparer convenable-

ment, il entreprit d'en bâtir une nouvelle. Vers

les premiers jours du mois de mai, il fit abattre

tous les vieux bâtiments, à l'exception du magasin,

et les fondations furent posées. Pour conserver la

mémoire de cette reconstruction, l'on enfouit une
pierre sur laquelle étaient gravées les armes du roi,

ainsi que celles du vice-roi, avec la date et le nom
de Champlain, lieutenant du duc de Montmorency.
Ces bâtiments devaient consister en un corps de

logis, long de cent huit pieds, avec deux ailes de

soixante pieds, et quatre petites tours aux quatre

angles de l'édifice. Devant l'habitation et au bord

du fleuve, était un ravelin, sur lequel on disposa

des pièces de canon ; le tout était environné de

fossés, que traversaient des ponts-lévis(i).

Le sieur Émeric de Caen demeura à Qiiébec

pour y commander. Champlain en partit le 15 août,

et arriva à Dieppe le premier octobre. Il se rendit

de là à Paris, afin de donner au roi et à M. de Mont-
morency des détails sur ce qui s'était passé dans la

Nouvelle-France depuis quatre ans.

De nouvelles contestations entre les anciens et

les nouveaux associés achevèrent de dégoûter le

duc de Montmorency de sa charge de vice-roi, " qui

I

(1) Ferland, Cours d'Hist. du Canada.

€
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lui rompait plus la tête, que ses affaires plus im-

portantes." Il la céda à son neveu Henri de Lévis,

duc de Ventadour. Celui-ci continua Champlain

dans sa charge de lieutenant, et lui en expédia les

lettres le 15 février 1625.

Le nouveau vice-roi^ plein de zèle pour les inté-

rêts de la colonie et pour l'avancement des missions,

voulut d'abord que Champlain demeurât cette an-

née auprès de lui pour l'instruire plus particulière-

ment des besoins du pays dorénavant soumis à sa

juridiction; puis il encouragea de toutes ses forces

le projet qui venait de se former, d'env<^yer des

missionnaires jésuites au Canada, pour venir en aide

aux premiers missionnaires, les Récollets.

M. de Caen fut chargé du voyage de 1625. A
son retour, il y eut contre lui des récriminations

graves, qui entraînèrent un procès. Il sut néanmoins
se tirer d'affaire assez bien; l'arrêt du conseil lui

alloua " trente-six pour cent d'intérêt sur un fonds

de soixante mille livres, mais à condition qu'il exé-

cuterait tous les articles auxquels la société s'était

obligée envers le roi; qu'il donneiait caution dans

trois jours, et nommerait un catholique au com-
mandement de la flotte du Canada."

Le printemps venu. M, de Caen ne s'étant pas

conformé aux décisions de la cour, les anciens asso-

ciés le protestèrent. Il les appelle une seconde fois

devant le conseil, et un nouvel arrêt lui accorde

encore gain de cause, à condition toutefois qu'il

donnera caution dans Paris, et qu'il nommera, en

l'absence du vice-roi, un amiral catholique, lui-

même ne devant point faire le voyage.

I
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Les vaisseaux appareillèrent à Dieppe. Cham-
plain s'y embarqua, avec le sieur Destouches et son

beau-frère, nommé son lieutenant, à bord de la

Catherine^ vaisseau de cent cinquante tonneaux.

Émeric de Caen était vice-amiral, et commandait
la Fleque,

Champlain n'arriva à Québec que le 5 de juillet.

Tous les hivernants se portaient bien, même Pont-

Gravé, qui avait pensé mourir de la goutte pendant

l'hiver.

Quoiqu'il eût, avant son départ, laissé " nombre
de matériaux prêts, "

il ne trouva pas les logements

si a/ancés qu'il se l'était promis. Le fort était en-

core au point où il l'avait quitté en 1624; ^^ ^^~
teau, qui renfermait quelques ménages, n'avait pas

été terminé, quoiqu'il y eût du bois d'assemblé de-

puis deux ans.

Une des raisons qui retardaient les travaux du
fort et de l'habitation, c'est que les ouvriers étaient

employés, " aux plus beaux et longs jours de l'an-

née, " à l'entretien du bétail. Il fallait aller faire

les foins à près de dix lieues de Québec, aux prai-

ries naturelles du cap Tourmente; ce qui prenait

quelquefois jusqu'à deux mois et demi. Pour ob-

vier à cet inconvénient, Champlain établit une
habitation auprès du Petit-Cap, au lieu même où

sont aujourd'hui les bâtisses de la Petite-Ferme.

Comme on était déjà au mois de juillet, il employa
tous les ouvriers à y construire deux logis et une
étable de soixante pieds de long. A partir de ce

moment, le soin des bestiaux ne demandait plus

que quelques personnes. Au mois de septembre,
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Champlain y envoya le sieur Foucher avec cinq ou

six hommes, une femme et une petite fille.

Considérant, d'un autre côté, que le fort de

Québec "était bien petit, pour y retirer, dans un
besoin, tous les habitants de la place, il résolut de

l'abattre et de l'agrandir; ce que je fis, dit-il, jus-

qu'au pied, pour suivre mieux le dessein que j'avais;

auquel j'employai quelques hommes qui y mirent

toute sorte de soin. ' Il y ménagea, " selon l'assiette

du lieu, deux petits demi-bastions bien flanqués.

La ruine du petit fort servit en partie à refaire le

plus grand." Il se composait de fascines, et de ter-

rassements, en attendant un jour qu'on le fît re-

vêtir de murailles.

Après les travaux du fort, les logements de l'ha-

bitation et le magasin réclamaient la *lus large

part de son attention. Il fit couvrir la moitié du
grand corps de logis, commencé depuis si long-

temps, et faire quelques menues réparations.

L'hiver de 1626 à 1627 fut un des plus longs

que l'auteur eût passés dans le pays, et il fut mar-
qué par la perte du premier habitant de Québec,

Louis Hébert, qui mourut des suites d'une chute.

Pendant ce même hiver, quelque nation voisine

des établissements Flamands, à laquelle les Iroquois

avaient tu'^ vingt-quatre hommes (sans compter

cinq flamands), parce qu'elle n'avait pas voulu leur

donner passage pour aller faire la guerre aux Loups,

offrirent des présents considérables aux sauvages

alliés pour les engager dans une grande coalition

contre ces ennemis implacables. Plusieurs chefs

montagnais, algonquins et autres les avaient ac-
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ceptés, et l'on était sur le point de rassembler les

forces suffisantes.

Champlain en témoigna son mécontentement à

Mahigan-Atic, qui lui fit part de ce projet. Il lui dit

qu'il lui savait bon gré de son avis, mais qu'il

trouvait fort mauvais que le Réconcilié et autres

chefs eussent accepté ces présents, et se fussent

engagés dans cette guerre sans l'en prévenir, vu

qu'il s'était lui-même entremêlé de faire la paix

pour eux avec les Iroquois; qu'ils allaient rompre

un traité qu'on avait eu tant de peine à conclure,

juste au moment où l'on commençait à en ressentir

les heureux effi;;ts, et qu'il regarderait comme ses

ennemis tous ceux qui prendraient part à cette mal-

heureuse expédition.

Mahigan-Atic comprit qu'ils avaient fait une
grande faute, et il conseilla d'envoyer quelqu'un

aux Trois- Rivières pour arrêter le coup. Champlain
chargea son beau-frère de cette mission délicate.

Boullé était digne de cette confiance; il réussit à

convaincre les sauvages de l'imprudence de leur

démarche, et il fut convenu qu'on ne ferait rien

jusqu'à ce que tous les vaisseaux fussent arrivés, et

que les autres nations qui devaient descendre fussent

toutes assemblées.

Aussitôt qu'Émeric de Caen fut prêt à monter
à la traite, Champlain lui recommanda de faire tous

ses eiîbrts pour achever l'œuvre de pacification si

bien commencée. "Mais, ajoute l'auteur, il ne sut

tant faire, ni tous les sauvages qui étaient là, que
neuf ou dix jeunes hommes écervelés n'entreprissent

d'aller à la guerre." Ils revinrent avec deux iro-
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qiiois, que ron fit passer par tous les tourments

ordinaires. Voilà la paix rompue.

Kmcric de Caen crut devoir en écrire aussitôt à

Champlain, lui mandant que sa présence était né-

cessaire pour arrêter ces désordres, et en prévenir

les fâcheuses conséquences. Celui-ci partit sur le

champ avec Mahigan-Atic. Dès qu'il y fut arrivé,

on assembla un grand conseil. Champlain leur re-

présenta qu'ils venaient de faire, en compromet-
tant ainsi la paix, une démarche qui pourrait leur

coûter bien cher, si l'on n'y trouvait quelque re-

mède. Il se ferait un devoir de les assister en frère,

comme il l'avait déjà fait, lorsque les Iroquois leur

feraient la guerre mal à propos; mais il ne pouvait

approuver qu'on allât ainsi les attaquer en pleine

paix sans qu'ils eussent rien entrepris contre eux,.

Après que chaque capitaine eut fait sa harangue,

il fut résolu, d'un consentement unanime, que l'on

renverrait l'un des prisonniers, avec le Réconcilié

et deux autres sauvages; et, "afin de mieux faire

valoir leur ambassade, ils demandèrent un français

pour les accompagner. " Il s'en présenta deux ou

trois, entre autres Pierre Magnan, qui fut agréé de

part et d'autre.

Qiielques semaines après, un sauvage apporta la

nouvelle que les ambassadeurs avaient été cruelle-

ment massacrés. On sut plus tard qu'un algonquin

de l'Isle, pour satisfaire une vengeance personnelle,

avait malicieusement fait croire aux Iroquois que

cette députation n'était que pour les mieux trahir.

Les vaisseaux, à leur départ en 1627, laissèrent

l'habitation assez mal approvisionnée. Il demeura
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à Qjiébcc cette année cinquante-cinq personnes,

tant hommes que femmes et enfants, "sans com-
prendre les habitants du pays." Sur ce nombre, il

n'y avait que dix-huit ouvriers. Il en fallait plus de

la moitié pour les travaux du cap Tourmente
;

l'habitation de Québec n'était point achevée. La
compagnie et M. de Caen avaient promis dix

hommes pour faire travailler au fort; mais, pour

eux, l'habitation devait passer avant tout, et

Champlain se vit réduit à ne pouvoir employer

aux fortifications que les hommes qui étaient pour

ainsi dire de reste.

" Je jugeai dès lors, dit l'auteur, que la plus grande

part des associés ne s'en souciaient beaucoup, pour-

vu qu'on leur donnât d'intérêt les quarante pour

cent." Il en dit son sentiment à M. de la Ralde,

qui se trouvait lié par ses engagements; "c'est en

un mot, ajoute-t-il, que ceux qui gouvernent la

bourse font et défont comme ils veulent." Il en

écrivit au vice-roi, et, en attendant, il continua

d'employer au fort tous les hommes dont il put

disposer, sans toutefois négliger l'habitation.

Quelque temps après le départ des vaisseaux,

deux français, Henri, domestique de Madame Hé-
bert, et un autre nommé Dumoulin, auxquels

Champlain avait donné commission d'amener par

terre quelques bestiaux du cap Tourmente, furent

lâchement assassinés par un montagnais à qui l'on

avait refusé un morceau de pain. Un semblable

meurtre avait été commis vers le cap Tourmente
quelques années auparavant, sans qu'on eût pu
faire justice rigoureuse.
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Cette fois, Champlain jugea que ce serait une
faiblesse que de ne point sévir contre de pareils at-

tentats. Il mande à l'habitation les principaux

chefs, leur remontre l'atrocité du crime commis
par un de leur nation, et leur déclare nettement
qu'il exige qu'on lui livre les auteurs de l'assas-

sinat; en attendant, on garderait comme otage

un certain montagnais, sur lequel on avait des

soupçons, et que dorénavant on serait obligé de se

tenir en garde contre leur perfidie.

Les sauvages parurent, en cette occasion, réelle-

ment chagrins et mortifiés d'un événement si fâ-

cheux; mais il n'y eut pas moyen de constater au

juste quel était le coupable.

Avant de partir pour la chasse, les Montagnais

voulurent donner à Champlain un témoignage sin-

gulier de leur estime. Ils envoyèrent Mécabau, ap-

pelé Martin par les Français, demander au P. le

Caron quel présent il leur conseillait de faire. " Il

me souvient, lui dit Mécabau, qu'autrefois mon-
sieur de Champlain a eu désir d'avoir de nos filles

pour mener en France, et les faire instruire en la

loi de Dieu et aux bonnes mœurs; s'il voulait à

présent, nous lui en donnerions quelqu'unes; n'en

serais-tu pas bien content ?
" Le Père répondit que

oui, et qu'il fallait lui en parler. " Ce que les sau-

vages firent de si bonne grâce, ajoute Sagard, que
le sieur de Champlain, voulant être utile à quelque

âme, en accepta trois. Plusieurs croyaient que les

sauvages n'avaient donné ces filles au sieur de

Champlain que pour s'en décharger, à cause du
manquement de vivres; mais ils se trompaient, car
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Chomina même, à qui elles étaient parentes, dési-

rait fort de les voir passer en France, non pour s'en

décharger, mais pour obliger les Français et en par-

ticulier le sieur de Champlain." (i)

On était rendu à la fin de juin 1628, et les vais-

seaux ne paraissaient point. Les vivres commen-
çaient à faillir, et ce qu'il y avait de plus embar-

rassant, c'est que le sieur de la Ralde n'avait laissé

aucune barque à Qiiébec ; en outre l'habitation

était sans matelot ni marinier. " De brai, voiles et

cordages, dit Champlain, nous n'en avions point;

ainsi étions dénués de toutes commodités, comme
si l'on nous eût abandonnés."

Tel était, par le mauvais vouloir des marchands,

l'état de gêne où se trouvait la colonie, quand une

flotte anglaise, conduite par un renégat français,

vint encore augmenter l'embarras de Champlain.

Trois frères huguenots, David, Louis et Thomas
Kertk, dont la famille avait quitté la France pour

passer au service de l'Angleterre, s'étai^ nt chargés

de détruire les établissements français du Canada.

Au moment où l'on préparait une petite embar-

cation pour aller à Tadoussac chercher une barque,

avec laquelle on pût aller h Gaspé, deux hommes
arrivèrent en toute hâte du cap Tourmente, et

apportèrent la triste nouvelle que les Anglais y
avaient détruit et ruiné de fond en comble l'habi-

tation qu'on venait d'y fonder.

Champlain, ainsi assuré de la présence de l'en-

nemi, fit réparer à la hâte les retranchements de

l'habitation, et dresser des barricades autour du fort,

(i) Sagard, Hist. du Canada, p. 912-14.
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dont il n'avait pu terminer les remparts. Il distribua

ensuite sa petite garnison aux quartiers les plus ex-

posés, de façon que chacun connût son poste, et y
accourût au besoin.

Le lendemain, lo juillet, sur les trois heures de

l'après-midi, l'on apperçut dans la rade une voile

qui faisait mine de vouloir entrer dans la rivière

Saint-Charles. Quoique une chaloupe seule ne pût

faire un grand exploit, Champlain ne négligea pas

de surveiller ses mouvements ; il envoya de suite

quelques arquebusiers au rivage. On reconnut

que c'étaient des basques, auxquels les Kertk

avaient confié la charge de ramener à Québec
le sieur Pivert avec sa femme et sa petite nièce,

faits prisonniers au cap Tourmente. Ils étaient

en même temps porteurs d'une lettre par laquelle

David Kertk invitait le commandant du fort à lui

livrer la place.

Champlain lut cette lettre devant Pont-Gravé
" et les principaux habitants. " La conclusion fut,

dit notre auteur, que, si l'Anglais "avait envie de

nous voir de plus près, il devait s'acheminer, et non
menacer de si loin. " Qiioique chacun fût réduit à

une ration de sept onces de farine de pois par jour,

et qu'il n'y eût pas cinquante livres de poudre au

magasin, Champlam fit une réponse si fière, que
les Kertk, croyant l'habitation mieux approvision-

née qu'elle ne l'était, jugèrent prudent de ne pas

aller plus loin, et se retirèrent après avoir brûlé ou

emmené toutes les barques qui avaient été laissées

à Tadoussac.

Le Canada était sauvé, si les vaisseaux de la

K
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nouvelle compagnie (i) avaient su éviter la ren-

contre de la flotte anglaise. Malheureusement, M,
de Roquemont, qui les conduisait, au lieu de se ré-

fugier dans un des nombreux havres du golfe, où il

pouvait attendre en sûreté que les Anglais fussent

partis, remonta le fleuve, et se vit bientôt dans la

nécessité de livrer un combat inégal, où il perdit-

du coup toute la ressource d'une colonie déjà prête

à succomber.

Cette défaite jeta Champlain dans une grande

perplexité. Québec se voyait menacé de la plus

cruelle famine ; l'on ne pouvait maintenant espérer

de secours que dans dix mois, et les sauvages avaient

peine à suffire à leur propre subsistance. Cependant
il ne se laissa point décourager. Il exhortait ses

compagnons à la patience, et leur donnait lui-

même l'exemple de l'abnégation, en se soumettant

au même régime que les autres. Le peu de grain

récolté par les Pères Récollets, par les Jésuites, par la

famille Hébert, avec le produit de la pêche et de

la chasse, procurèrent assez de vivres pour empê-
cher les habitants de mourir de faim pendant l'hi-

ver. Afin que les pois et autres légumes pussent

donner plus de nourriture, Champlain, ingénieux

à profiter de tout, imagina de les faire piler dans

des mortiers de bois.

Le travail était long et pénible, pour des hommes
exténués par la disette; il eut la pensée de faire

(0 Cette nouvelle compagnie, formée (1627) par le cardinal de Richelieu, avait pris

le titre de Compagnie de lu Nouvelle-France; on l'a appelée aussi compagnie des Ccnt-

Asioiics. Fondée sur des bases plus larges que les précédentes, cette puissante société

donna, dès que le pays fut remis à la France, un nouvel élan à la -rolonisation, au défri-

chement des terres, et à la conversion des sauvages. Champlain en fit partie plus tard.

(Du Creux, Hist, Cnnadcnsi;,')
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construire un moulin à bras. Mais, comme il n'avait

point de meule, celles de la compagnie étant restées

à Tadoussac, il chargea le serrurier de l'habitation

de chercher de la pierre propre à en faire; celui-ci

fut assez heureux pour en trouver. Un menuisier

entreprit de monter une moulange; " de sorte

que, dit Champlain, cette nécessité nous fit trou-

ver ce qu'en vingt ans l'on avait cru être impossible."

Voyant le soulagement qu'apportait déjà cette

première invention, il résolut de faire bâtir un
moulin plus considérable, et de le faire mouvoir

par l'eau. Ce plan, tout en soulageant la main-

d'œuvre, devait avoir le bon efTet d'encourager les

habitants à faire de plus grosses semences, et de les

accoutumer à compter davantage sur leur industrie

et sur les produits de la terre.

Au printemps (1629), un sauvage appelé Éroua-
chit, qui arrivait du pays des Abenaquis, soumit à

Champlain, de la part de ces peuples, un projet

dont celui-ci n'eût pas manqué de profiter, si les

munitions n'avaient pas été aussi rares que les vivres.

Cette nation demandait le secours des armes fran-

çaises contre l'ennemi commun, les Iroquois. Il

était inutile de songer à prêter main-forte aux

autres, quand on était réduit à un pareil état de

faiblesse. Champlain voulut cependant tirer tout

le parti possible de l'amitié de ces peuples, et se

décida à leur envoyer une ambassade. Son beau-

frère était bien l'homme de confiance à charger de

cette commission ; mais le besoin qu'il avait de ses

services, dans la prévision du retour des Anglais,

l'engagea à le retenir auprès de lui. Celui qui fut

M
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délégué à sa place, devait assurer les Abenaquis

qu'on les assisterait contre leurs ennemis dès que
les vaisseaux auraient rapporté l'abondance, pourvu
qu'en attendant ils voulussent bien donner aux
Français quelques secours en vivres. Champlain
lui avait en mime temps recommandé de bien ob-

server les lieux, la qualité des terres et la bonté du
pays.

Voyant la saison déjà passablement avancée,

Champlain prit le parti d'envoyer son beau-frère à

Gaspé avec une trentaine d'autres; vingt d'entre

eux consentirent d'avance à demeurer là avec les

sauvages, et les autres préférèrent courir leur risque.

La barque, avant d'arriver à Gaspé, rencontra le

vaisseau d'Émeric de Caen, qui venait chercher une
partie des hommes de la compagnie destituée, et

apportait en même temps des vivres pour l'habita-

tion. Ainsi assuré d'un prompt secours, Boullé prit

quelques provisions, et se remit en route pour

Québec. Malheureusement, il tomba entre les mains

des Anglais avant d'avoir passé Tadoussac.

Les Kertk étaient revenus cette année avec six

vaisseaux et deux pinasses, décidés à faire un der-

nier effort pour achever leur conquête. A force de

questionner les prisonniers, ils ne tardèrent pas à

connaître au juste le triste état où était réduit

Québec.

Pendant ce temps-là, Champlain était dans une
mortelle inquiétude. Les vivres manquaient; la

saison était déjà bien avancée, et l'on commençait
à désespérer de voir arriver des vaisseaux. Les sau-

vages, depuis l'arrestation de Mahigan-Atic-Ouche,
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soupçonné d'avoir commis le meurtre des deux
français, se tenaient sur la réserve, et, à l'exception

du fidèle Chomina, on ne pouvait guère compter
sur eux en ce moment.

Pont-Gravé, à cause de son âge et de ses infir-

mités, causait à Champlain beaucoup plus d'em-
barras, qu'il ne pouvait lui être de service. Compre-
nant lui-même la délicatesse de sa position, il avait

pris la résolution de descendre comme il pourrait à

Gaspé, pour y chercher un vaisseau et se faire re-

passer en France. Le voyage préparé, il demanda à

l'auteur s'il aurait agréable qu'il fît lire la commis-
sion que lui avait donnée M. de Caen, afin que
celui-ci ne pût lui contester ses gages. Champlain
ne voulut pas lui refuser cette satisfaction; mais il

crut devoir lui observer, que M. de Caen " s'attri-

buait des honneurs et commandements qui ne lui

appartenaient pas, anticipant sur les charges de vice-

roi; que, pour le commerce des pelleteries, les ar-

ticles de Sa Majesté lui donnaient tout pouvoir;
"

mais que, pour le reste, les commissions royales ne

lui permettaient pas de s'en mêler.

" Le lendemain, qui était un dimanche, au sor-

tir de la sainte messe, Champlain, devant tout le

peuple assemblé, fit lire les commissions, " celle

que Pont-Gravé tenait du sieur de Caen, et celle

qu'il tenait lui-même du vice-roi, en expliquant à

tous la différence qu'il fallait mettre " entre le

pouvoir que pouvait donner le dit sieur de Caen,

et celui qui lui était conféré à lui-même par les

lettres royales. Je vous fais commandement, dit-il

à ceux qui composaient l'assemblée, de par le Roi
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et Mgr le Vice-Rci, que vous ayez à faire tout ce

que vous commandera le sieur du Pont, pour ce

qui touche le trafic et commerce des marchandises,

suivant les articles de Sa Majesté que je vous ai fait

lire; et, du reste, de m'obéir en tout et partout en

ce que je commanderai, et où il y aura de l'intérêt

du Roi et de mon dit Seigneur."— "Je vois bien,

dit Pont-Gravé, que vous protestez ma commission

de nullité."— "Oui, en ce qui heurte l'autorité

du Roi et de Mgr le Vice-Roi; pour ce qui est

de votre traite et commerce, suivant les articles de

Sa Majesté, à quoi il se faut tenir."

" Cela se passa ainsi," dit Champlain.

Un jour que la plupart des habitants de Québec
étaient occupés les uns à la pêche et les autres à

chercher des racines, on vit paraître des vaisseaux

derrière la pointe Lévis. Sur le flot, une chaloupe

s'avança avec un pavillon blanc. Champlain fit

mettre au fort un drapeau de même couleur. La
chaloupe aborde, et un gentilhomme anglais s'en

vient courtoisement lui présenter une lettre des

deux frères Louis et Thomas Kertk, qui le som-
maient de rendre la place, lui offrant une compo-
sition honorable.

Champlain répondit, que l'état d'abandon où il

se trouvait ne lui permettait pas de faire la même
résistance que l'année précédente; que cependant

les vaisseaux fissent attention de n'approcher à la

portée du canon que lorsque la capitulation serait

entièrement réglée.

Sur le soir, le capitaine Louis Kertk renvoya la

chaloupe pour avoir les articles de la composition,
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qui portait, en résumé : qu'on donnerait aux
Français un vaisseau pour repasser en France; que

les officiers au service de la compagnie pourraient

emporter leurs armes, leurs habits et leurs pellete-

ries; aux soldats l'on accordait leurs habits avec

une robe de castor, et aux religieux leurs robes et

leurs livres. Ces conditions, signées de Louis et de

Thomas Kertk, furent acceptées le dix-neuf juillet

par Champlain et Pont-Gravé, et approuvées en-

suite à Tadoussac par l'amiral David Kertk (i).

Le capitaine Louis cependant avait mis une
restriction, au sujet des petites sauvagesses que
Champlain désirait emmener; le lendemain, les

trois vaisseaux anglais étant entrés dans la rade,

Champlain se rendit auprès de lui, anxieux de

savoir pourquoi on ne voulait pas lui permettre

de garder ces deux petites filles, qu'il instruisait

avec soin depuis deux ans, et qui lui étaient fort

attachées. Louis Kertk finit par lui accorder sa

demande; ce que le général David cependant ne

voulut jamais ratifier, quelque supplication que

lui en fît l'auteur.

Avant de livrer la place, Champlain " demanda
quelques soldats pour empêcher qu'on ne ravageât

rien en la chapelle, chez les Pères Récollets, les

Pères Jésuites, la veuve Hébert, et en quelques

autres lieux; ce qui fut libéralement accordé. Le
capitaine Louis descendit à terre avec cent cin-

quante hommes, et prit possession de l'habitation

et du fort. "Voulant déloger de mon logis, dit

Champlain, jamais il ne le voulut permettre, que

(i) Ferland, Cours d'Hist. du Canada.

1

l]
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je ne m'en allasse tout à îait hors de Qjiébec, me
reiulant toutes les sortes de courtoisies qu'il pouvait

s'imaginer." Il lui permit encore de continuer à

faire célébrer la sainte messe, et lui donna *' un cer-

tificat de tout ce qui était tant au fort qu'à l'habi-

tation.
"

I.e dimanche, 22 juillet, le capitaine Louis " fît

planter l'enseigne anglaise sur un des bastions, battre

hi caisse, et assembler ses soldats, qu'il mit en ordre

sur les remparts, faisant tirer le canon des vaisseaux;

après, il fit jouer toute l'escopetterie de ses soldats,

le tout en signe de réjouissance."

" Depuis que les Anglais eurent pris possession

de Qjiébec, dit Champlain, les jours me semblaient

des mois." Louis Kcrtk lui permit de descendre à

Tadoussac, en attendant le départ des vaisseaux. Il

laissa au capitaine anglais une partie de son ameu-
blement, et s'embarqua sur le vaisseau de Thomas
Kertk.

Au moment où Champlain allait partir, Guil-

laume Couillard, gendre de la veuve Hébert, et

quelques autres qui avaient leur famille, voyant

que les Anglais les traitaient bien et voulaient les

engager à rester à Qiiébec, vinrent le trouver pour

lui demander son avis. Il leur représenta qu'ils

devaient avant tout considérer l'intérêt et le salut

de leurs âmes; que, pour cette année, cependant,

s'il était à leur place, il ferait la cueillette des

grains, et, après en a^;oir tiré le meilleur parti pos-

sible, il s'en reviendrait en France, si tovjtefois le

Canada n'était rendu à ses premiers maîtres. " Ils

me remercièrent, dit-il, du conseil que je leur don-
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nai; qu'ils le suivraient, espérant néanmoins nous
revoir la prochaine année avec l'aide de Dieu."(i)

Champlain quitta Qiiébec le 24 juillet, avec

Thomas Kertk. Le lendemain, comme on était

par le travers de la M al baie, on apercent, du côté

du nord, un vaisseau qui mettait sous voile, et

tâchait de gagner le vent, pour éviter la rencontre.

Il se trouva que c'était Lmeric de Caen. Le capi-

taine anglais commanda d'approcher, pour le saluer

de quelques canonnades, " qui lui furent aussitôt ré-

pondues par autres coups de meilleure amonition."

Comme il voulait en venir à l'abordage, il fît des-

cendre Champlain et les autres français sous le

tillac, et clouer les panneaux sur eux. Le vaisseau

anglais aborda de bout, et cramponna une patte de

son ancre à celui d'Lmeric de Caen; de manière

que les ar caillants ne pouvaient entrer que par le

beaupré, un à un, et ceux qui risquaient le passage

étaient sûrs de se faire massacrer les uns après les

autres. En attendant, l'équipage de Kertk se fai-

sait foudroyer. Une partie de ses hommes se jetè-

rent au fond du vaisseau, et il se vit obligé de les

faire remonter à coups de plat d'épée. Enfin Emeric

de Caen, craignant peut-être de ne pouvoir con-

server longtemps l'avantage -de sa position, voyant

d'ailleurs approcher les deux pataches anglaises,

cria : Quartier ! quartier ! Thomas Kertk ne se fit

pas prier; le combat cessa de part et d'autre.

Émeric de Caen, apprenant que Champlain était

(i) Les familles qui restèrent à Québec étaient au nombre de cinq (voir Édit. 1632,

deuxième partie, p. 249, note 2), Ce sont ces familles que l'auteur appelle quelquefois

habitants, par opposition au personnel de la traite, qui formait une population flottante

et mobile. Toutes les personnes qui n'étaient ici que pour le service de la compa-

gnie, retournèrent en France ; les habitants demeurèrent. il

If

M I
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à bord du vaisseau anglais, demanda à lui parler.

On fait ouvrir les panneaux, et Kcrtk, d'un ton

un peu embarrassé, dit à l'auteur :
" Assurez-vous

que si l'on tire du vaisseau, vous mourrez. Dites-

leur qu'ils se rendent; je leur ferai pareil traite-

ment qu'à votre personne; autrement, ils ne peuvent

éviter leur ruine, si les deux pn taches arrivent plus

tôt que la composition ne soit faite." — *' Il vous

est facile, répondit Champlain, de me faire mourir

en l'état que je suis. Vous n'y auriez pas d'hon-

neur, en dérogeant à votre promesse et à celle de

votre frère. Je ne puis commander à ces personnes-

là, et ne peux empêcher qu'ils ne fassent leur de-

voir." Il consentit néanmoins à les engager à

accepter une composition équitable; ce qui se fit

fort à propos, car, un moment après, les deux pa-

taches arrivaient sur eux. Kertk. leur fit défense de

rien faire au vaisseau français.

" L'exécution faite, dit l'auteur, nous nous en

allâmes à la rade de Tadoussac, trouver le général

Kertk. " Celui-ci, content de cette prise, fit à

Champlain un fort bon accueil.

Pendant son séjour à Tadoussac, Champlain eut

occasion de faire de sévères remontrances aux
perfides truchements Etienne Brûlé, Nicolas Mar-
sollet et quelques autres, en particulier au traître

Jacques Michel, qui s'était vendu aux Anglais, et

s'était chargé de les piloter dans le fleuve.

L'amiral David blâma fortement son frère Louis,

d'avoir donné si facilement le certificat que lui avait

demandé Champlain, et qui contenait l'inventaire

de tout ce qui avait été trouvé à l'habitation de

IK
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Qjiébcc, prétendant qu'il ne l'avait autorisé qu'à

accepter les articles de la capitulation.

La flotte anglaise quitta la rade de Tadoussac
au mois de septembre, et repassa en France avec
Champlain et tous ceux qui ne voulurent point

rester à Québec, c'est-à-dire, Pont-Gravé et les

employés de la traite, les religieux récollets et

jésuites, et ceux qui, n'ayant point leur famille,

n'avaient aucune raison de sympathiser avec de

nouveaux maîtres.

Le 27 octobre, Kertk était à Douvre, d'où

Champlain écrivit à M. de Lauson pour le pré-

venir qu'il allait se rendre à Londres auprès de

l'ambassadeur français, et qu'il prît des mesures

nécessaires pour sauvegarder les intérêts de la so-

ciété et du roi.

En arrivant à Plymouth, l'amiral Kertk fut bien

fâché d'apprendre que la paix avait été conclue entre

la France et l'Angleterre avant la prise de Québec.

Champlain demeura près de cinq semaines à

Londres, auprès de l'ambassadeur. "Je donnai,

dit-il, des mémoires, et le procès-verbal de ce qui

s'était passé en ce voyage, l'original de la capitula-

tion et une carte du pays pour faire voir aux An-
glais les découvertures et possession qu'avions prise

du dit pays de la Nouvelle-France premier que les

Anglais." Trouvant enfin que les négociations

traînaient en longueur, il obtint de l'ambassadeur

de pouvoir se rendre en France. M. de Château-

neuf le laissa partir avec l'assurance que le roi

d'Angleterre consentirait à rendre le fort et l'habi-

tation de Québec.
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Ck^ ne fut qu'au printemps de 1632, le 29 mars,

que les difficultés furent définitivement réglées par

le traité de Saint-Germain-en-Laye. Le temps que

Champlain passa en France, fut employé à publier

une nouvelle édition de tous ses Voyages, ou plu-

tôt une histoire complète de tout ce qui s'était passé

en Canada depuis la fondation de cette colonie.

Comme la prise de Qiiébec par les Anglais avait

causé à M. de Cacn de graves dommages, il sem-

blait juste de lui fournir l'occasion de réparer ses

pertes. En conséquence, le roi lui accorda la jouis-

sance des revenus du pays pendant une année,

après laquelle Champlain devait reprendre son an-

cienne charge. Émeric de Caen fut donc envoyé à

Qjiébec, comme commandant non-seulement de la

flotte, mais encore de toute la colonie. Sous ses

ordres fut placé le sieur du Plessis-Bochart, dont

la présence était propre à contre-balancer les ten-

dances calvinistes du chef(i).

Au moment où elle allait prendre la direction

de la colonie, la compagnie des Cent-Associés crut

devoir user de beaucoup de prudence dans le choix

de celui qu'on enverrait pour la gouverner. Per-

sonne ne parut plus propre que Champlain à rem-
plir cette charge importante. Il fut donc présenté

par les associés au cardinal de Richelieu, qui, par

une commission en date du premier mars 1633, le

nomma son lieutenant "en toute l'étendue du
fleuve Saint-Laurent et autres."

Champlain partit de Dieppe le 23 mars 1633,
avec trois vaisseaux bien équipés, le Saint-Pierre^

(i) Ferland, Cours d'Hist. du Canada.
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le Saint-JcciH et le Don-dc-Dicu, La petite flotte

portait près de deux cents personnes, tant mari-

niers que colons, les Pères Knnemond Massé et

Jean de Ikebeuf, une femme et deux petites filles.

Au moment d'entrer dans le golfe, une violente

tempête de nord-ouest l'obligea de rehic'ier à Sainte-

Anne du Cap-Breton ;
peu après, une seconde

bourrasque la contraignit d'aller chercher un re-

fuge à l'île de Saint-Bonaventure. Enfin, au bout

de deux mois jour pour jour, le vaisseau qui por-

tait Champlain mouilla devant Qiiébec, le 23 mai(i).

La joie des habitants du pays fut grande quand
ils virent arriver le fondateur de la colonie. " Ce
jour, dit le P. le Jeune, nous a été l'un des bons

jours de l'année. " Tous connaissaient sa sagesse,

son expérience et son admirable dévouement. On
voyait renaître toutes les espérances du passé. Aussi

l'on peut dire que dès lors la Nouvelle-France, si

cruellement éprouvée, prit comme une nouvelle

naissance, et se trouva bientôt assez forte pour vivre

de sa propre vie, au milieu de ces grandes forêts du
Nouveau-Monde.

Aussitôt que le Saint -yean eut mouillé l'ancre

dans la rade, Champlain fit sommer le sieur Émeric

de Caen de remettre le fort el; l'habitation entre

les mains de M. du Plessis-Bochard, en vertu du
commandement qui lui était fait de la part du
cardinal de Richelieu.

L'après-midi, le sieur de Caen quitta le fort

avec ses hommes, et M. du Plessis-Bochard y entra

avec les siens. Le jour suivant, 24 de mai, les clefs

(i) Mercure français, t. xix. La Relation de 1633 fait arriver Champlain le 22.
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fnrent remises entre les mains de Champlain. M.
du Plessis prit alors la charge d'amiral de la flotte.

Champlain, en possession de son nouveau gou-

vernement, s'occupa d'abord des affaires de la

traite, qui pressaient davantage. Il venait d'arriver

des Trois- Rivières dix-huit canots algonquins, et l'on

savait que les Anglais avaient trois vaisseaux à Ta-
doussac, d'où ils étaient même monté jusqu'au Pilier.

Champlain, se doutant que les sauvages pour-

raient aller les trouver jusque là, tint conseil avec

eux, et leur fit entendre, par la bouche de l'in-

terprète Olivier le Tardif, qu'ils prissent bien garde

à ce qu'ils avaient à faire : ces Anglais étaient des

usurpateurs, qui ne faisaient que passer; tandis

que les Français demeuraient au pays d'une ma-
nière permanente, et qu'il était de l'intérêt de te us

que leur ancienne amitié continuât toujours.

Le chef algonquin répondit par une harangue

aussi fine et délicate, que pleine d'une mâle élo-

quence. " Tu ne veux pas, dit-il en finissant, que
nous allions à l'Anglais : je vais dire à mes gens

qu'on n'y aille point; si quelqu'un y va, il n'a pas

d'esprit. Tu peux tout : mets des chaloupes aux
avenues, et prends les castors de ceux qui iront."

Afin d'ôter aux sauvages d'en haut la pensée de

descendre au-devant des Anglais, Champlain éta-

blit un nouveau poste, sur l'îlet de Richelieu, qui

commande l'un des passages où le chenal du fleuve

est le plus étroit; ce lieu avait en outre l'avantage

d'être assez rapproché de Québec pour que l'on

pût, au besoin, faire monter dans quelques heures

les marchandises et les objets nécessaires à la traite.
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Non content de veiller au y intérêts de la com-
pagnie, Champlain, dès son arrivée, déploya toute

l'ardeur de son zèle pour l'honneur du culte et le

progrès des missions. Il Sw donna une peine infinie

pour décider les Hurons à emmener avec eux quel-

qu'un des Pères qui avaient déjà commencé à ins-

truire leur nation.

A peine la traite finie, il voulut accomplir un
vœu qu'il avait fait depuis la prise de Qiiébec par

les Anglais. Il érigea, tout près de l'esplanade du
fort, à l'endroit où est aujourd'hui le maître autel

de Notre-Dame de Québec, une nouvelle chapelle,

qui fut app ilée Notre-Dame de Recotivrance^ tant en
mémoire du recouvî^emeîit du pays, que parce qu'on

y plaça un tableau recouvré d'un naufrage.

Se voyant secondé de plus en plus efficacement

par les bonnes dispositions de la compagnie, il en-

treprit une autre fondation, où l'on se promet-

tait que les missionnaires pourraient faire un grand

fruit: il envoya le sieur La Violette aux Trois-

Rivières, pour y établir une habitation et un fort;

ce qui fut commencé le 4 juillet 1634. Le P. le

Jeune et le P. Buteux allèrent y résider aussitôt

que le logement fut prêt à les recevoir.

Enfin, après avoir donné à sa chère colonie, de

nombreux témoignages d'un dévouement sans bornes

et d'une piété aussi ardente qu'éclairée, " Cham-
plain, comme dit si bien le P. le Jeune, prit une

nouvelle naissance au Ciel le jour même de la nais-

sance de notre Sauveur en terre j
"

il mourut le jour

de Noël, 25 décembre 1635, aimé et respecté de

tous ceux qui l'avaient connu.
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" Nous pouvons dire, continue le même Père,

que sa mort a été remplie de bénédictions. Je crois

que Dieu lui a fait cette faveur en considération

des biens qu'il a procurés à la Nouvelle-France. Il

avait vécu dans une grande justice et équité, dans

une fidélité parfaite envers son roi et envers Mes-

sieurs de la Compagnie; mais, à la mort, il perfec-

tionna ses vertus, avec des sentiments de piété si

grands, qu'il nous étonna tous. Quel amour n'a-

vait-il point pour les familles d'ici ! disant qu'il les

fallait secourir puissamment, et les soulager en tout

ce qu'on pourrait en ces nouveaux commencements,
et qu'il le ferait si Dieu lui donnait la santé. Il ne

fut pas surpris dans les comptes qu'il devait rendre

à Dieu : il avait préparé de longue-main une con-

fession générale, qu'il fit avec une grande douleur

au P. Lalemant, qu'il honorait de son amitié. Le
Père le secourut en toute sa maladie, qui fut de

deux mois et demi, ne l'abandonnant point jusques

à la mort. On lui fit un convoi fort honorable, tant

de la part du peuple, que des soldats, des capitaines

et des gens d'église. Le P. Lalemant y officia, et

l'on me chargea de l'oraison funèbre, où je ne

manquai point de sujet. Ceux qu'il a laissés après

lui ont occasion de se louer; que s'il est mort hors

de France, son nom n'en sera pas moins glorieux à

la postérité.
"



PRÉFACE
DE LA PREMIÈRE ÉDITION

du Voyage aux Indes

Ily a a peine quinze ans^ on ignorait^ en Canada,

Vexistence du mafiuscrii dont nous donnons aujour-

d'hui la première éditio?i française. Dans une lettre

en date du 15 décembre 1855, M, de Puibusque ra-

contait afeu le Commandeur Viger, comment il avait

découvert, ci Dieppe, cet écrit de Champlain, dont il

n 'avait jamais entendu parler auparavant.

" Ce ma?iuscrit, ajoute-t-il, est la propriété de M.
Féret, le plus honnête républicain de France, ex-maire

de 1848, antiquaire et poète, qui occupait, ily a un afi

a peine, la place de bibliothécaire de la ville, ^oique
d'un abord assezfroid et trés-réservé avec les étrangers,

comme le sont en gé?téral les Normafids, M. Feret s'est

mo?itré d'une obligeatice extt^éme ; il m'a confié son

manuscrit, en m'autorisant a le copier, et a faire de

ma copie tel usage que je voudrais. Informé par lui-

même qu'un fra?îçais et un américain avaient déjà

joui d'un privilège semblable, j'aurais pu, sans indis-

crétion, en user aussi ; il m'a paru de meilleur goût de



m'i??>poser la l'estriction (juo?i ne m'imposait pas ; je

me suis borné à î'ésiwier la relation inédite^ ne citant

ça et la le texte de divers passages^ que pour caracté-

riser plus fidèlement la pensée et le style de Champlain^
"

Cest ce résumé qui fut envoyé alors au Comma?i-

deur Viger. AL Fabbé Verreau, devenu propriétaire

de ce travail, l'a libéralement laissé à ?iotre dispositioîi

tout le temps que ?wus avons voulu.

Plein de sympathie pour tout ce qui était canadien,

M. de Puibusque avait eu un insta?it l'espérance de

faire l'acquisition du manuscrit de Dieppe, pour pro-

curer à la ville de Québec un souvenir et comme une

relique de so?i fo?idatem\ ^^J'ai senti, dit-il en cette

même lettre, qu'ily avait là tme conquête itiappréciable

a faire pour le Canada, et j'ai osé l'entrcpreîtdre.

D'abord, M. Féret semblait assez disposé à céder son

manuscrit, qui n'a réellemefit aucwi i?itérét pour sa

ville 7îatale ; je l'ai prié d'en fixer le prix, e?i m'en-

gageant à le payer immédiatement de mes propres de-

niers, ou, s'il le préférait, à le fnettre directement en

rapport avec M, Faribault. fe promis en outre que, si

mon offre était agréée,je ferais cession gratuite de mon

acquisition à la ville de ^luébec. A mon grafid étonne-

ment, M, Féret, qui s'était avancé, recula ; ses réponses

évasives mz fire?it soupço?îner uîi obstacle caché ; je ne

me trompais pas "...

L'analyse de M. de Puibusque était sans duutc. hré-



cieuse par elle-?nème ; mais nous avons trop bie?i connu

M. Viger pour croire qu'il approuvât complètement le

fnotif de délicatesse qui ?ic. lui valut quun résumé.

Sous ce rapport, 7ious nous sentons l'âme un peu faite

comme celle du Com?nandeur ; nous aimons singulière-

ment les œuvres complètes et les reproductions inté-

grales. Il 710us en eût coûté beaucoup de fie publier

qu'ufi compte-rendu, si bien fait qu'il puisse être, du

prefnier voyage de Cha??iplain, le seul peut-être qui ait

échappé a la main d'un retoucheur, .

La providence se chargea d'arranger les choses.

Une indispositioîî assez grave vint mettre itotre ami

M. l'abbé R. Casgrai?i dans une espèce de nécessité

d'aller demander à l'Eurjpe une distraction et un

soulagement a sa santé délabrée. Il fut accueilli à

Dieppe avec la même bie?tveillance que M. de Puibusque.

M. Feret luipermit volontiers de copier non-seulement le

texte, mais les soixante et quelques dessins dont il est il-

lustré. Ici, nous ne savons auquel des deux nous devons

plus de ^reconnaissance, ou à M. l'abbé Casgrain, quifi'a

pas craint de s'exposer à aggraver ses souffrances, eti

s'astreigna?it à copier de sa mai?i et a collation?ter avec

un soi?i infini le précieux document, ou a M. Féret, qui

a donné a notre ami et compatriote une pareille marque

de confiafice et un si beau témoignage de sa libéralité.

Voici la description que M. de Puibusque fait du

mantescrit : " Son format est in-quarto ; il a ii ^ pages

3
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et 62 dessinsfaisant corps avec le texte, coloriés et en-

cadrés de lignes bleues etjaimes. La couverture est en

parchemin trés-fatig. 2 ; le plat inférieur est déchiré

,

les derniers feuillets sont racornis, et la main d''un e?i-

fanty a tracé de gros caractères sans suite. Uécriture

?îette et bien rangée ressemble à celle des lettres conser-

vées aux archives des Affaires Étrangères ; cepe?îdant,

ces dernières sont moins soig?tées, et il est aisé de remar-

quer la différence ?taturellement produite par l'âge

après un i?itervalle de trente-cinq ans. Le manuscrit

en effet est de 1601 a 1603. ^* Féret e?t a fait

racquisition, ily a longtemps et par hasard, d'mie

personne qu'il suppose desce?idant collatéral du Com-

mandeur de Chaste.
"

L' origiîial de cette lettre dont nous venons de donner

quelques extraits, appartient aussi a M. l'abbé H. Ver-

reau.

L'excellente traductioft que M. Alice Wilmere a

faite du Voyage aux Indes, pour la Société Hakluyt,

nous a été d'tin grand secours, et nous avo?is abondam-

ment puisé dans les curieuses et savantes notes de l'édi-

teur M. Norton Shaw. Le Canada doit savoir gré à

cette sociét'i, d'avoir si bien apprécié le mérite de

Champlain.

15



BRIEF DISCOVRS
DES CHOSES PLVS REMARQVABLES

Q_VE SAMMVEL CHAMPLAIN DE BROYAGE

A reconneues aux Indes Occidentalles

Au voiage qu'il en a fai£l en icelles en l'année mil v". iiij.''^ xtx.

^ en l'année mil vf.j. (i) comme enfuit.

Yant efté employé en l'armée du Roy i cq8.

qui eftoit en 13retaigne foubz mefiieurs

le Marerchald'Aumont(2),dcSt Luc (3),

& Marefchal de Briflac (4), en qualité

de Marefchal des logis de la diète armée

durant quelques années,Sc iufquesàceque Sa Maielté

euft en Tannée 1598. reduiél en son obeifTance le-

diét païs de Breftaigne, & licencié fon armée, me
voyant par ce moyen fans aucune charge ny em-
ploy, ie me refolus, pour ne demeurer oyllf, de

trouuer moyen de taire vng voiage en l^fpaigne,

(i) Rn l'année 1599 et en l'année 1601. Dans le maiiuscrit original, ces deux dates,

écrites d'une manière assez peu usitée, sont presejuc illisibles. La traduction anglaise de

la société Hakluvt porte : in thc scars one tkuuuind fivc hunJrcd and ninrts-ninc to one

thoiisand six hundrcd and ttvo. Mais quiconque examinera le manuscrit avec attention,

se convaincra qu'il faut lire : i Ç99 et 1601, comme nous le figurons ici dans le titre.

Du reste, ce sont les seuls chiffres qui s'accordent avec le texte.

(2) Jean d'Aumoiit, né en 1522, et créé maréchal en 1579 par Henri III; il périt

d'un coup de mousqueton, le 19 août 1595.

( 3 ) François d'Espinay de Saint-Luc, beau-frère du maréchal d'Aumont. Il fut nommé,
en I 596, grand-ma'itrc de l'artillerie, et fut tué d'un boulet de canon le 8 septembre i 597.

(4) Charles de Cossé-Brissac, second du nom, maréchal de France, auquel Louis XIII
donna le titre de duc en 1612.
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rg^, y cftant pratiquer & acquérir des cognoiflances pour

par leur faueur Se cntremife faire en forte de pou-

uoir m'enbarquer dans quelqu'xn des nauires de la

• flotte que le Roy d'I^fpaigne enuoye tous les ans

aux Indes Occidentalles, affin d'y pouuoir m'y en-

barquer(i) des particuliarités qui n'ont peu eftre re~

congneues par aucuns Françoys, à caufe qu'ils n'y

ont nul accès libre, pour à mon retour en faire

rapport au vray à Sa Alaiefté. l'our donc paruenir

à mon deileing, ie m'en allay à Blauet(2), où lors il y
auoit garnifon d'Kfpaignolz, auquel lieu ie trouuay

vng mien oncle nommé le Cappitainne Proueni^al,

tenu pour vng des bons mariniers de France, &
qui en cefte qualité auoit efté entretenu par le

Roy d'Efpaigne comme pillotte gênerai en leurs

armées de mer. Mon diél oncle ayant receu com-
mandement de monfieur le JMarefchal de BrifTac

de conduire les nauires dans lefquels l'on feift em-
barquer les Efpaignols de la garnifon dudidl Blauet,

pour les repafl'er en l^^fpaigne, ainfi qu'il leur auoit

eflé promis, ie m'enbarquay auec luy dans vng
grand nauire du port de cinq cents thonneaux,

nommé le St lulian, qui auoit efté pris & arrcfté

pour lediâ: voiage, où eftant partis dudiél Blauet

au commencement du moys d'aouft, nous arriuaf-

mes dix iours après proche du cap Finneterre(3), que

nous ne pcufmes reconnoiftre à caufe d'vne grande

( I ) EiKjuérir.

(2) Blavct, dernier poste occupé par les Espagn 'Is en Bretagne, fut rcnJii à la France

par !e traité de \'erviii.s, en juin 159^- Cette forteresse (aujourd'hui Port-I.ouis) était

située à i'enilioucliure de la rivière de Blavct. Ruinée pendant les guerres de la Ligue,

elle fut rebâtie avec les anciens matériaux, et fortiliéc de nouveau par Louis XIIJ, qui

lui donna son nom.

( 3) Voir P/aiiibc /.
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brume qui s'clcua de la mer, au moyen de laquelle
, rq^,

tous nos vaill'eauv fe feparerent, & mefme noitre

admirande de la flotte fe penfa perdre, ayant tou-

che à vne roche, 8c pris force eau, dans lequel na-

uire Se à toute la flotte commandoit le gênerai

Soubriagi)(!), qui aut)it elle enuoié par le Roy d'Ef-

paignc à li.auer pour eell effeél : îe lendemain le

temps s'clKu\l elVluns, tous nos mariniers fe reioi-

gnirent et\icinl)le, 5c teufmes aux illes de Hayonne
en Cndlice, pour faire radouber Jedicl nauire ad-

mil\\l qui s'elloit fort oiTenl'é.

Avant feioviré fix iours auxdictes illes, feifmes

voille, 6c allalmes reconnoiilre le cap de Sainét Vin-

cent troys iours après : ledict cap çi\ figure en la

page fuiuante(2).

Le dic't cap ellant doublé nous allafmes au port

de Callix(3), dans lequel eftant entrés, les gens de

guerre furent mis à terre, après laquelle defcente

les nauires françoys qui auoient efté arreftés pour

traiél furent congédiez Se renuoyez chacun en fon

lieu, hors mis lediét nauire fainét Iulian, qui avant

efté reconnu par lediét Soubriago gênerai vng tort

nauire Se bon de voille, fuft par luy arrefté pour

faire feruice au Roy d'Efpaigne, 6c par ainfy ledi(!:l

cappitaine Prouençal mon oncle demeura touliours

en iceluy, Se feiournafmes audiél lieu de Calis

vn moys entier, durant lequel i'eu le moyen de

reconnoillre l'ille dudict Callis, dont la figure en

fuit (4).

(O Nom éviticmmenr défiguré. (Note de M. de Puibusque.)

(2) \'oir P/,Wi:/j,' IL
(3) Cadix.

(4) Voir Pl.inchc III.
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1598. Partant dudidt Calix nous furmcs à St Luc de

Baramcdo( i), qui cft à l'entrée de la riuiere de Siuille,

où nous demeurâmes troys moys, durant lelquels ie

feus à Siuille, en pris le deiîin, 8c de l'autre, que

i'ay iugé à propos de reprefenter au mieux qu'il m'a

eilé pofîîble en cefte page & en la fuiuante(2).

Pendant les troys moys que nous tufmes de ieiour

audid St Luc de Baramedo il y arriua vne patache

d'aduis, venant de Portoricco, pour aduertir le Roy
d'Efpaigne que l'armée d'Angleterre eftoit en mer
auec defl'eing d'aller prendre lediét Portoricco : fur

lequel aduis ledid: Roy d'Efpaigne, pour le fecou-

rir, fift drefler vne armée du nombre de vingt vaif-

feaux & de deux mille hommes, tant foldats que

mariniers, entre lefquels nauires celuy nommé le

St Iulian fuft reteneu, & fuft commandé à mon
oncle de faire le voiage en iceluy, dont ie receus vne

extrefme ioye, me promettant par ce moien de fa-

tisfaire à mon defir, & pour ce ie me refolus fort

aifement d'aller auec luy; mais quelque diligence

que l'on peut faire à radouber, auitaller & efquip-

per lefdiéls vaifTeaux, auant que pouuoir eftre mis

à la mer, & fur le point que nous debuions partir

pour aller audiâ: Portoricco, il arriua des nouuelles

par vne patache d'aduis qu'il auoit efté pris des

Anglois, au moien de quoy lediét voiage fuft rompu
à mon grand regret pour me voir fruftré de mon
efperance.

Or en mefme temps l'armée du Roy d'Efpaigne,

qui a accouftumé d'aller tous les ans aux Indes,

( I ) San-Lucar de Barameda.

Cz) Voir Planches IF et l\
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s'apparcilloit aiidic^t St I.uc, il vint de la part dudid
"

Roy vng icigncur nomme Domp l*'rancirque Co-
lombe, r.heiialier de Malte, pour eilrc gênerai de

ladiéte armée, lequel voiant nollre xaiiTeau appa-

reillé & prell à Ternir, 8c fliehant par I - rapport

qu'on luy auoit faict, qu'il eltoit fort bon de voille

pour fon port, il refolut de s'en leruir, & le pren-

dre au traict ordinaire, qui ell: vng eleu pour thon-

niau par mois, de forte que i'eus oeeallon de me
refiouir voiant naiilre mon efperance, d'autant

mefme que le Cappitaine Prouençal mon onele

ayant efté reteneu par le gênerai Soubriago pour

feruir ailleurs, & ne pouuant faire le voiage, me
commift la charge dudid: vaifl'eau pour auoir efgard

à iceluy, que i'acceptay fort volontiers, 6c fur ce

nous fufmes trouuer leditt lieur gênerai Colombe
pour fauoir s'il auroit agréable que ie liOes le voi-

age, ce qu'il me promift librement, auec des tef-

moignages d'en eftre fort aife, m'ayant promis fa

faueur 8c afîillance, qu'il ne m'a depuis defniés aux

occafions.

La diéle armée fift à la voille au commencement
du mois de ianuier de l'an 1599. 8c trouuant tou-

fiours le vent fort aigre, dans llx iours nous reco-

nufmes les illes Canaries.

Partant defdiéles illes Canaries nous allafmes

paiTer par le goulphe de Las Damas, aiant vent en

pouppe, qui nous continua de façon que deux mois

îix iours après noftre partement de St Luc nous

eufmes la veue d'vne ille nommée La Defeade,

qui eft la première ille qui faut que les pillottes re-

cognoifîent nefefl'airement pour aller en toutes les

1599.

[iii ijTiiagnuTyr ) ,;.jBt
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Voyage dk Champlain

i cqq. autres illcs & ports des Indes. Ceftc ille efl: ronde,

aflez hault en mer, & contient en rond fept lieues,

plaine de bois & inhabitée, mais il y a bonne radde

à la bande de l'cft.

De la diète Ille nous feufmes à vnc autre illc

nommée La Gardalouppe, qui elt fort montai-

gneufe, habitée de Saunages (i), en laquelle il y a

quantité de bons ports, à Vvn defquels nommé
Nacou nous feufmes prendre de l'eau, 8c comme
nous mettions pied à terre veifmes plus de trois

cents fauuaiges qui s'en fuirent dedans les montai-

gnes fans qu'il fuft à noftre puiiïlince d'en attrapper

vn feul, citant plus difpofts à la courfe que tous

ceux des noftres qui les voulurent fuiure. Ce que
voiant, nous en retournafmes dans nos vaideaux

après auoir pris de l'eau 8c quelques refrefcbiile-

ments, comme chair 8c fruids de plaifans gouft :

cefte ile contient enuiron vingt lieux de long 8c

douze de large, dont la forme eft telle que la fi-

gure fuiuante(2).

Apres auoir demeuré deux iours audiét port de

Nacou, le troifiefme iour nous nous remifmes à la

mer, 8c paffafmes entre des iles que l'on nomme
Las Virgines, qui font en telle quantité que l'on n'en

a peu dire le nombre au certain; mais bien qu'il

y en a plus de huièt cents defcouuertes, elles font

toutes delcrtes 8c inhabitées, la terre fort haulte,

plaine de bois, mefmes de palmes 8c ramafques qui

y font communes comme les chefnes 8c ormeaux par

(i ) Le premier établissement à la Guaiieloupe fut fait par les Français en 1635, par

les sieurs Du''icssis et Olive. (Note de l'cd. Soc. Hakl.)

10
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deçà : il y a grande quantité de bons ports 8c liaurcs

entre lefdie'tes illes qui font icy aucunement figu-

rées (i).

D'ieelles illcs nous feufmes à l'iile de I^a Margue-
rite (2), oii fe pelchent les perles : dans celte ile y a

vnc bonne ville que l'on appelle du mefme nom
La Marguerite. l*!llc cft fort fertille en bleds &
fruicfts. Il fort tous les iours du port de ladic^te ville

plus de trois cents canaulx qui vont à vnc lieue à la

mer pefcher Icfdidcs perles à dix ou douze brades

d'eau. Ladicte pefche fc faiét par les naigres efcla-

ues du Roy d'Kfpaigne, qui prennent vng petit pa-

nier foubs le bras, & auec iceluy plongent au fond

de la mer, Se renpliflent d'oftrormes qui femblent

d'huiftres, puis remontent dans lediél: port fe def-

charger au lieu à ce deiliné, où font les officiers

dudiél Roy qui les reçoiucnt(3).

De ladicte ille nous allafmes à Portoricco(4), que

nous trouuafmes fort defolé, tant la ville que le

chatiau ou fortcrefle qui eft fort bonne, & le port

bien bon & à l'abry de tous vents fors de nordelt

qui donne droid: dans ledi<!-t port. La ville cil mar-

chande : elle auoit cité puis peu de tems pillée

des Anglois, qui auoient lailTé des marques de leur

veneue. La plus part des maifons eftoient brûlées,

& ne s'y trouua pas quatre perfonncs outre quelques

naigres qui nous dirent que les marchands dudidt

[lieu] auoient elle la plus part enmenés prifonniers

par les Anglois, & les autres qui auoient peu s'eftoient

(0 Voir P/andr IX.

(2) Voir P/.mr/.Y XI.

(3) Voir Pliuiche X.

(4) Voir Planche XII.

m
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X rgg, faunes dans les montaigncs, d'où ils n'auoicnt cncor

ofé fortir pour la prchcMiiion qu'ils auoient du re-

tour des Anglois, Icfquels auoient chargé tous les

douze nauires dont leur armée elloit compofée, de

fucres, cuirs, gingembre, or & argent, car nous trou-

uafmcs cncor en ladide ville quantité de fucres,

gingembre,canilift:e(i),mieldecannes(2)&conferue

de gingembre que les Anglois n'auoient peu charger.

Ils emportèrent aufTy cinquante pièces d'artillerie

de fonde qu'ils prindrent dans la fortereffe en la-

quelle nous fufmes, & trouuafmes toute ruinée &
les ranparts abbatus. Il y auoit quelques Indiens

qui s'y eftoient retirés, & qui commençoient à rele-

uer lefdids ranparts : le gênerai s'informa d'eux

comme celte place auoit efté prife en fy peu de

temps. L'vn d'iceux, qui parloit afTez bon efpaignol,

luy diét que le gouuerneur dudid: chafteau de

Portoricco ny les plus anciens du païs ne penfoient

pas que à deux lieux de là y euft aucune defcente,

félon le rapport qui leur en auoit efté fait par les

pillottes du lieu, qui afleuroient mefmes que à plus

de fix lieux du diét chafteau il n'y auoit aucun en-

drois où les ennemis peufTent faire defcente, ce qui

fuft caufe que ledid gouuerneur fe tint moins

fur fes gardes, en quoy il fuft fort deccu, car demye
lieue dudiél chafteau, à la bande de l'eft, il y a vne

defcente où les Anglois mirent pied à terre fort

commodément, laiflant leurs vaifteaux qui eftoient

du port de deux cents, cent cinquante & cent thon-

(i) Ciinijistf, de Canêfiàcr, nom donné, dans les Antilles, au Cassia (CtUi'ut fistuta,

LiNN. ) le Kt/iti des Caraïbes, qui produit le Cassia nigra du commerce. (Ei' Soc. Hakl.J

( 2) I.a mélasse.

\h
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neaiix en la racUic en ce merme lieu, Se primirent

le temps Iv à propos qu'ils \ intlrent de nuict à la-

dicte rade lans eltre appereeus, à caule que Ton ne

es à

599-

fe doubtoit de cela. Ils mirent lix cents homm
terre auec deilaincl de piller la xille feulement,

n'ayant pas penlé de iere plus grand effet, te-

nant le chalK*au plus fort Ôc mieux gardé. Ils me-
nèrent auec eux troys couleureinnes pour batre les

deffences de la \ille, 6c ie trouuerent au point du

iour à vne portée de moufquet d'icelle, auec \ng

grand eilonnement des habitans. Leldicts Anglois

mirent deux cents hommes à vng paffage d'\ ne pe-

tittc riuiere qui cfl: entre la ville 8c le chalteau,

pour empefcher, comme ils firent, que les loldats

de la garde dudict château qui logeroient en la \ ille

ny les habitans s'en fuiant n'entrallent en iceluy, 6c

les autres quatre cents hommes donnèrent dans la

ville, où ils trouuerent aucune rellll:ance( i ) de hn;on

que en moins de deux heures ils furent maiilres de

la ville : 6c ayant fceu qu'il n'y auoit aucuns ioldats

audid chaf-teau ny aucunne munition de viure à

Toccafion que le Gouuerneur auoit enuoyé celles

qui y eftoient par commandement du Roy d'VA-

paigne à Cartagenes, où l'on penfoit que l'ennemy

feroit deflente, efperant en auoir d'autres d'IUpai-

gne, ertant le plus proche port où viennent les

vaiileaux. les Anirlois tirent fommer le Gouuerneur,

fition8c firent ipol]

(i) La traduction de la Société Haki.iyt rend ces mots " aucune résistance, par //«

rcsistiincr, ce qui tait un contre-sens; car aucune résistiiuù', san.> la néirative ui\ éiiuivaut

à quelque rhhtance, ou eertiiine résistance. C'est ce qui expliiiue pourquoi l'éditeur

trouve Chaniplain en contradiction avec d'autres auteurs. (Narrative of Cbainflain^s,pl

Voyage to ihe Ifcstern InJics, p. lo, note i.)

Ba »3
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'599- rciulrc, iînon qu'ils luv fcroicnt cfproimcr tDUtcs

les rigueurs de hi guerre, dont ayant crainte ledict

Cîouuerneur, il le rendict la vie fauue, & s'enbarqua

auec leldicts Anglois, n'oiant retourner en Mipai-

gnc. Il n'v auoit que quinze iours que leldicts

Anglois elloient partis de ladicte \ ille où ils auoicnt

demeuré \ ng mois: après le partementdefqucls, lel-

dicts Indiens s'elloient raliés, 8c s'etor(,'oient de re-

parer ladicte forterellL-, attendant Tarnuéc dudid

gênerai, lequel Ht faire \ ne information du récit

deldic^ts Indiens, qu'il enuova au Roy d'I^lpaigne, 8c

commanda aux dicts Indiens qui portoient la pa-

rolle d'aller chercher ceux qui s'elloient fuis aux

montagnes, lelquels fur la parolle retournèrent en

leurs mailons, receuant tel contentement de voir

ledict gênerai 8c d'eilre deliurés des Anglois, qu'ils

oublièrent leurs pertes pairées. Ladic^te ille de Por-

toricco c{\ allez agréable combien qu'elle loit vn

peu montaigneufe, comme la figure fuiuantc le

montre (i).

( I ) \'oir Pl.inthr XII.— 'La ville île Porto-Rico fut IbnJcc en içto. Elle tiit atta-

quée par Drake ci Ilaukins en i^9î; mais les Espagnols, informés de leur approche,

avaient ("ait lie tels préparatifs, cpic Drako tlit torcé de se retirer, après avoir hrùlé les

vaisseaux espagnols cpii éiuicm ilans lo iiavre. l''.n i çyS, (îeorge C'iirtonl, lonite île

Cumberlaïul, fit une expédition, pour s'emparer de l'île. Il déhanpia ses liomnies se-

erètcment, et attatpia la ville; ijuand, suivant les rapports espagnols, il remontra de la

part des habitants une vigoureuse résistance ; le rapport de L'hainplain d'après des témoins

oculaires qui en avaient été les victimes, est bien dirtér.Mit.i. ( \'oir note i de la page pré-

cédente, I 'Mais en peu de jours, la garnison de quatre cents hommes se rendit, et toute

l'ile se si'<iniit aux Anglais. l,a possession de l'ile étant jugée de grande importance, le

comte adopta la cruelle mesure d'exiler les haliilants à Carthagène, et, en dépit des protes-

tations et remontrances des malheurei'X l'Upagnols, le plan tut mis à exécution; il n'en

échappa que tort peu. Cependant les Anglais se trouvèrent bientôt dans l'impossibilité

de garder l'ile; une griève maladie emporta les trois quarts des troupes, Cumberland,
dé(;u dans ses espérances, retourna en Angleterre, laissant le commandement à Sir John
Berkeley. I.a mortalité, taisant de jour en jour de plus grands ravages, tor^a les Anglais

à évacuer l'île, et les Espagnols, bieiitôt après, reprirent possession de leurs demeures.

—

I.c rapport que tait (Jhamplain de l'état de l'de après le ilépart des Anglais, et de la

couar.lise du gouverneur, est curieux; il y a cependant quelque contusion dans ses dates,

et relativi;ment à la durée de l'occupation de l'ile par les Anglais.» (Ed. Sor. Hakl.)
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f.adidc illc cil cmpîyc de quantité de beaux ar-

bres, comme cèdres, palmes, Tappins, palmiik\s, &
vue manière d'autres arLre que l'on nomme fon-

brade(i), lequel comme il croit, le fommet de Tes

branches tombant à terre prend auflv toll racine,

& faid d'autres branches qui tombent & prennent
racine en la mefme forte, & av veu tel

[
de] ces arbres

de telle ellendue qu'il tenoit plus d'vne lieue 6c

quart: il n'apporte aucun fruicl, mais il ell fort

agréable, ayant la feuille femblable à celle du lau-

rier, un peu plus tendre.

Il y a auHy en ladicte Ile quantité de bons fruids,

à fçauoir plantes (2), oranges, citrons d'ellrange grof-

feur, citroullcs de la terre qui font très bonnes, alga-

robbes(3), pappittes (4), & vn fruict nommé cora-

(^x)n (5), à caufe qu'il cil en forme de cœur, de la grof-

leur du poing, de couleur iaulne & rouge, la peau tort

delicatte, 8c quand on le prefle il rend vne humeur
odoriferentc, 8c ce qu'il y a de bon dans ledit fruid

eil comme de la bouillye, 8c a le gouft comme de

la crème fucrée. Il y a beaucoup d'autres fruids

dont ils ne font pas grand cas, encores qu'ils foient

bons: il y a aully d'vnc racine qui s'appelle caf-

faue(6), que les Indiens mangent en lieu de pain. Il

( 1) De l'espagnol iomhr.i, lomhre feuillue, i Firuf timniiiiriii m,hxim,t, le Cluicn /•';_((•</ Je

Saint-Domingue, ou Figuier niauiiit marron, ( Eii. Soe. Hakl, )—-\'oir PluNihc X

I

11.

(2) Fruit liu Plantaiiier, appelé aux Canaries Plantan'j.— \'oir Planche XI. IL

(3) Al^iiroljii, ou Algiir'ivd, nom donné par les espagnols à certaine espèee d'Afacia

du nouveau monde, à cause de sa ressemblante avec l'algarohe, caroubier ou tcve de

Saint-Jean, dont la gousse fournit une excellente nourriture pour les iu-stiaux. ( Ed. Soc.

Hakl,)— Noir /'/,///,/•• A.VA77,
(4) Pappitte— O/'/V,/ />-//t^/\w (LiNN,), papayer, ( FJ, Soc, Hakl,)

( 5 ) Coraçon. An'jiid muiicitii, ou Corassol, de l'espagnol coriizon, cœur, ainsi nommi;

de la forme du fruit, (^elques écrivains font dériver ce nom de Curaçoa, supposant ijue

a graine fut apportée par les Dii

Hakl. -\'oir P/,mb,- XII'

l.e nom donné dans le pa\s était iiuniin. ( Kd. Soc,

1599.

ïl^l:

'6) Cii>s,iv<i.— Jdli'ipba Mi.iih'jt. ( Kd, Soc, Hakl. I
— \ oir Puunbc XXXI II.
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1599- ne croit ne blec nv vin dans toute celle ile, en la-

quelle il y a grande quantité de caméléons, que

l'on did qu'ils \ iuent de l'air, ce que ie ne puis al-

leurer, combien que i'en ave veu par plulîeurs fois:

il a la taille allez pointue, le corps allez long pour

fa grolîeur aflauoir vng pied & demy, & n'a que

deux iambes qui font deuant, la queue fort pointue,

mellée de couleurs grife iaunaltre. Le dict camé-

léon ell cy reprelentc ( i).

Les meilleures marchandiles qui font dans ladide

Ile font lucres, gingembre, canitille, miel de cannes,

tabaco, quantité de cuirs, bœufs, \'aches 6c moutons :

l'air y elt tort chaud, &; y a de petits oyfeaux qui

relemblent à perroquets, qiie l'on nomme lus le

lieu perriquites, de la groiîcur d'vn moineau, la

queue ronde, que l'on apprend à parler, 8c y en a

grande quantité en celle ile ( 2) : laquelle ile contient

enuiron loixante dix lieus de long, 6c de large qua-

rante lieus, enuironnée de bons ports 6c haures, 6c

gill cil 6c ouell. Nous demeurâmes audict Porto-

ricco enuiron \ n moys : le gênerai y laill'a enuiron

troys cents ioldats en garnifon dans la forterelTe, où

il fill mellre quarante lix pièces de fonte verte qui

eftoient à JMauet.

Au partir dudid Portoricco nollre gênerai fcpara

nos galions en troys bandes : il en retint quatre

auec luv, en enuova trovs à Portouella 6c trois à

la Neufuc Elpaigne, du nombre defquels elloit le

nauire où i'eilois, 6c chacun galion auoit fa patache.

Ledid gênerai s'en alla à Terre l'erme, 6c nous co-

I !»

(1) X'oir ninchf Kl'.

( 2) \'oir Pl.inchc XI' I.
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iloyamcs toute l'illc de St D.)iningiiL- ilc la bamle
du nord, &, hilincs ù vng port de hidicte ile nom-
mé Porto Platte, pour prendre langue s'il v auoit

en la eolle aueuns vaelleaux ellrangers, parée qu'il

n'ell permis à aucuns ellrangers d'v tradUiuer, de

ceux qui y vont courent fortune d'ellre pendus ou
mis aux galleres Se leurs vailleaux conlilqués : &
pour les tenir en plus grande crainte d'aborder la-

dicte terre, le Roy d'I'Upaigne donne liberté aux
naigres qui peuuent defcouurir \ ng vailîeau eltran-

ger, Se en donner aduis au gênerai d'armée ou gou-
uerneur, Se y a tel naigre qui fera cents cinquante

lieus à pied nuict Se iour pour donner femblable

aduis Se acquérir fa liberté.

Nous mil mes pied à terre audicl l^orlo Platte, Se

fufmes enuiron vue lieue dans la terre fans trouuer

aucune perlonne linon vn naigre qui le preparoit

pour aller donner aduis; mais nous rencontrant, il

ne palla pas plus outre. S: donna aduis à nollre admi-

rande qu'il y auoit deux vailleaux tran(,n)is au port

de iMancenille, où ledict admirande fe reiolui d'al-

ler, Se pour celle effecl nous partilmes du dict lieu

de Porto Platte, qui cil vn bon port, à l'abry de

tous vents, où il v a troys, quatre Se cinq bralfes

d'eau, comme il elt icy figuré (i).

Du dicl port de Platte, nous \ infmes au port de

Manccnille, qui ell icy reprelenté (2), auquel port

de Manccnille Iceufmes que leidids deux vailleaux

etloient au port aux Moufquittes(3), près la Tortue,

qui cft vne petitte illc ainfy nommée qui eft de-

(i) Voir P/,indu- XI'II.

(2) Voir Planche XI' III.

( 3) X'oir P/rindY XIX.

17
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'599' liant rcnhouchcurc duiiici port, auquel cllans ari-

ucs le Iciulcmain fur les trois heures du loir, nous

apper(;ume> les ilicls deux vaid'eaux qui mettoient à

la mer pour fuir de nous, mais trop tanl : ee qu'eux

reeognoillan^, 6c qu'ils n'au oient aucun moien de

t'uir, tous l'efquippage de I'n n des vaill'eaux qui

elK)it bien vne lieue dans la mer, abandonnèrent

leur did vailVeau, & s'ellant ietté dans leur bateau

le fauuerent à terre: l'autre nauire alla donner du

bout à terre & Te brifa en plulîeurs pièces. Se en

melme temps l'elquippage le lauua à terre comme
l'autre, & demeura feulement vng marinier qui ne

s'eiloit peu fauuer à caufe qu'il elloit boiteux Se vng

peu malade, lequel nous dit que les dicts Naill'eaux

perdeus elloient de Dieppe. Il v a tort belle entrée

au did port de Moulquitte de plus de deux mille

pas de large. Se v a \ ng banc de lable à ouuert, de

façon qu'il faut ranger la grand terre du collé de

Teil pour entrer audict port, auquel il v a bon
ancreage : Se y a vne ille dedans où l'on le peut

mc-tre à l'abrv du vent qui frappe droid dans le

dict port. Ce lieu ell aile/ plailant pour la quantité

des arbres qui y font : la terre ell allez haulte
;

mais il v a telle quantitté de petites mouches,

comme chelons ou couTinsqui piquent de h ellrangc

façon, que fy l'on s'endormoit Se que l'on en fuit pic-

qué au \ilage, il elleucroit au lieu de la piqueurc

des buirollcs enflés de couleur rouge, qui rendroient

la perfonnc difTorme.

Ayans apprins de ce marinier boiteux pris dans

ledid nauire françois, qu'il y auoit traize grands

vailleaux tant françois, anglois que flaments, armés
18
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moityc en guerre iiioitye en nv.ireliaiulire, noltre

aiiiniral le relolut tle le.> aller prendre au port

St Nieolas, où ils eltoieïU, 5c pour ee le prépara

auee trois galions ilu port tle einq eents thonneaux
ehaeun &: cpiatre pataelies, & allaliiies le loir mouil-

ler Tanere à \ ne raïkle que l'on nomme Monte
Oillo, qui ell fort bonne vx à Talirv du lu, de Tell

&i. de Touell, &: ell remarquée iVvnL- montaigne qui

ell droit deuant ladicte ratlde, Iv haulte que Ton la

deleouure de quinze lieux à la mer: la dicte mon-
taigne tort blanehe Se reluilante au loleil, &: deux
lieux autour dudict port ell terre aile/ balle, cou-

uertc de quantité de bois, & v a tort bonne pelehe-

rvc &: \ng bon port au delloubs du dict Monte
Crillo, qui ell figuré en la page ruiuante(i).

Le lendemain matin nous teulmes au eap St

Nieolas pour v trouuer les dicts xailleaux, & lur les

trois heures nous arriual'mes dans la bave dudict

cap, & mouillalmes Tanere le plus près qu'il nous

feull polîlblc, ayant le vent contraire pour entrer

dedans (2).

Avant mouillé l'ancre nous apperceufmes les

vailleaux defdicts marchands dont iiollre admirante

fe rel'iouit fort, s'alfeurant de les prendre. Toutte la

nuict nous tilmes tout ce qu'il elloit polfible pour

elfaver d'entrer dans ledict port, Se le matin vencu

l'admirante print conleil des cappitaines 8c pillottes

de ce qui elloit à faire : ils luy dirent qu'il talloit

iugcr au pire de ce que l'ennemv pouroit taire

pour fe l'auuer, qu'il eftoit impolîible de tuir tinoii

'599-

( I ) \'oir /'/,///<•/'(• A'.V.

(2) \'oir /V////,7v A'AV.
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à la faneur de la luiid, ayant le vent bon, ce qu'ils

ne le ha/artleroient pas de fere le iour, \t)iant les

Tept vailleaux d'arîiies, &. c]u'aiilîy s'ils voidoient

faire rel'ilhmce qu'ils Te tiendroient à l'entrée dudict

f)()rt,
leurs nauires amarés deuant & derrière, tous

eurs canons d'\ ne bande ix leurs hauts bien pauoi-

fés de cables Ôc de cuirs, & que s'ils fe voioient auoir

du pire, ils abandonneroient leurs nauires &, le iet-

teroient en terre, pour à quov remédier ledict ad-

mirante debuoii faire aduancer fes vailleaux le plus

près du port qu'il pourroit pour les batre à coups

de canon, Se faire défendre cent des meilleurs lol-

dats à terre pour empefcher les ennemis de s'y lau-

uer. Cela fuil refolu, mais leurs ennemis ne firent

pas ce que l'on auoit penlé : ains ils fe préparèrent

toute la nuict, 8c le matin veneu ils fe mirent à la

voille, N'indrent pour nous gaigner le vent droict à nos

vailleaux, contre lefquels il leur falloit necellairement

palier. Celte refolution Hll changer de courage aux

Kfpaignols 8c adoucir leurs rodomontades : ce tuft

donc à nous à leuer l'ancre aucc telle promptitude

que dans le nauire de l'admirande l'on couppa le

cable fur les cfcubbicrs, n'ayans loifir de leuer

leur ancre : ainfy nous lifmes aufl'y à la voille, char-

geants 8c cftants chargés de canonnades, lin fin ils

nous gaignerent le vent, nous ne laill'ant pas de les

fuiure tout le iour 8c la nuiét cnfuiuant ieufques

au matin que nous les vifmes à quatre lieux de

nous : ce que voiant notre admirante il laiil'a celle

pourfuitte pour continuer noftre route; mais il eft

bien certain que s'il euft voulu il les cuit pris, ayant

de meilleurs vaifleaux, plus d'hommes 8c de muni-
20
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tions de guerre : & ne furent les vailleaux ellran-

gers prelerue/ cjue par la faute tle eourageiles Mlpai-

gnols.

Durant ceftc ehafle, il ariua vne ehofe digne de

ri/ée qui mérite d'ellre reeitce. (Tell que l'on vilt

vne pataehe de quatre ou einq thonneaux mellée

parmy nos vaideaux : l'on demanda plufieurs toys

d'où elle eltoit, auec eommandement d'amener

leurs voilles ; mais l'on n'euft aucune refponce, com-
bien que l'on luy eull tiré des coups de canon, ains

allans toufiours au gré du vent, ce qui meut nollre

amirande de la laire chafîer par deux de nos pata-

ches, qui en moins de deux heures furent à elle &
Taborderent, criant toufiours que l'on amenaft

leurs voilles fans auoir aucune rcfponfe, ny fans que
leurs foldats voulufl'ent fc ieter dedans, encores que
l'on ne vill perionnc fur le tillac. En fin leur cap-

pi tainne de nos pataches, qui difoient que ce petit

vaiH'eau ertoit gouuerné par vng diable, y firent

entrer par menaces des foidats iufques à vin^^t, qui

n'y trouuerent rien, 8c prindrcnt feulemen. leurs

voilles & lailî'erent le corps de cefte pataehe à la

mercv de la mer. Ce rapport faid à l'admirante, &
la prehenfion que les loldats auoient eu donna
matière de rire à tous.

Laifiant ladide Ille St Domingue, nous conti-

nuafmes noftre route à la Neulue Efpaigne. La-

dide nie fera figurée en la page fuiuante(i).

La dide ille de St Domingue ell grande, ayant

cent cinquante lieues de long & loixante de large,

fort fertille en friiids, beltail 8c bonnes marchan-

'599-

(i) Voir Planche XXII.
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dizes, comme fucrc, canififtc, gingcnbrc, miel de

cannes, coton, cuir de bœiit Se quelques fourcures.

Il V a quantité de bons ports & bonnes raddes, &
feullement vne feulle ville nommée rKfpaignolle ( I ),

habitée d'Mfpaignolz; le relie du peuple font In-

diens, gens de bonne nature & qui ayment fort la

nation françoife, auec laquelle ils trafHcquent le

plus louuent qu'ils peuuent en fere, toutesfois c'ert

à delçu des T-fpaignolz. C'eft le lieu aufTy où les

François traffiquent le plus en ces quartiers là, &
là où ils ont le plus d'accès, quov que peu libre.

Cefle terre ell aiTez chaude, en partie montai-

gneufe ; il n'y a aucunne mines d'or ny d'argent,

mais feullement de cuiure(2).

Partant donc de cefle ille, nous allafme? coftoyer

l'ille de Cuba, à la bande du fu, terre aflez haulte.

Nous allafmes reconnoillre de petites iiles qui s'ap-

pellent les Caymanes(3),au nombre de fix ou fept :

en trois d'ifcellcs il y a trois bons ports, mais c'cft

vng dangereux padage, pour les balles & bancs qu'il

y a, & ne faiél bon s'y aduanturer qui ne fçait bien

la routte.

Nous mouillafmes l'ancre entre les ides, & y fuf-

mes vng iour : ie mis pied à terre en deux d'icelles,

& vis vng très beau haure i-^/t agréable. le chemi-

nay vne lieue dans la terre au trauers des bois qui

font fort efpais, & yprins deslappins(4) qui y font en

grande quantité, quelques oifeaux, & vn lézard gros

comme la cuifle, de couleurs grife & feuille morte.

(i) Aujourd'hui Saint-Domingue.

(2) \'oir Pl.in.he XXI II.

(3) V(jir Pkriih, A AT,
( 4) \'oir }'k»fbe XXir.

Z2
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Cefte illc cfl: fort vnic, & toutes les autres de mcrmcs :

nous feulmes audy en terre en Tinitre qui n'ell pas

fy agréable, mais nous en apportalmes de très bons

fruicils, 8c y auoit telle quantité d'oifeaux, qu'à no-

llre entrée il s'en leua tel nombre qu'à plus de

deux heures après l'air en elloit remply, &c d'autres

qui ne peuuent voiler, de façon que nous en pre-

nions afl'ez aiiement : ils font gros comme vnc oye,

la telle fort groile, le bec fort large, bas fur Tes iam-

bcs, les pieds font comme ceux d'\ ne poulie d'eau.

Qiiand les oyleaux font plufmés, il n'y a pas plus gros

de chair qu'vne turtre,& ell de fort mauuais goull ( i ).

Nous leuafmes l'ancre le melme iour au loir auec

fort bon vent, &; le lendemain lur les trois heures

après midy nous ariuafmes à vng lieu qui s'appelle

La Sonde ( 2), lieu très dangereux, car à plus de cinq

lieues de là ce ne font que balles, fors vng canal

qui contient... (3) lieues de long & trois de large.

Qjiand nous fuîmes au milieu du d\é\ canal, nous

mifmes vent deuant, & les mariniers iettercnt leurs

lignes hors pour pelchcr du poiiîbn dont ils pef-

cherent 11 grande quantité que les mariniers ne pou-

uoient fournir à mettre dans le bord des xailleaux :

cepoifroneftdelagroileurd'vnedorée(4),decoulcur

rouge, fort bon fy on le mange frais, car il ne le

garde & faumure, & fe pourit incontinent. Il faut

auoir toufiours la fonde en la main en pafi*ant ce

canal, à la fortye duquel l'vne de nos pataches fe

(i) Voir Pknch- XXir.
(2) Voir P/<ifu/.Y XXri.
(3) Lacune dans le mi. D'après la carte de l'auteur, ce canal a plus dj trente lieues

de long.

(4) Sparus rfi^rrtW (Lin N.), Brame de mer. Celui de Bahama s'appelle «porgv.n

(Ed. Soc. Hakl.)
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h fans iffi(
1 ÇQQ. pc^^t ^^^ A^ ^^^^ *^"s R^^ nous en pciillions fçauoir

l'occafion : les Toldats & mariniers fc fau lièrent à la

nage, les vns fur des planches, autres fur des adui-

rons, autres comme ils pouuoient, & reuindrent de

plus de deux lieues (1) à noftre vaiiîbau,qu'il trouue-

rent bien à propt>s, & les fîmes recepuoir par nos

bateaux qui alloient au deuant d'eux.

Huid: iours après nous ariuafmcs à St lean de

Luz (2), qui eft le premier port de la Neufue Efpaigne,

où les gallions du Roy d' Efpaigne vont tous les ans

pour charger l'or, l'argent, pierreries Se la coche-

nille, pour porter en Eipaigne. Ce di6t port de St

lean de Luz eft bien à quatre cents lieues de Por-

toricco. En cefte ille il y a vne fort bonne forte-

reflc, tant pour la lituation que pour les bons ram-

parts, bien munie de tout ce qu'il luy eft necef-

faire, & y a deux cents foldats en garnifon, qui eft

aftez pour le lieu. La forterefle comprend toute

l'ille, qui eft de fix cents pas de long & de deux
cents cinquante pas de large : outre laquelle forte-

Ci) M. de Puibusque et le traducteur de la Société Hakluyt ont trouvé ici une lacune
;

la feuille du manuscrit original n'était que repliée.

(2) Voir Planche XXVIIl.— k Evidemment, il est question du fort et château de

Saint-Jean d'Ulloa; mais portait-il ce nom quand Ciiamplain y alla, ou bien Champlain
a-t-il conf(jiidu Saint-Jean de Luz avec San Juan d'Ulloa? c'est un point contesté. Dans
les cartes de Mercator et de Hondius, Amsterdam 162S, loc édition, Saint-Jean d'tVs.v

est placé sur le vingt-sixième degré de latitude nord, à l'embouciiure de la rivière de

Lama (Rio dcl Norte). Villa-Rica est mis à la place actuelle de W"ra-Cru/, ; mais il

n'y est fait aucune mention soit de Saint-Jean d'Ulloa, soit de Saint-Jean de Luz; et, dans

le Voyage de Gage 1625, cette ville est appelée San Juan d'Ulhua, autrement Vera-Cruz.

"Le vrai nom de la ville est San Juan d'Ulhua, autrement Vera-Cruz, de celui du vieux

havre de Vera-Cruz, qui en est à six lieues. Mais le havre do l'ancien Vera-Cruz, ayant

été trouvé trop dangereux pour les vaisseaux, à cause de la violence du vent de nort, fut

entièrement abandonné par les Espagnols, qui se retirèrent à San Juan d'Ulhua, où leurs

navires trouvèrent bon ancrage, grâce à un rocher qui sert de forte défense contre les

vents; et, pour perpétuer la mémoire de cet heureux événement, qui arriva le Vendredi-

Saint, ils ajoutèrent au nom de San Juan d'Ulhua, celui de la Vraie-Croix, emprunté au

premier havre, qui fut découvert le Vendredi-Saint de l'année 1519." (Gage, Vo^. à

Mexico, 1625. )i»— Ed. Soc. Hakl.
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refTe y a des maifons baftics fur pillotics dans l'eau,

& plus de fix lieues à la mer, & ne font que balles

qui ell caufe que les vailTeaux ne peuuent entrer

en ce port s'ils ne fçauent bien l'entrée du canal,

pour laquelle entrée faut mettre le cap au furouell;

mais eft bien le plus dangereux port que l'on Içau-

roit trouuer, qui n'eft à aucun abry que de la tor-

tercfle du cofté du nord, & y a aux muralles de la

forterefle plufieurs boucles de bronze où l'on amare

des vaifleaux qui font quelque fois fy preflez les

vngs contre les autres, que quand il vente quelque

vent de nord, qui ell fort dangereux, que les dids

vaifTcaux fe froillent, encor qu'ils foient amarés de-

uant & derrière. Le did port ne contient que deux

cents pas de large & deux cents cinquante de long.

Et ne tiennent cefte place que pour la commodité

des galbons qui viennent comme dit eft, d'Efpaigne,

pour charger les marchandifes or & argent qui fc

tirent de la Neufue Efpaigne.

Il y a de l'autre cofté du chafteau, à deux mille

pas d'iceluy en terre ferme, vne petite ville nommée
Bouteron(i), fort marchande. A quatre lieues du

diél Bouteron il y a encores vne autre ville qui s'ap-

pelle Verracrux(2), qui eft en fort belle fituation &
à deux lieues de la mer.

Qiiinze iours après noftre arriuée au diél St lean

de Luz, ie m'en allay auec congé de noftre diél

admirai, à Mechique(3), diftant dudiél lieu de cent

lieux toufiours auant en terre. Il ne fe peult veoir

ny defirer vng plus beau païs que ce royaulme de

1590.

(1) Voir Planche XXriII.
(2) «Lauclle Croux,» dans la carte,

(3) Mexico.

P/ande XXni.
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1 roQ. la Noue Efpaignc, qui contient trois cents lieues

de long & deux cents de large.

Faifant ceite trauerie à Mefchique, i'admirois les

belles torerts que l'on rencontre, remplie des plus

beaux arbres que Tonfc^auroit fouhaitter, comme pal-

mes, cèdres, lauriers, oranges, citronneles, palmiiles,

gouiauiers, accoyates, bois d'ebene ( i ), Hrelll (2), bois

de campcrche( 3), qui font tous arbres communs en ce

pays là, aucc vne iniînitté d'autres différentes fortes

que ie ne puis reciter pour la diuerlité, & qui don-
nent tel contentement à la veue qu'il n'ell pas pof-

fible de plus, auec la quantité que l'on veoit dans

les lorefts d'oifeaux de diuers plumages. Apres l'on

rencontre de grandes campaignes vnies à perte veue,

chargées de infinis trouppeaux de beftial, comme
chenaux, mulets, bœuts, vaches, moutons & cheures,

qui ont les pallures toufiours fraiches en toutes fai-

fons, n'y ayant hiuer, ains vn air fort tempéré, ny
chaud ny froid : il n'y pleut tous les ans que deux

(1 ) \'oir, plus loin. Planche Ll'I. Le trat-liictcur de la Société liakiuyt a rendu par

good Brcjîl cci mots h'jis dcbiiic Brcjil. 11 a lu sans doute bois l'r hm Brcfil.

(2) CiVSiilpiniii. Il y a deux espèces de bois de Brésil employés dans la teinture :

Crs. Echinatii i liAMARCK^ et Cu-s. Siippan (Li.w.) Le premier est le Brésil, ou Bra-

sillctte de Periiambouc, grand arbre qui croît naturellement dans l'Amérique du Sud, em-
ployé dans le commerce pour la teinture rouge. Le second se retrouve dans l'Inde, où

l'on i.'en sert pour le même usage, et il est connu dans le commerce sous le nom de

Brasillette des Indes, ou bois de Sappan. Plusieurs auteurs ont avancé que le nom de

Brésil à été donné à ce bois de teinture parce qu'il vient du Brésil; malheureusement

pour cette théorie, ce mot était employé bien avant la découverte du pays qui porte le

même nom. «Le Brésil, dit Barros, porta d'abord le nom de Sainte-Croix, à cause de

la croix qui y fut érigée; mais le démon, qui perd, par cet étendard de la croix, l'empire

qu'il a sur nous et qui lui avait été enlevé par les mérites de Jésus-Christ, détruisit la

croix, et fit appeler ce pays Brésil du nom d'un bois de couleur rouge, '^'e nom a passé

li'ns toutes les bouches, et celui de la sainte croix s'est perdu, comme s'il était plus im-

portant qu'un nom vint d'un bois de teinture, plutôt que de ce bois qui donne la vertu à

tous les sacrements, instruments de notre salut, parce qu'il fut teint du sang de Jésus-Christ

qui y fut répandu.» Il est donc évident que le nom de Brésil fut donné au pa\^ par les

Portugais, après la découverte de Cabrai, à cause de la quantité de bois lougc qui y
abonde. (Ed. Soc. Hakl. en substance.)

(3) Htematoxyllum Campechianum. (Linn.) Ed. Soc. Hakl.
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I

fois, mais les rozécs font fv grandes la nui<51: que les
"

plantes en font fuffifammcnt arrozées Se nourries.

Outre cela, tout ce pays là cil décoré de fort beaux
fleuues & riuieres, qui trauerfent prefquc tout le

royaulme, & dont la plufpart portent batteaux. La
terre y cil fort fertille, rapportant le bled deux fois

en l'an & en telle quantité que l'on Içauroit deh-

rer, 6c en quelque faifon que ce foit il ft trouue

toufiours du truids nouueaux très bons dans les

arbres, car quand vn fruiét elt à maturité, les autres

viennent & fe fuccedent ainfy les vngs aux autres,

& ne font iamais les arbres vuides de iruids, 8c tou-

fiours verds. Sy le Roy d'Kfpaigne vouloit permet-

tre que l'on plantaft de la vigne au dicl royaulme,

elle y fruc^tiffiroit comme le bled, car i'ay veu des

raizins prouenans d'vn cep que quelqu'vn auoit

planté pour plaifir, dont chacun grain eftoit aufi'y

gros qu'vn pruniau, 8c long comme la moitye du
poulce, 8c de beaucoup meilleurs que ceux d'Ef-

paigne. Tous les contentements que i'auois eus à la

veue des chofes ly agréables n'elloient que peu de

chofe au regard de celuy que ie receus lors que ie

vie cefte belle ville de Alechique, que ie ne croiois

fy fuperbement baftye de beaux temples, pallais 8c

belles maifons, 8c les rues fort bien compaflees, où

l'on veroit de belles 8c grandes boutiques de mar-

chands, plaines de toutes fortes de marchandifes très

riches. le crois, à ce que i'ay peu iuger, qu'il y a

en ladide ville douze à quinze mil Efpaignols ha-

bitans, 8c fix fois autant d'Indiens, qui font cre-

ftiens aufly habitans, outre grand nombre de naigres

efclaues. Cefte ville eft enuironnée d'vn eftang

1599-
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prcfquc de tous coftés, hors mis en vng endroit qui

peut contenir viron trois cents pas de long, que
l'on pourroit bien coupper 8c tortiffier, n'ayant à

craindre que de ce collé, car de tous les autres il y
a plus d'vne lieue iufques aux bords dudicît eftang,

dans lequel il tombent quatres grandes riuieres qui

font fort auant dans la terre, & portent batteaux :

l'vne s'appelle riuierc de Terre- Ferme, vne autre

riuiere de Chille, l'autre riuierc de Caiou, & la

quatriefme riuiere de Mechique, dans laquelle fe

pefche grande quantité de poiffons de mefmes ef-

peces que nous auons par deçà, 8c fort bon. Il y a

le long de cefte riuiere grande quantité de beaux

iardins 8c beaucoup de terres labourables fort fre-

tille(i).

A deux lieues dudid: Mexique il y a des mines

d'argent que le Roy d'Efpaigne a affermés à cinq

millions d'or par an, 8c s'eft referué d'y emploier

vng grand nombre d'efclaues pour tirer à fon prof-

ils tous ce qu'ils pouront des mines, 8c outre tire

le dixiefme de tout ce que tirent les fermiers, par

ainfy ces mines font de très bon reuenu audidt Roy
d'Efpaigne (2).

L'on receuUe audid: pais quantité de cochenille

qui croift dans les champs, comme font les pois de

deçà, 8c vient d'vn fruiél gros comme vne nois, qui

eft plain de graine par dedans. On le laifTe venir à

maturité iufques à ce que ladide graine foit feche,

8c lors on la couppe comme du bled, 8c puis on la

bat pour auoir la graine, dont ils refement après

(i) Voir Plnnche XXIX.

(2) Voir Planche XXX.
28
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en d'autre. Il le Rov d'Kf-aiioir a autre. 11 n y a qu(

paigne qui puifle faire fcruir & rcceullir ladide co-

chenille, 8c faut que les marchands Tachaptcnt de

fes officiers à ce commis, car c'eft marchandife de

grand prix & a l'eftirae de l'or Se de l'argent.

l'ay faidt icy vnn figure de la plante qui apporte

la dide cochenille (i).

Il y a vng arbre au did pays que l'on talle

comme la vigne, & par l'endroit où il eft tallé il

diftille vne huille qui eft vne efpece de baume, ap-

pellée huille de Canime, du nom de l'arbre qui fe

nomme ainfy(2). Cefte huille eft fingullicre pour

toutes playes 6c couppures, 8c pour ofter les dou-
leurs, principallement des gouftes. Ce bois a l'o-

deur du bois de fappin. L'once de la dide huille

vault en ce pays là deux efcus. Le did arbre eft icy

figuré (3).

Il y a vng autre arbre que l'on nomme cacou,

dont le fruid eft fort bon 8c vtille à beaucoup de

chofes, 8c mefmes fert de monnoye entre les In-

diens, qui donnent foixante pour vne realle. Cha-
cun fruid eft de grofi'eur d'vn pinon 8c de la mefme
forme, mais il n'a pas la cocque fy dure : plus il eft

(i) Planche XXXI.— a Cactus Opuntia. La croyance que la coclicnille était la

graine d'une plante subsistait encore longtemps après la conquête du Mexique. Dans le

dessin que Champlain nous donne de cette plante, les graines sont figurées exactement

comme les insectes s'attachent aux feuilles pour s'en nourrir. La jalousie du gouverne-

ment espagnol, et le sévère monopole qu'il taisait de ce produit, empêchèrent qu'on en

connût la vraie nature et son mode de propagation, et donnèrent naissance à diverses

fables et conjcctures.il (Ed. Soc. Hakl.)

(2) Canim'e, ou Anime. Johnston en distingue deux espèces : Vanimé Oriental, et

Vanirné Occidental, appelé, dit-il, par les Espagnols Canime. Moquin-Tandon ( Botanique

Médicale) en distingue aussi deux espèces : i° le Courbaril diphylle, Hymenu-a Cour-

iaril {LlNN.^, qui fournit une grande quantité de résine transparente, appelée raine ani-

mé occiilentale, ou Copal d' Amérique ; z^ le Courbaril verruqueux, Hsmentea verrueosa

(^GiT.RT\.), résine animé orientale, vulgairement appelée Copal d'' Orient.

(3) Planche XXXIL

Ï599-
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1599. vieux & milicur cil. Qiiaïul l'on veut achapter des

viures, comme pain, chairs, fruicts, poill'ons ou her-

bes, celle monnoye peult leruir, voire pour cinq ou

lîx pièces l'on peult auoir de la marchandife pour

viure des Indiens feulement,^ car il n'a point cours

entre les l*-lpaignols, ny pour achapter marchan-

dife autre que des fruiots. Qiiand l'on veult vfer de

ce fruiél, l'on le reduict en pouldre, puis l'on en

faiél vne palle que l'on deltrempe en eau chaude,

où l'on melle du miel qui vient du melme arbre,

8c quelque peu d'efpice, puis le tout eftant cuit cn-

lemble, l'on en boit au matin, eftant chauffé, comme
les mariniers de deçà prennent de l'eau de vye, 8c

fe trouuent
fy

bien après auoir beu de cefte eau,

qu'ils fe pourroient palier tout vng iour de manger
fans auoir grand appétit. Ceft arbre a quantité d'ef-

pinnes qui font fort pointues, que quand on les ar-

rache il vient vng fil, l'efcorche du diél arbre, le-

quel l'on file fy dclyé que l'on veult, 8c de cefte

efpine 8c du fil qui y eft attaché, l'on peult coudre

aufîl proprement que d'vne efguille 8c d'autre fil
;

les Indiens en font du fil fort beau 8c fort delyé, 8c

neantmoins fy fort, qu'vn homme n'en pourroit pas

rompre deux brins enfemble, encores qu'ils foient

delyés comme cheueux. La Hure de ce fil, nommé
fil de pitte (i), vaut en Efpaigne huiél efcus la Hure,

8c en font des dantelles 8c autres ouurages : d'a-

uantage de l'efcorche dudid: arbre l'on faidl du vi-

naigre fort comme celuy de vin, 8c prenant du
cœur de l'arbre qui eft mouelleux, 8c le prefilint,. il

Ci) Champlain décrit ici évidcmmcjit le Cacao et le Met/, ou Mngtiey (Aloes Pitta,

Aloes dhtiiha. Agave Americana), auquel se rapporte presque toute la dernière partie de

sa description, excepté "les feuilles qui sont comme celles de l'olivier.» (Ed. Soc. Hakl.)

30
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en fort du trcfbon miel, puis faifant feielier la"

moucUe ainli elprainte au foleil, elle fert pour al-

lumer le feu. Outre plus preflant les feuilles de
ceft arbre, qui font comme celles de Tolifuier, il en
fort du iut dont les Indiens font vn breuuage.

Ledid arbre eft de la grandeur d'vn oliuier, dont

vous en verrez icy la figure (1).

I ay cy deuant parlé d'vn arbre qui s'appelle

gouiaue(2), qui croift fort communément audic^t pays,

qui rend vng fruiét que l'on nomme aufl'y gouiaue,

qui eft de la grofleur d'vne pomme de capendu(3),

de couleur iaulne, 8c le dedans femblable aux figues

verdes ; le iut en eft aflez bon. Ce fruiét a telle

propriété, que fy vne perfonne auoit vng flux de

ventre, & qu'il mangeaft dudict fruid fans la peau,

il feroit guery dans deux heures, & au contraire

à vng homme qui feroit conftipé, mangeant l'ef-

corche feulle fans le dedans du fruidîl, il luv lâchera

incontinent le ventre, fans qu'il foit befoing d'autre

médecine.

Figure du diét arbre (4).

II y a aufty vng fruid qui s'appelle accoiates(5), de

la grofTeur de groiïes poires d'hiuer, fort verd par def-

fus, & comme l'on a leué la peau, l'on trouue de

la chair fort efpaifl'e que l'on mange auec du fel, &
a le gouft de cherneaux, ou nois vertes : il y a vng

(i) Planche XXXIII.
iz) VkPsiiliumn (LiNN.) "Sa qualité cil de reircrrcr le ventre, cftant mangé vert, dont

auin plufîcurs s'en feruent contre le flux de fang; mais ellant mangé mcur il a vn effet

tout contraire.!)—De Rochefort, Hist. des Antilles, etc., 1658. (Ed. Soc. Hakl.)

(3) «Espèce de pomme commune en Normandie, principalement au pays de Caux.ii

(Ed. Soc. Hakl.)

(4) Planche XXXU\
(5) ^^Ahuacahuitl, nom indigène, dont on a fait par corruption A^oit.ieat, l'Avogadc

ou Avogada des Espagnols.» (Ed. Soc. Hakl.)
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j cqq. noyau dedans de la groiïeur d'vnc nois, dont le de-

dans eit amer. L'arbre où eroit leditt iru'itï elt iey

figuré, enfemble ledict fVui<^l(i).

AuHy il y ad'vn fruid que l'on nomme algarobe (2),

de la groiïeur de prunes Dabtes, long eomme eolîes

de febues, qui a vnc coque plus dure que celle de

la caiïe, de couleur de chataigner. L'ori trouue de-

dans vng petit fruidt comme vne grofle t'ebue verte,

qui a vng noiau, & eft fort bon. Il cil icy figuré (3).

l'ay veu vng autre fVuid qui s'appelle carreau (4),
de la groiïeur du poing, dont la peau ell fort ten-

dre 8c orengée, & le dedans eft rou^c comme fang,

& la chair comme de prunes, & tache où il touche

comme les meures; il eft de fort bon gouft, 8c dit-

on qu'il eft trefbon pour guérir les morceures de

beftes vcnimeufes(5).

Il y a encore d'vn autre fruid: qui fe nomme fe-

rollcs(6), de la groiïeur d'vne prune, 8c eft fort iaulne,

8c le gouft comme de poires mufcadcs (7).
l'ay auiïy parlé d'vn arbre que l'on nomme pal-

mi fte, que ie reprefenteray icy (8), qui a vingt pas de
(0 P/^:fic/^e XXXr.
( 2) Voir plus haut, page 1 1, note 3.

(3) Plonchc XXXn.
(4) Le fruit d'une des variétés du Cactus Opuntia, le Nuchtli des Mexicains, appelé

par les Français raquette, à c-ausc de la forme de ses feuilles. (iCe que nos François appel-

Icr* Raquette à caufe de la figure de fes feuilles : fur quelques-vnes de ces feuilles, lon-

gue . & hcrifrécS; croill vn fruirt de 'a grolFeur d'vne prune-datte; quand il ell meur, il

ell rouge dedans, & dehors comme de vermillon. Il a celle propriété, qu'il teint l'vrinc

en couleur de fang .mUi toll qu'on en a mangé, de forte que ceux qui ne faucnt pas ce

fecret, craignent de s'ellre rompu vne veine, & il s'en cil trouué qui, aians apperceu ce

changement, fe font mis au lit, & ont creu élire dangcreufement malades.»—De Roche-
fort, fosa^e aux Antilles, etc., 1658. (Ed. Soc. Hakl.)

(5) Planche XXXriI.
(6) De l'espagnol Ciruela, prune. (Ed. Soc. Hakl.)

(7) Planche XXXVllL
(8) Planche XXXIX.— «Au temps de Champlain, il n'y avait de connues que deux

espèces de Palmistes (excepté le cocotier, que l'on appelait Palmiste par excellence) :

le Palmiste franc, Areca oleracea (Linn.), et le Palmiste épincu.x, Areca spinosa (Linn.)»
(Ed. Soc. Hakl.)
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haiilt, de la groflciir crvn homme, & neantmoins fy

tendre que d'vn bon coup d'elpée on le peut cou-

per tout à trauers, parce que le dellus cil tendre

comme vn pied de chou, & le dedans plain de

mouelle qui ell très bonne, & tient plus que le

Tci\c de l'arbre, & a le gou(l comme du luccre,

aufly doux & meilleur : les Indiens en font du
breuuage mellé auec de l'eau, qui cil tort bon.

l'ay veu d'vn autre fruict que l'on nomme
cocques(i), de lagrofleurd'vne nois d'Inde, qui a la

figure approchant de la telle d'vn homme, car il y
a deux troux qui rcprefentent les deux yeux, 6c ce

qui s'auance entre ces deux troux femblent de nez,

au defl'oubs duquel il y a vng trou vng peu fendu

que l'on peult prendre pour la bouche, & le hault

dudiél frui(St eft tout crefpé comme chcueux frifez :

par lefdid:s troux il fort d'vne eau dont ils fe (cr-

uent à quelque médecine. Ce fruid: n'eft pas bon à

manger; quand ils l'ont cueilly, ils le laiflent feichcr

& en font comme de petittes bouteilles ou tafl'es

comme de nois d'Inde qui viennent du palme (2).

Puifque i'ay parlé de palmes (3), encor que ce foit

vng arbre aflez commun, i'en reprefenteray icy vne

figure (4). C'eil vn des plus haults & droiéts ar-

bres qui fe voient; fon fruic^, que l'on appelle nois

d'Inde, vient tous au plus hault de l'arbre, & font

grofles comme la tefte d'vn homme, & y a vne

grofie efcorce verte fur la dide nois, laquelle efcorce

(i) "Le Cocoj Itipiih'ti de G/f.rtner, dont le fruit est plus petit que le coco ordinaire,

et dont on fait de petits vases ou tasses, etc.» (Ed. Soc. Hakl.)

(2) Planche XL.

(3) «Cocos nuc/ft-ni.» (Ed. Soc. Hakl.)

(4) P/»ttcbe XLI.
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«599' ollcc, fc trouuc la nois, de la groUciir de deux
poings ou enuiron : ce qui ell dedans ell fort bon
à manger, 8c a le goult de cerneaux; il en fort vne

eau qui lert de fart aux dames (i).

Il y a vn autre fruicl qui s'appelle plante (2), dont

l'arbre peult auoir de hault vingt ou vingt cinq

pieds, qui a la feuille fy large qu'vn homme s'en

pourroit ct)uurir. Il vient vne racine dudicl arbre

où font en quantité defdictes plantes, chacun dci-

quelles elt de la grofl'eur du bras, longue d'vn pied

6c demy, de couleur iaulne 8c verd, de très bon
gourt, 8c fy fain que l'on en peult manger tant que
l'on veult fans qu'il face mal (3).

Les Indiens fe feruent d'vnc efpece de bled

qu'ils nomment mammaix(4), qui ell de la groHcur

d'vn poys, iaulne 8c rouge, 8c quand ils le veulent

manger, ils prennent vne pierre cauée comme vng
mortier, 8c vne autre ronde en forme de pillon, 8c

après que le did: bled a trempé vne heure, ils le

meullent 8c reduifent en farine en ladide pierre,

puis le pétrifient 8c le font cuire en cefte manière :

ils ont vne platine de fer ou de pierre qu'ils font

chauffer fur le feu, 8c comme elle eft bien chaude,

ils prennent leur pafte 8c l'eftendent defTus aflez

tenue, comme touueaux, 8c l'ayant fait ainfy cuire,

le mangent tout chaud, car il ne vault rien froid ny

gardé (5).

f «C'cft certc eau qui, entre les autres vertus, a la propriété d'efFacer toutes les rides

du vifagc, & de luy donner vne couleur blanche & vermeille, pourucu qu'on l'en laue

aufli-toll que le fruift eil tombé de l'arbre.»— (De Rochefort.j

(2) La Banane.

(3) P/and^e XL II.

(4) Ou Maïs.

(-;) Plonche XLllI.
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Ils ont lUillV t''\'nc autre racine qu'ils nomment
caflaue, dont ils fe leruent pour taire ilu pain, mais

ly (.|Uelt]u'\n en mangeoit île cru, il mourroit ( i ).

Il V a cl'vne gomme qui le nomme copal( 2), qui

fort il'vn arbre qui ell comme le pin; celle gomme
ell tort bonne pour les goulles &, ilouleurs ( ^ ).

H y a aulv ir\ne racine que l'on nomme pa-

tates (4), que l'on tait cuire comme des poires au

teu. Se a lemblable goull aux challaignes ( 1; ).

Il y a audict pavs nombre de melons d'eltrange

groHeur, qui tont très bons, la chair en elt fort

orangée, Se v en a d'vne autre forte qui ont la

chair blanche, mais ils ne font de Iv bon goult que
les autres. Il y a aully quantité de cocombres très

bons, des artichauts, de bonnes lettues, qui tont

(1) P/iifiihr Xl.ir.— \'()ir, ci-dcssiis, p. ii, note 6.— liPinir l'aire la Cadaiic, <iui

cil le pain ordinaire ilu pavs, après avoir arraché le Manyoi-, on raiill'e les raiines loin-

nie on lait les naveaux, lorliiu'on les veut mettre au pot; puis on elj;ru^e toutes lei ra-

cines lur des râpes de cuivre percées.,, & attachées lur des planches dont on met le bas

dans vn vaill'eau; i^- appuvant le haut contre l'ellomac, l'on trotte à deux mains la racine

delliis la râpe, & tout le niirc tonibe dans le vailleau... (.^iiaiid tout cil é(i;rugé ou râpé,

on le met à la prelle ilans des lacs de toile, & on en exprime t(jut le (uc, en lortc qu'il

ne demeure que la l'arinc toute leiclie... Le lue ()ui en fort ell ellinié du poifon par tous

les hahitans, & meline par tous les autheurs qui en ont écrit (Du Tertre, lliit. des

Antilks. )

(2) ^^Rhits iyipallinitrn (T.inn.) Les Mexicains donnaient le nom de cop.i! a toutes les

résines et gommes odoriférantes. Le Copal par excellence est une résine blamhc et

transparente, qui coule d'un arbre dont la l'euillc ressemble à celle du chêne, quoique

plus longue; cet arbre s'appelle (opal-rjHiihiiitl, ou arbre qui porte le copal. Ils ont aussi

le copa!-(fUiihuitl-pctliibuih\ dont les feuilles sont les plus grandes de l'espèce, et sembla-

bles à celles du sumac, le cnpal-qUiiuhsi'jtK à feuilles longues et étroites; le tcpccipulli-

quahuitl, ou copal des montagnes, dont la résine est comme l'encens du vieux monde, ap-

pelé par les Espagnols inccnsio de las Indias, et quelques autres espèces inférieures.» ( Ed.

Soc. Hakl.)

(3) Planche XLir.

(4) «Il y a huit ou dix fortes de patates, diffcrcntcs en gouft, en couleur & en feuilles.

Pour ce qui regarde les feuilles, la différence ell petite ; car elles ont prefquc toutes la

forme de cœur... 11 fuffit d'en nommer les plus communes, qui font les Patates vertes,

les Patates a l'oignon, les Patates marbrées, les Patates blanches, les Patates rouges, les

Patates orangées, les Patates a fui/, les Patates Jouff'rées,„n (Du Tertre, Hist. des Au'
tilles.)

(5) Planche XLir.
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32 Voyage de Champlain

n

I rqq. comme celles que l'on nomme rommainncs, choux
Il pome, Se force autres herbes potagères; aufly des

citrouilles qui ont la chair orengée comme les me-
lons.

Il y a des pomes qui ne font pas beaucoup bon-

nes, & des poires d'allcz bon gouft, qui font creues

naturellement à la terre. le croy que qui voudroit

prendre la paine d'y planter des bons fruittiers de

par deçà, ils y viendroient fort bien(i).

Par toute la Noue Efpaigne il y a d'vne efpece de

couleuures (2), qui font de la longeur d'vne picque

& grofle conime le bras, la tefte grofle comme vng

œuf de poulie, fur laquelle elles ont deux plumes.

Au bout de la queue elles ont vne fonnette qui

faid: du bruit quand elles fe trainent : elles font

fort dangereufes de la dent & de la queue; neant-

moins les Indiens les mangent, leur ayant ofté les

deux extrémités (3).

Il y a auffy d^s dragons d'eftrange figure, ayants

la telle approchante de celle d'vn aigle, les ailles

comme vne chauuefouris, le corps comme vng lé-

zard, & n'a que deux pieds ail'ez gros, la queue af-

fez efcailleufe, & eft gros comme vng mouton : ils

ne font pas dangereux, & ne font mal à perfonne,

combien qu'à les voir l'on diroit le contraire (4).

l'ai veu vng lézard de fy eftrange groiî'eur, que

s'il m'euft efté recité par vng autre, ie ne l'eufTe

pas creu, car ie vous afl'eures qu'ils font gros comme

(\) P/ancbeXLF.
(2) «Champlain parle évitlcmmcnt du Serpent à sonnettes ( Crofu/us) ; mais il paraît

l'avoir confondu avec le serpent à cornes (horricJ snakc), à cause des «plumes de la tête.»

(Ed. Soc. Hakl.)

(5) Plo/uhc XLri.
(4) Planche XLVIL
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vng quart de pippc. Ils lont comme ceux que nous j rgg.

voioiis icy quand à la forme, de couleur de vcrd

brun, & vert iaulne fous le ventre ; ils courent fort

vifte, fifflcnt en courant ; ils ne font poincl mauuais

aux hommes, encore qu'ils ne fuient pas d'eux fy

on ne les pourfuit. Les Indiens les mangent & les

trouuent fort bons(i).

l'ay veu auflV par plufieurs fois, en ce païs là, des

animaux qu'ils appellent des caymans, qui font,

ie croy, vne efpece de cocodrillc, ly grands, que
tels des diéts caymans a vingt cinq & trente pieds

de long, & eft fort dangereux, car s'il trouuoit vng
homme à fon aduantaige, fans doute il le deuore-

roit : il a le defToubs du ventre iaulne blanchallre,

le defîus armé de fortes efcailles de couleur de verd

brun, ayant la tefte fort longue, les dents étrange-

ment aiguës, la geulle fort fendue, les yeux rouges,

fort flamboiant : fur la tefte il a vne manière de

coronne. Il a quatre iambes fort courtes, le corps

de la grofîeur d'vne barique : il y en a aufty de

moindres. L'on tire de defl'oubs les cuifîes de der-

rière du mufq excelent; ils viuent dans les eftangs

& mares, & dans les riuieres d'eau doulce. Les In-

diens les mangent (2).

l'ay aufTy veu des tortues d'efmerueillable grof-

feur, & telle que deux cheuaux auroient affiiire à

en trainer vne. Il y en a qui font fy grofîes, que de-

dans l'efcaille qui les couure trois hommes fe pour-

roient mettre & y nager comme dedans vng bat-

teau : elles fe pefchent à la mer ; la chair en eft

(i) Planche XLVlll.— «Probablement Lnccrta Iguana (Linn.)» (Ed. Soc. Hakl.)

(2) Phuicke XL IX.
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1599- trcs bonne, & rcfcmblent à chair de bœuf. Il y en

a tort grande quantité en toutes les Indes : l'on en

voit fouuent qui vont paiftre dans les bois(i).

Il y a aulTy quantité de tigres (2), des fourreures

defquels l'on taid: grand ellat : ils ne fe iettent

poinél aux hommes fy on ne les pourfuit.

Il fe void aufTy au dict pays quelques fiuettes (3)
qui viennent du Pérou, où il y en a quantité. Elles

font mefchantes 8c furieufes, 8c combien que l'on en

voye icy ordinairement, ie ne laifTe pas d'en faire

icy vne iîgure (4).

Il vient du Pérou à la Noue Efpaigne vne cer-

tainne efpece de moutons, qui portent fardeaux

comme chenaux, plus de quatre cents Hures à iour-

née. Ils font de la grandeur d'vn afne, le col fort

long, la telle menue, la laine fort longue, 8c qui

ref mble plus à du poil comme à celuy des che-

ures qu'à de la layne : ils n'ont point de cornes

comme les moutons de deçà. Us lont fort bons à

manger, mais ils n'ont pas la chair fy delicatte

comme l^-s noftres (5).

Le pays eft fort peuplé de cerfs, biches, cheureux,

fangliers, renars. Heures, lappains, 8c autres animaux
que nous auons par deçà, dont ils ne font aucune-

ment différends (6).

Il y a d'vne forte de petits animaux (7) gros comme
des barbots, qui voilent de nuid:, 8c font telle clarté

fi) Planche L.

(2) Planche LU.— uTigris Americana (Linn.)— Jaguar.» (Ed. Soc. Hakl.")

(3) liVivcrra Civetta (Linn.) Le Gato de Algalia des Espagnols.» (Ed. Soc. Hakl.)

(4) Planche IL
(5) Planche LUI.— ht Llama.

(6) Planche LIT.
(7) u Fulgora suternana {Lititi.)» (Ed. Soc. Hakl.)
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en Pair, que l'on diroit que ce font autant de pe-

tittcs chandelles. Sy l'on auoit trois ou quatres de

ces petits animaux, qui ne font pas plus gros que

des noifettes, l'on pourroit aufly bien lire de nuiél

qu'auec vne bougie.

Il fe void; dans les bois & dans les campaignes

grand nombre de chancres ( i), femblables à ceux qui

fe trouuent en la mer, & font aufly communément
dans le pais comme à la mer de deçà.

Il y a vïïQ autre petite efpece d'animaulx faidts

comme des efcreuifl'es, hors mis qu'ils ont le derrière

deueftu de coquilles ; mais ils ont cefte proprietté

de chercher des coquilles de limaflbns vuides, 6c

logent dedans ce qu'ils ont de defcouuert, traifnant

toufiours cefte coquille après foy, & n'en délogent

poinél que par force (2). Les pefcheurs vont receullir

ces petittes beftes par les bois, & s'en feruent pour

pefcher, & quand ils veulent prendre le poiflx>n,

ayant tiré ce petit animal de dedans fa coque, ils

l'attachent par le trauers du corps à leur lingne au

lieu d'ameçon, puis le iette à la mer, & comme
les poiflLns les penfent engloutir, ils pinfent les

poifl'ons des deux maiftrefles pattes, & ne les quitte

point : & par ce moien les pefcheurs prennent le

poiflon mefme de la pefanteur de cinq ou fix liurcs.

l'ay veu vng oyfeau qui fe nomme pacho del

ciello (3), c'eft à dire oyfeau du ciel, lequel nom luy

(1) {iGccnrcinus, Cancer ruricokr (Linn,)i> (Ed. Soc. Hakl.)

(2) nPagurus strcbltiny (Lf.ach); Piigurus Btrn,in/us i FAURicivs) ; Cuncellus mari-

nus et terrestris ; Bernard l'hcrniite; Caraco! s'i/Jaila des Espagnols. n (Ed. Soc. lîalcl.)

(3) (iPac/jo ilcl ckllo.— Paradlita, Oiseau du Paradis. On a cru longtemps que cet

oiseau vivait constamment en l'air, et n'avait point de pieds. Les spécimens envoyés en

Europe sont ordinairement dépouillés des pattes, le corps et la queue étant les seules

parties employées à tonner les plumets et les aigrettes; de là la croyance que ces oi'^eaux

n'ont point de pieds.» (^Ed. Soc. Hakl.)
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cft donne parce qu'il eft ordinairement en l'air fans

iamais venir à terre que quand il tombe mort. Il

eil de la groH'eur d'vn moyneau : il a la telle fort

petite, le bec court, partye du corps de couleur vert

brun, le relie roux, & a la queue de plus de deux
piez de long, 8c font preique comme celle d'vne

aigrette, & groflc étrangement au refpec^ du corps :

il n'a point de piedz. L'on did que la femelle pont

\'ng œuf feulement lur le dos du malle, par la cha-

leur duquel ledi(^t œuf s'elclot, 8c comme l'oyfeau

ell lorty de la coque, il demeure en l'air, dont il

vit comme les autres de celle efpcce : ie ncn ay

veu qu'vn que noilre gênerai achepta cent cin-

quante elcus. On dit que l'on les prend vers la

colle de Chille, qui eil \n contient de terre ferme,

qui tient depuis le Pérou iniques au dellrois de

Magclano, que les Eipaignols vont defcouurant 8c

ont guerre auec les lauuages du pays, auquel l'on

dit que l'on defcouure des mines d'or 8c d'argent.

l'ay mis icy la figure du did oyfeau(i).

l'av pcnfé qu'il n'eft pas hors de propos de dire

que le bois d'cbene vient d'vn arbre fort hault

comme le chefne ; il a le delîiis de l'efcorche comme
blanchallre, 8c le cœur fort noir, comme vous le

verrez de l'autre part reprefenté(2).

Le brefil eil arbre fort gros au refpeél du bois

d'cbene, ôc de mefme hauteur, mais il n'eft fy dur.

Le did: arbre de breiil porte comme vne manière

de nois qui croifîent à la grofleur des nois de galle,

qui viennent dedans des ormeaux.

(0 P/.imi-r Ll'.

(2) p/.tfhh i.ri.
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Apres aiioir parlé des arbres, plantes & animaux,

il faut que ie face vng petit récit des Indiens & de

leur nature, mœurs 8c créance. La plus part defdids

Indiens, qui ne font point foubs la domination des

Mfpaignols, adorent la lune -comme leur dieu, &
quand ils veulent faire leurs cérémonies, ils s'afl'em-

blent tant grands que petits au milieu de leur vil-

lage & fe mettent en rond, 8c ceux qui ont quel-

que chofe à manger l'apportent, 8c méfient toutes

les viures enfemble au milieu d'eux, 8c font la mil-

leure chère qui leur eft poiîible. Apres qu'ils font

bien rafailiés, ils fe prennent tous par la main, 8c fe

mettent à danfer, auec des cris grands 8c eftranges,

leur chant n'ayant aucun ordre ny fuittc. Apres

qu'ils ont bien chanté 8c danié, ils fe mettent le vi-

fage en terre, 8c tout à vng coup tous enfemble

commencent à crier 8c pleurer en difant : O puif-

fante 8c claire lune, fay que nous puiflions vaincre

nos ennemis, 8c que les puifîlons manger, à celle

fin que ne tombions entre leurs mains, 8c que

mourans nous puiflions aller auec nos parents nous

refiouir. Apres auoir faiét celle prière, il fe rele-

uent 8c fc mettent à danfer tous en rond 8c dure leur

fefte ainfy danfans, pryans 8c chantans enuiron fix

heures. Voila ce que i'ay appris de cérémonies 8c

créances de ces panures peuples, priués de la raifon,

que i'ay icy figurés (i).

Qiiant aux autres Indiens qui font foubs la do-

mination du Roy d'Efpaignc, s'il n'y donnoit ordre,

ils feroient en aufTy barbare créance comme les au-

tres. Au commencement de fes conqueftes, il auoit

(i) Planche LIX.
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cftabli rinquifition entre eux, & les rendoit efclaues

ou faifoit cruellement mourir en fy grand nombre,
que le récit feulement en faid pityé. Ce mauuais
traittement eftoit caufe que les panures Indiens,

pour la prehenfion d'iceluy, s'enfuioient aux mon-
taignes comme defefperés, & d'autant d'Efpaignols

qu'ils attrapoient, ils les mangeoient ; & pour cefte

occallon lefdidts Efpaignols turent contraints leur

oller ladictc inquilition, 8c leur donner liberté de

leur perfonne, leur donnant vne reigle de viure plus

doulcc & tolerable, pour les faire venir à la cognoif-

fance de Dieu & la créance de la fainâe Eglife :

car s'ils les vouloient encor châtier félon la rigeur

de ladiéle inquifition, ils les feroient tous mourir

par le feu. L'ordre dont ils vfent maintenant eft que

en chacun eltan e(i) qui font comme vilages, il y
a vng preftre qui les inllruiél ordinerement, ayant

le prertre vng rolle de noms & furnoms de tous les

Indiens qui habitent au village foubs fa charge. Il

y a aufly vng Indien qui eft comme procureur du
village, qui a vng autre pareil rolle, & le dimanche,

quand le preftre veult dire la mefle, tous lefdids

Indiens font tcneus fe prefenter pour l'ouir, & auant

que le preftre la commence, il prend fon rolle, &
les appelle tous par leur nom 8c lurnom, 8c fy quel-

qu'vn deffault, il eft marqué fur lediél rolle; puis

la mefle dite, le preftre donne charge à l'Indien

qui fert de procureur de s'informer particullieremêt

où font les defaillans, 8c qui les face reuenir à l'é-

glife, où eftant deuant ledid: preftre, il leur de-

mande l'occalion pour lequel ils ne font pas ve-

(l) De l'espagnol cst<7nci,i. demeure.
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neus au Icruicc diuin, dont ils allcguent quelques TTôoT
cxcufes s'ils peuucnt en trouucr, & l'y elles ne font
trouués véritables ou raifonnables/ledid preftrc

commande audiél procureur Indien qui ave à don-
ner hors l'eglife, deuant tout le peuple, trente ou
quarante coups de bafton aux défaillants. Voilla
l'ordre que Ton tien à les maintenir en la religion,

en laquelle ils viuent partye pour crainte d'eftre

battus : il eft bien vray que s'ils ont quelque iufte

occaiion qui les empefche de venir à la meflc, ils

font excufés.

Tous ces Indiens font d'vne humeur fort melan-
cholique, & ont neantmoins l'efprit fort vif, & com-
prennent en peu de temps ce qu'on leur montre,
& ne s'ennuient poind: pour quelque chofe ou in-
iure qu'on leur face ou dye. l'ay figuré, en cefte

page & la fuiuante, ce qui fe peult bien reprefenter
de ce que i'en ay difcouru cy defîus(i).

La plufpart des dids Indiens ont leur logement
eftrange, & fans aucun arreft; car ils ont vue ma-
nière de coches qui font couuertes d'efcorche d'ar-
bres, attelés de cheuaux, mulets ou bœufs, & ont
leurs femmes & enfants dedans lefdiéls coches, &
font vng mois ou deux en vng endroid [du] pais,

puis s'en vont en vng autre lieu, & font continuelle-
ment ainfy errans parmy le pays.

Il y a vne manière d'Indiens qui viuent & font
leurs demeures en certains villages qui appartien-
nent aux feigneurs ou marchands, & cultiuent les

terres (2).

(i) Planche LX et LXI.

(2) Planche IXIL itrf
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1599- Or pour rcucnir au clifcours de mon voiagc, après

auoir demeuré vng mois entier à Meehique, ie re-

tournay à St lean de Luz, auquel lieu ie m'enbar-

quay dans vne pataehe qui alloit à Portouella(i), où

il y a quatre cents ou cinq cents lieues. Nous teuf-

mes trois fepmaines fur la mer auant que d'ariucr

a\i die'l lieu de Portouella, où ie trouuay bien chan-

gement de contrée, car au lieu dVne très bonne 6c

fertille terre que i'auois trouué en la Noue Efpai-

gne, comme i'ay recité cy defi'us, ie rencontray bien

vne mauuaiie terre, eftant ce lieu de l^ortouella, la

plus mefchante Ôc malfainc demeure qui loit au

monde : il y pleut prefquc toufiours, & îy la pluye

celle vne heure, il y faiét fy grande chaleur que
l'eau en demeure toute infeélée, & rend l'air con-

tagieux, de telle forte que la plufpart des foldats

ou mariniers nouueaux venneus y meurent. Le
pavs ell fort montaigneux, remply de bois de fap-

pins, & où il y a ly grande quantité de finges, que
c'ell chofe ellrange à voir. Neantmoins ledic^t port

de Portouella ell très bon ; il y a deux chafteaux à

l'entrée qui font allez torts, dans lefquels il y a trois

cents foldats en garnifon. Joignant lediél port, où

font les forterefles, il y en a vng autre qui n'en eft

aucunement commandé, & où vne armée pourroit

defcendre feurement. Le Roy d'Efpaigne tient ce

port pour vne place de confequence, citant proche

du Pérou, car il n'y a que dix fept lieues iufque à

Banama, qui eft à la bande du fur.

Ce port de Panama, qui eft fur la mer du (2),

(0 Porto-Bello.

(2) Lacune dans l'original.
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cfl: trcs bon, 5c v 11 bonne racUlc, Se la \'illc fort

marchande, dont la Figure enfuit ( 1 ).

lui ce lieu de l'anama s'alleinble tout l'or 6c

l'argent qui \ient du 1\tou, où l'on les charges, 6c

toutes les autres richelfes lur vne petite riuiere qui

vient des montaignes, 6c qui delcend à l\)rtoue]la,

laquelle cil à quatre lieues de i^anama, dont il faut

porter l'or, l'argent 6c marchandifes fur mulets: 6c

eltans cnbarqué lur ladicte riuiere, il y a encor

dix huicl lieues iufques à Portouella.

T/on peult iuger que fy ces quatre lieues de terre

qu'il y a de Panama à celle riuiere eiloient coup-

pés, l'on pourroit venir de la mer du lu en celle de

deçà, 6c par ainfy l'on accourciroit le chemin de

plus de quinze cents lieues(2); 6c depuis Panama iuf-

ques au deftroit de Magellan ce feroit vne ille, 6c

de Panama iufques aux Terres nœutues vne autre

illc, de forte que toute l'Americquc feroit en deux
illes.

Sy vng ennemy du Roy d'Efpaignc tenoit Icdiét

Portouella, il empefcheroit qu'il ne fortift rien du
Pérou, qu'à grande difficulté 6c rifque, 6c plus de

defpens qu'il ne reuiendroit de proffit. Drac (3) fuft

au did Portouella pour le furprendre, mais il faillit

fon entreprife, ayant efté defcouuert, dont il mou-

(1) A partir d'ici, l'auteur annonce des figures qui manquent dans l'oii^inal.

(2) «La jonction de l'océan Atlantique et de l'océan Pacifique à travers l'isthme de

Panama, n'est pas, comme on voit, une idée moderne. Champlain a peut-être le mérite

de l'avoir émise le premier.» (Ed. Soc. Uakl.)

(3 ) «Sir Francis Drake, après son infructueuse tentative iur Porto-Rico, poursuivit son

voyage à Nombre-de-Dios, où, ayant débarqué ses hommes, il essaya de s'avancer jusqu'à

Panama, dans le dessein de ravager la place, ou, s'il trouvait la chose praticable, la garder

et la fortifier; mais il n'y rencontra pas les mêMiies facilités que dans ses premières en-

treprises. Les Espagnols avaient fortifié les passages, et posté, dans les bois, des troupes

qui incommodaient tellement les Anglais par des escarmouches et des alarmes continuelles,

que ceux-ci furent contraints de s'en retourner sans rien faire. Drake lui-même, par suite
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"T^TT^rut (.le dcrplaifir, 5c commaïuhi en mourant qu'on

1600 ^*^' '^^''^ ^"'^ ^ '^S
t^^n"'i">cau, 5c cju'on le icttall entre

vue ille 6c le clicl Portouella. Mnfuit la i'igure de

hulicle riuiere 5c plan du pays(i).

Ayant demeuré vng moys audic^t Portouella, ic

m'en reuins à St lean de I^uz, où nous leiournaf-

mes quinze iours, en attendant que l'on lill donner

earenne à nos \aHreau.\ pour aller à la Uauanne,
au ren*.icz vous des armées 5c flottes. l''t elhmts par-

tis pour cert efFecl dudiel St lean de Luz, eomme
nous leulmes vingt lieues en mer, \'ng houracan

nous priil de telle furye d'\'n \'ent de nord, que
nous nous pcnfaTmes tous perdre, 6c feulmcs telle-

ment efcartés les vngs des autres, que nous ne nous

peuTmes rallier que à la Hauanne; d'autre part no-

Itre vaiil'eau failoit telle quantité d'eau, que nous

ne penfions pas euitcr ce péril, car fy nous aidons

vue demye heure de repos ians tirer l'eau il failoit

traualler deux heures fans relâche, 5c Ians la ren-

contre que nous Himcs d'vnc patache, qui nous rc-

mill à nollre route, nous allions nous perdre à la

coile de Campefche; en laquelle colle de Cam-
pcfehe il y a quantité de Tel qui fc faiél 5c engendre

ians art, par retenue d'eau qui demeure après les

grandes mares, 5c fe congelé au foleil. Noitrc pil-

lottc auoit perdu toute la cognoillancc de la naui-

gation, mais par la grâce de Dieu, [qui] nous enuoya
rencontre de cefte patache, nous nous rcndifmes à

des intempéries du climnt, des fatigues du voyage, et des cliagrins du désappointement,

fut saisi d'une indisposition dont il mourut peu après. (\'oir Hiimi'i Hist. of Englatul,

ann. i 597. Draine mourut le 30 décembre i 596, vieux style, ou le 9 janvier i 597, style

neuf. \ L'on disposa de son corps de la manière mentionnée par Champlain.» (Ed. Soc.

Hakl.^

(
\~\ Cettf! figure manque dans l'original.
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la Maiiannc, tlont aiiant i]iic de parler ic rcprcicn- ,(,00.

tcray icy hulictc colle de Campelclie ( 1 ).

Ariiiames à la Hauanne, nous y troiiiiafincs no-

Rre gênerai, mais noilre admirante n'y elloit pas

encores arriiié, qui nous hiiloit croire qu'il clloit

perdu ; toutestovs il fe rendict bien toll après auec

le relie de les Nailleaux. Dix luiici iours après nollrc

arriuée audici lieu de la Ilavianne, ie m'enbarquay
en vng vailleau qui alloit à Ciartage(2), Se leulmes

quinze iours à faire ledict voiage. Ce lieu ell vng
très bon port, où il y a belle entrée, à l'abry de

tous vents, fors du nord norouell, qui frape dans

kdid port, dans lequel il y a troys illes : le Roy
d'J^Upaigne y entretient deux galleres. Ledict lieu

cil en païs que l'on appelle terre ferme, qui ell très

bon, bien frétille, tant en bledz, fruict, que autres

choies necelTaires à la vye, mais non pas en telle

abondance qu'en la Neufue l^lpaigne; &; en recom-

pcnfc, il le tire audy plus grand nombre d'argent

audic^t lieu de terre ferme. le demeuray vng mois

8c demy audict lieu de Cartagenes, & pris vng por-

traiél de la ville & du port que i'ay icy raporté (3).

Partant dudiél lieu de Cartagcne, ic m'en re-

tournay à la Hauanne trouuer nollrc général, qui

me lill fort bonne réception, pour auoir vcu par

fon commandement les lieux où i'auois elle. Lediél

port de la Hauanne ell l'vn des plus beaux que

i'aye veu en toutes les Indes; il a l'entrée fort

eftroitte, très bonnes, 6c bien munies de ce qui eft

neceflaire pour le conferuer, 8c d'vn fort à l'autre il

(i) Cette carte manque également dans l'original.

(2) Cartliagènes.

(3^ Le plan manque dans Tuiigiiial.
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()QO, y il vue cliainc de fer qui traiicrfc l'cntrcc du port.

La garnilon dcfdictcs rortcrcHcs cil de lix cents fol-

dats : à f^auoir, en l'vne nommée le More, du collé

de Tell, quatre cents, 8c en l'autre torterelle, qui

s'appelle le fort neuf, & en la ville deux cents. Aippe

dedans dudicl port il y a vne baye qui contient e

u

11

rondeur plus de l'ix lieues, avant vne lieue de large,

où l'on peult mouller l'ancre en tous endroic^ts, à

troys, quatre, ilx, Imitât, dix, quinze & faize bralles

d'eau, &c y peuuent demeurer grand nombre de

vailTeaux : il v a vne très bonne ville & fort mar-

chande, laquelle elt hguréeen la page fuiuante(i).

I/ide en laquelle font ledic't port 6c la ville de

la Hauanne s'appelle Cuba, 8c ell fort montai-

&^eu fe; il n y a aucune mine a or oui' arge nt.

mais plufieurs mines de mcftail, dont ils font des

pièces d'artilleryc en (2) la ville de la Hauanne. Il

ne croill ny bled ny vin dans ladite ille : celuy

qu'ils mangent vient de la Neufue l^'fpaigne, de fa-

çon que quelque fois il y ell tort cher.

Jl V a en ladide ille quantité de fruiéts fort bons,

entre autres vng qui s'appelle pines(3), qui refl'em-

blc pa;faiétemcnt aux pins de par deçà. Ils oftcnt
*

(1) Le plan manque dans l'original.

( 2) Le manuscrit porte cf, ou quL-lqiic chose tic semblable; pour former un sens rai-

sonnable, nous avons cru pouvoir mettre <//. Le traducteur de la Société Hakluyt a

rendu ce petit mot par /ir, pour.

(3) Pi/t/i </r Ifii/iiis (espagnol), l'ananas. «Nos habitans, dit le P. du Tertre (Hist.

des Antilles', en dillinguent de trois lortes, aulquelles fe peuvent rapporter toutes les

autres : à fçavoir, le gros Ananas blanc, le pain de fucre, & la pomme de rainette. Le

premier a quelquefois huit ou dix pouces de diamettre, & quinze ou icize pouces de haut...

Quoy qu'il i'oit plus gros & plus beau que les autres, fon gouft n'ell pas fi excellent; aufii

n'ell-il pas tant ellimé... Le l'econd porte le nom de fa forme, parce qu'il cil tout fem-

blable à vn pain de fucre... Le troifiéme cil le plus petit; mais c'eil le plus excellent...

Tous conviennent en ce qu'ils croiflent d'vne mefme façon, portent tous le bouquet de

feuilles ou la couronne fur la telle, & ont l'efcorcc en forme de pomme de pin, laquelle

fe levé pourtant & fe coupe comnr.e celle d'vn melon.»
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rcfcorclic, puis le coiippcnt par la moitvc, comme "76

pommes, 6c a vng très bon goiill, tort doux, ce me
lucre.

Il y a quantité de heitial, comme bœufs, vaches

8c pourceaux, qui elt la milleure \'iande de toutes

les autres en ce pays-là. lui toutes ces Indes, ils

tiennent grande quantité de bœufs, j)lr pour en

auoir les cuirs que pour les chairs. Pour II*, pren-

dre ils ont des naigres qui courent à chenal après

ces bœufs. Se auec des ailes (i), où il y a vn croilÛint

au bout fort tranchant, couppent les iarets des

bœufs, qui font aully toll efcorchés, 6c la chair fy

toll conlommé, que vingt quatre heures après l'on

n'y en recognoill, citant deuoré de grand nombre
de chiens fauuages qui font audic^l pavs, 8c autres

animaux de proye.

Nous feufmes quatre mois à la Hauanne, 8c par-

tant de là, auec toute la flotte des Indes qui s'y

clloit afl'emblée de toutes parts, nous allâmes pour

pafl'er le canal de Bahan(2), qui eft vn palTage

de confequence, par lequel il faut neccflairement

pafl'er en retournant des Indes. A l'vn des coftés

d'iceluy palTage, au nord, gill la terre de la Flo-

ride, 8c au fu la Hauanne ; la mer court dans le-

didt canal de grande impetuofité. Ledid canal a

quatre vingt lieues de long, 8c de large huid: lieues,

comme il eft cy après figuré, enfemble ladide terre

de la Flouride, au moins ce que l'on recognoift de

la cofte(3).

En fortant dudid: canal l'on va recognoiftre la

(i) Hastes, lances ou piques.

(2) Bahama.

(3) Cette carte manque dans l'original,

+9
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i5oo. Bcrmiidc, qui cft vne iOe montaignciife, de la-

quelle il fdiéï mauuais approcher, à caufe des dan-

gers qui font autour d'icelle : il y pleut prefquc

toufiours, &; y tonne fy fouuent, qu'il femble que
le ciel oc la terre fe doibuent allembler; la mer ell

fort tempeftueufe au tcur de la didle iile, & les va-

gues haultes comme les montaignes. Ladide ifle ell

icy figurée (i).

Ayant pafle le trauers de ladicle ille, nous vifmes

telles quantité de poiiîons voilants (2), que c'f^il

chofe elHange : nous en primes quelques vns qui

vindrent fur nos vaiiîeaux; ils ont la forme comme
vng harents, les ailles plus grandes, Se font très bons

à manger.

Il y a certains poifîons qui font gros comme ba-

riques, que l'on appelle tribons (3), qui courent

après lefdicT:s poifl'ons voilants pour les manger; &
quand lefdids poiiîons voilants voient qu'ils ne

peuuent tuir autrement, ils fe lancent fur l'eau, &
voilent enuiron cinq cents pas, & par ce moien ils

fe guar^ntiflent dudicl tribon, qui eil cy deifoubs

figuré (4).

Il faut que ie dye encore qu'à codé dudicl ca-

nal de Bahan, au fudfueft, l'on voiél l'ille St Do-
mingue, dont i'ay parlé cy defi'us, qui eft fort

bonne & marchande en cuirs, gingembre &; caile,

tabac, que l'on nomme autrement petung, ou herbe

à la Royne, que l'on faicl feicher, puis l'on en faiél

(1) Cette figure manque également dans l'original.

(2) iiExocctuj volitti/is (LiNN.)» (Ed. Soc. Hakl.)

(3) nTiliuron Tesp.) requin, contoiidu probablement avec le honito, lequel, avec la

dorade (Sparus tiurata), est l'ennemi mortel du poisson volant.» (^Ed. Soc. Hakl.)

(4) La figure manque dans l'original.
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des petits tourteaux. Les mariniers, mefme les An- 1600-1
glois, & autres perfonnes en vfent & prennent la

fumée d'iceluy à l'imitation des fauuaiges, encores

que i'aye cy deiîus reprefcnté ladiéte ille de St Do-
mingue, ie figureray neantmoins icy la code d'icelle

vers le canal de Bahan(i).

Fay parlé cy deflus de la terre de Flouride : ie

diray encores icy que c'eft l'vne des bonnes terres

que Ton fçauroit dcfirer, eftant très frétille fy elle

eftoit cultiuée ; mais le Roy d'I^'Jpaigne n'en fait

pas d'eftat, pour ce qu'il n'y a point de mines d'or

ou d'argent. Il y a grande quantité de fauuaiges,

lefquels font la guerre aux El'paignols, lefquels ont

vng fort fur la pointe de ladiâe terre, où il y a vng
bon port. Cefte terre bafl'e, la plus part, cfl: fort

agréable.

Quatre iours après que nous eufmes paffé la Ber-

mude, nous eufmes vne fy grande tourmente, que
toute noftre armée fuft plus de fix iours fans fe

pouuoir rallier. Apres lefdids fix iours pafîes, le

temps eftant deuenu plus beau, & la mer plus tran-

quille, nous nous rafl'emblafmes tous, & eufmes le

vent fort à propos, iufques à la recognoiilance des

Efîbres mefme l'ille Terciere(2) cy figuré (3).

Il faut neceflairement que tous les vailTeaux qui

s'en reuiennent des Indes recognoifîent lefdicles

ifles des Eftbres, pour prendre là leur hauteur, au-

trement ils ne pourroient feurement parachcuer

leur routte.

Ayants pafte lefdiâes ifles des EfTores, nous feuf-

(i) Cette carte manque dans l'original.

(2) Terccire, ou Tercère, l'une des Açores.

(3) La figure manque dans l'original.

5«

,h\

il



ssaa^asi^mi

1601.

! ]

48 VOYAGK AVX InDKS OcCID.

mes recognoiftre le cap St Vincent, où nous prif-

mes deux vaiileaux Anglois qui eftoient en guerre,

que nous menâmes en la riuiere de Seuille, d'où

nous eftions partis, & où fuft Tacheuement de no-

ftre voiage. Auquel ic demcuray depuis noftre par-

tement de Seuille, tant fur mer que fur terre, deux

ans(i) deux mois.

(,-) A compter du départ de la flotte, qui fit voile de Sai: Lucar de Barameda dans les

prem e I iourfde janvie . 599- l'auteur aurait été de retour vers le commencement de

n a 60? Cependant, les détails de l'expédition ne permettent guère de supposer que

lo âge ait dulé plus de deux ans; et alors il faut admettre que
^'-J •;'"*;';;

^/J
en ligne de compte le temps qui s'écoula entre son départ de

^^^f" ^^
l'-,^ P'>";j^. 'î

flotte Dans tous les cas. nous ne voyons pas comment le traducteur de ''•^«.^x- <=

ÏÏÏklùvt peut justifier la correction qu'il tait au texte d.ns ce ,. .ge en -Çtta" /jw
j^

a Jrux Lis, -an lieu de Jeux ans deux mois que portel'or.gmal; si ce n ot qu il fallait

mettre le texte en harmonie avec le titre tel qu'il l'avait lu.

FIN.
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